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- Lettre de mission groupe 11 - 
L’éducation, l’accueil et la prise en charge des très jeunes enfants (0-3 ans) : 

quelle politique ? 
 

L’éducation du très jeune enfant est d’abord l’affaire de sa famille. Mais le petit enfant, 
ressource première d’une société a toujours préoccupé l’Etat en France. La sécurité et la qualité 
des stimulations qu’on lui offre sont perçus comme des objectifs associés à ceux de l’égalité des 
chances. Quelle éducation de base veut-on pour construire une société harmonieuse qui donne sa 
place à chacun ?  

L’accueil du très jeune enfant est au cœur d’un réseau de solidarités locales considéré 
comme un facteur d’intégration. En matière de prise en charge, l’Etat est confronté à une demande 
sociale qui a progressivement évolué sur les plans qualitatif et quantitatif. Il s’agit de permettre 
aux familles de mieux articuler vie familiale et vie professionnelle à travers diverses initiatives : 
PAJE (Prestation d’Accueil du Jeune Enfant) créée après la conférence de la famille en 2003, 
revalorisation du statut des assistantes maternelles, lancement de plans de crèches ambitieux, 
soutien aux initiatives de crèches d’entreprise, signature entre l’Etat et la CNAF (Caisse Nationale 
des Allocations Familiales) d’une convention d’objectifs débloquant plus de 2,4 milliards 
supplémentaires de crédits pour la période 2005-2008. Vous analyserez l’historique de cette prise 
en charge du très jeune enfant depuis 1945, sans oublier le rôle de la Protection Maternelle et 
Infantile qui dépend des départements, et insisterez sur la différence de tutelle de chaque structure 
(Mairies, départements, Etat). 

Actuellement, l’accueil est donc un domaine partagé entre plusieurs administrations ; il 
relève à la fois de politiques nationales et d’offres territoriales : crèches, haltes garderies, 
assistantes maternelles, réseaux d’assistantes maternelles, lieux d’accueil parents/enfants, contrats 
enfance-villes et CAF-, agréments PMI… Face à une demande de plus en plus forte, cette 
multiplication des dispositifs entraîne une dispersion et une hétérogénéité des réponses ; elle 
soulève aussi la question de la cohérence des différentes structures sur un territoire donné. 

Pourtant les besoins non satisfaits sont criants, aussi bien en ville que dans le milieu rural. 
A partir d’une analyse du réseau de l’offre actuelle (nature, localisation et évaluation des actions 
innovantes) et en vous appuyant sur des indicateurs choisis, vous formulerez des propositions 
pour améliorer l’existant, dans le cadre d’un pilotage national aussi bien que dans l’encadrement 
de politiques de territoire. Vous rechercherez les modalités de collaboration entre les autorités 
publiques, les institutions de la société civile et les entreprises privées qui s’orientent vers la 
création de crèches.  

Par ailleurs, le ministère de l’Education nationale en particulier dans les écoles maternelles 
des réseaux d’éducation prioritaire a encouragé depuis près de vingt ans une scolarisation 
« précoce », c’est-à-dire dès 2 ans ; des dispositifs et des actions « passerelles » peuvent en outre 
associer l’école et des services de garde. Vous analyserez le recours à cette scolarisation hyper 
précoce et vous vous interrogerez sur son objectif (répondre aux besoins des moins favorisés). 
Vous vous demanderez si cet objectif a été atteint, et analyserez les arguments des tenants de cette 
scolarisation précoce et de ceux qui s’y opposent. En particulier, en 2003, le rapport de la 
Défenseure des enfants incite à reconsidérer cet accueil à l’école, de manière à mieux considérer 
le respect des rythmes, l’organisation du développement psychique, l’acquisition du langage qui 
conditionne la capacité à entrer en relation avec les autres. A partir d’une analyse comparative, 
vous jugerez de l’impact et des retombées diverses de ces dispositions ; vous en mesurerez les 
effets au regard des coûts qui en découlent pour les familles et pour la collectivité. 
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La mesure de la performance du service d’éducation est d’autre part à rapporter au 
nouveau cadre de gestion publique de la LOLF : qualité du service rendu à l’usager, résultats 
obtenus, évaluation du rapport entre les moyens engagés et les actions.  

Les enjeux d’une politique publique en faveur de la petite enfance sont importants : 
satisfaction des besoins du très jeune enfant, droit de la famille, égalité des chances, cohésion 
sociale, harmonisation européenne. Il se développe sur cette question des débats importants qui 
mêlent approche scientifique et prises de positions idéologiques, que vous évoquerez.  

Y a t-il là, d’autre part, un gisement de nouveaux métiers ? Une analyse de la qualification 
et de la compétence professionnelle requises par les personnels de la petite enfance. S’impose-t-
elle aujourd’hui ? 

L’analyse des différents systèmes de garde et d’éducation dans des pays industriels 
comparables au nôtre met en évidence le caractère assez atypique de la France, à travers 
notamment le choix d’une offre scolaire et collective précoce. L’école maternelle est une affaire 
nationale, 99,9 % des enfants de trois ans sont accueillis à l’école maternelle, en France, à la 
rentrée 2005. L’Allemagne, l’Irlande par exemple accordent un primat à la responsabilité des 
familles, à la sphère privée, le rôle des pouvoirs publics passant en second plan. Vous apprécierez 
le rôle et la place qui revient aux parents et à la parentalité dans ce domaine au regard des 
différents dispositifs publics. 

En Europe, la femme française est de celles qui travaillent le plus en dehors de son foyer. 
Vous déterminerez quelles améliorations d’une politique de la petite enfance la France peut mettre 
en place de manière à satisfaire non seulement les besoins des enfants de moins de trois ans mais 
aussi la politique de l’emploi, pour les jeunes femmes en particulier. 
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INTRODUCTION 
 
Que les pouvoirs publics se saisissent de la question de l’éducation, de l’accueil et de la prise 

en charge des très jeunes enfants peut sembler singulier. Entre la naissance et trois ans, pendant 
cette période primordiale du développement du bébé, puis du très jeune enfant, sa présence 
auprès de sa famille, premier lieu de développement affectif, de socialisation et d’éducation, 
n’est-elle pas naturelle ? De fait, la reconnaissance par l’Etat des besoins particuliers des enfants 
de cet âge et de leurs familles fait l’objet d’une attention variée selon les pays. Celle-ci reflète 
des conceptions de l’enfance et du travail féminin, des visions spécifiques entre familles et 
sociétés. 

 
Pourtant, les efforts consentis par certains pays paraissent à la hauteur des enjeux liés à 

l’accueil de l’enfant. La garantie de la santé, de la sécurité, du développement harmonieux du 
très jeune enfant, acteur futur de l’équilibre démographique, économique et social, est bénéfique 
pour l’ensemble de la société. Au-delà de la satisfaction des besoins propres de l’enfant, son 
bien-être est indissociable de celui de ses parents, qui doivent concilier l’arrivée de l’enfant avec 
leur vie professionnelle. Confrontés à des évolutions socio-économiques similaires et à la 
question du renouvellement des générations, les pays de l’Union européenne ont tous, à des 
degrés divers, développé une politique d’éducation et d’accueil des jeunes enfants (EAJE). Le 
sens éducatif, les dispositifs et le financement de cet accueil, tracent les contours de ces 
politiques.  

 
Dans le contexte européen, la France occupe une place originale, par son choix d’offrir la 

prise en charge des jeunes enfants par le système éducatif bien avant l’entrée obligatoire à l’école 
à six ans. De fait, l’école maternelle accueille aujourd’hui la quasi-totalité des enfants de trois 
ans. Par conséquent, c’est avant trois ans que se pose réellement la question de l’accueil.  
 

La politique française d’EAJE repose sur un dispositif complet prenant en compte tous les 
modes de garde, familiaux, individuels ou collectifs, avec le souci de n’en privilégier aucun et de 
permettre aux parents d’être libres de leur choix. Elle présente la particularité d’offrir la 
possibilité d’une scolarisation des enfants à l’école maternelle dès deux ans. Au total, la très 
grande majorité des quelque 2,3 millions d’enfants de moins de trois ans bénéficie d’une aide de 
la collectivité, sous forme de prestations, ou d’une prise en charge individuelle ou collective. 
Toutefois, l’appréhension de cette politique est rendue malaisée par une demande individuelle 
délicate à cerner, et des objectifs publics divers, expression de choix politiques difficilement 
tranchés.  
 

* 
 

Le présent rapport s’attachera à retracer le cadre historique et présent de la politique d’EAJE 
française, afin d’en saisir les fondements, les ambitions et les caractéristiques, avant d’en dresser 
un bilan, globalement positif (première partie). 

 
Cette réussite relative ne doit toutefois pas masquer les marges de progression possibles, afin 

d’assurer pleinement le libre choix des familles. Celui-ci s’analyse au regard de la prise en 
compte des besoins de l’enfant, de la conciliation entre vie professionnelle et vie familiale, de la 
recherche de l’égalité et de la cohésion sociale. Il est dépendant, enfin, de la gouvernance de 
cette politique. (deuxième partie). 

 
Les insuffisances constatées justifient des propositions d’améliorations structurées autour des 

trois objectifs suivants : mieux servir l’intérêt de l’enfant en intervenant sur la quantité et la 
qualité de l’accueil ; recentrer les dispositifs sur les enfants les plus défavorisés ; donner une plus 
grande cohérence à la politique d’EAJE (troisième partie). 
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1 LE MODELE FRANCAIS D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT SE 
SINGULARISE PAR UNE OFFRE GENEREUSE ET DIVERSIFIEE. 

1.1 La poursuite de plusieurs objectifs légitime la politique française 
d’éducation, d’accueil et de prise en charge du jeune enfant. 

1.1.1 L’accueil du jeune enfant en Europe varie selon les représentations 
culturelles nationales, mais est devenu une préoccupation partagée. 

1.1.1.1 Les logiques qui sous-tendent l’action publique en matière d’accueil du jeune 
enfant reflètent les conceptions des rôles respectifs de l’Etat et de la famille. 

 
Au sein de chaque pays de l’Union européenne, les politiques d’accueil et d’éducation du 

jeune enfant apparaissent tributaires des conceptions des obligations familiales, de l’histoire du 
marché du travail et en particulier de la mobilisation de la main-d’oeuvre féminine, et de la 
représentation sociale de l’enfance. Trois conceptions dominent1. 

 
La première considère l’accueil et la socialisation des jeunes enfants comme une 

compétence essentiellement maternelle. L’action des pouvoirs publics est traditionnellement 
peu développée. Trois groupes de pays illustrent ce modèle : l’Europe du sud se caractérise par 
l’importance du rôle de la famille dans l’accueil de l’enfant. Au Royaume-Uni et en Irlande, la 
conciliation entre vies professionnelle et familiale relève essentiellement du marché, notamment 
des relations avec les employeurs, et repose sur les femmes. En Allemagne, en Autriche, aux 
Pays-Bas et au Luxembourg, la responsabilité maternelle est considérée comme incompatible 
avec le maintien d’une activité professionnelle, du moins à plein temps. Par ailleurs, le travail 
domestique est reconnu pour l’accès aux droits sociaux2. 

 
Une deuxième conception justifie l’intervention des pouvoirs publics au nom d’objectifs 

variés : conciliation entre vies professionnelle et familiale, socialisation du jeune enfant et 
égalité des chances. Dans les pays nordiques, l’action publique promeut l’égalité entre parents. 
Dans les cas français ou belge, la double volonté d’égalité et de maintien de la capacité 
productive des mères légitime l’action de l’Etat en matière de petite enfance. 

 
L’aversion pour l’intervention étatique dans l’espace privé constitue une troisième 

conception, propre à l’Europe de l’Est. Avec la fin des régimes communistes, la responsabilité 
du soutien à l’accueil des jeunes enfants est passée des entreprises et de l’Etat aux familles elles-
mêmes, même si cette tendance tend à s’atténuer avec la conscience du déclin démographique, 
justifiant la promotion de mesures familiales (cf. annexe 7 sur la République tchèque). 

 
1.1.1.2 Sur ces substrats nationaux, des cadres normatifs internationaux se sont mis en 

place. 
 
La Convention Internationale des Droits de l’Enfant (CIDE) fait de l’enfant un sujet de 

droit. Elle place l’intérêt supérieur de l’enfant au cœur de toutes les actions, publiques et 
privées, qui le concernent3. Les Etats signataires sont ainsi liés par l’obligation de proposer des 
services de garde aux enfants dont les parents travaillent4. En 2005, le Comité des droits de 
l’enfant a invité les Etats à reconnaître la spécificité de la petite enfance et à mettre en place un 
cadre global pour les structures, prestations et services en faveur des jeunes enfants. Les objectifs 
                                                 
1 LETABLIER, RIEUCAU. La garde des enfants : une affaire d’Etat ? Centre d’études de l’emploi, 2001. 
2 En Allemagne et au Luxembourg, en particulier, le congé parental rémunéré est accessible sans condition d’emploi 
préalable : davantage qu’un salaire de remplacement, il vise ainsi à rétribuer le service rendu. 
3 CIDE, article 3. 
4 CIDE, article 18. 
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éducatifs de respect et d’épanouissement de l’enfant contenus dans la CIDE irriguent la plupart 
des politiques publiques européennes d’EAJE. La Commission européenne vient par ailleurs 
d’adopter une communication sur les droits de l’enfant5. 

 
Affecté par les évolutions sociales, l’accueil du jeune enfant est devenu une 

préoccupation européenne. La plupart des pays européens ont connu dans les dernières 
décennies des changements économiques et sociaux similaires : hausse de l’activité féminine, 
flexibilité croissante de l’emploi, évolutions du modèle familial se traduisant notamment par 
l’accroissement du nombre de familles monoparentales. Elles ont entraîné une augmentation sans 
précédent des besoins d’accueil du jeune enfant. 

 
Ces transformations ont conduit l’Union européenne à se saisir progressivement de la 

question de l’accueil du jeune enfant. Bien que les politiques de l’enfance ne relèvent pas de sa 
compétence, l’Union oriente les actions nationales dans ce domaine, essentiellement  dans le 
domaine de la promotion du travail féminin et de l’égalité professionnelle entre hommes et 
femmes. Une inflexion dans ces objectifs est apparue récemment, avec la prise en compte de 
l’enjeu du renouvellement démographique par le Pacte européen pour la jeunesse de 2004. 

 
Condition de l’équilibre entre vies familiale et professionnelle, le développement des services 

de garde d’enfants et l’encouragement du congé parental font l’objet d’une attention croissante. 
Une première recommandation du Conseil de l’Union européenne en 1992 est suivie de 
directives sur les congés parentaux en 1996 et 1997. La « stratégie de Lisbonne pour la 
croissance et l’emploi » est précisée par les objectifs quantitatifs fixés en 2002, au sommet de 
Barcelone. Les Etats membres sont encouragés à se doter, d’ici à 2010, de services de garde 
d’enfants permettant d’accueillir au moins 90% des enfants entre trois ans et l’âge de la scolarité 
obligatoire, et au moins 33% des enfants de moins de trois ans. Le Pacte européen pour l’égalité 
entre hommes et femmes, adopté en mars 2006, confirme ces orientations. 

 

1.1.2 En France, la politique d’EAJE a progressivement élargi son champ 
d’intervention. 

1.1.2.1 Le système actuel de prise en charge du jeune enfant trouve ses racines au 19ème 
siècle. 

 
La mobilisation croissante d’une main-d’œuvre féminine dans l’industrie, conjuguée à des 

préoccupations natalistes, explique l’émergence progressive de deux systèmes de garde 
d’enfants, les salles d’asile et les crèches. 

 
Les systèmes français préfigurant les modes d’accueil actuels 

 
Les « salles d’asile », fondement des futures écoles maternelles, apparaissent à partir de 1825. Destinées aux 
enfants de familles pauvres, elles mettent en place une pédagogie collective visant à préserver l’enfant des 
influences de son milieu. En 1881, la loi instaure leur gratuité et les intègre à l’école primaire. 
Les crèches, nées en 1844, et qui demeurent jusqu’à la fin du siècle du ressort unique de la charité privée, sont 
fondées sur des préoccupations essentiellement sanitaires : l’hygiénisme imprime sa marque aux établissements, qui 
se ferment aux personnes extérieures, en particulier aux parents. 
 

Sous la Troisième République, l’Etat se veut protecteur de l’enfance et de la maternité. 
L’éducation devient un facteur d’égalité des chances. Ce sont donc des enjeux sanitaires, 
éducatifs et de protection de l’enfant qui légitiment dans un premier temps l’intervention des 
pouvoirs publics dans le champ de la petite enfance. 
 

                                                 
5 Communication du 4 juillet 2006. 
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1.1.2.2 A partir de 1945, à la faveur de nouvelles priorités, l’action publique se renforce et 
se diversifie. 

 
Au lendemain de la guerre, la lutte contre la mortalité infantile et l’encouragement à la 

natalité deviennent prioritaires. Le développement des prestations familiales, du système de 
protection maternelle et infantile (PMI)6, la réglementation des crèches, la création d’un diplôme 
d’Etat de puéricultrice constituent des évolutions déterminantes.  

 
Les années 1970 marquent un tournant. La vulgarisation des avancées pédopsychiatriques 

sur le développement infantile et l’éveil de l’enfant contribuent à valoriser la finalité socio-
éducative des modes d’accueil : la notion d’ « accueil » supplante le concept de simple 
« garde ». L’école maternelle se généralise : dès le début des années 1980, 93% des enfants de 
trois ans y sont scolarisés7. 

Les prestations familiales deviennent plus neutres vis-à-vis de l’activité féminine, stimulée 
par le développement du secteur tertiaire et la pénurie de main-d’œuvre. Dès 1977, la possibilité 
d’un congé parental non rémunéré est instaurée pour l’un des deux parents. Ce congé sera 
rémunéré à partir de 1985, avec la création de l’allocation parentale d’éducation (APE). Les 
caisses d’allocations familiales (CAF) créent les prestations de service pour soutenir le 
développement des équipements. Un statut professionnel, lié à une procédure d’agrément, est 
défini pour les assistantes maternelles en 1977. 

 
À partir de la fin des années 1980, l’acuité de la question de l’emploi place la conciliation 

entre vie professionnelle et vie familiale au cœur de la politique d’accueil du jeune enfant. 
Les contrats enfance encouragent une vision globale de la petite enfance sur un territoire donné. 
Parallèlement, les prestations et allègements fiscaux visant à promouvoir les emplois familiaux 
contribuent au développement de la prise en charge individuelle des jeunes enfants, au domicile 
ou à l’extérieur. L’utilisation du gisement d’emplois des services à la personne se double d’une 
volonté de revalorisation de ces métiers, facilitant leur sortie partielle de l’économie informelle. 

 
Les années 2000 sont marquées par une volonté de relance de la politique d’accueil, qui 

culmine avec la création en 2004 de la prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE), 
fusionnant les diverses prestations antérieures. Un accent nouveau est mis sur la qualité de 
l’accueil. Le cadre réglementaire des établissements d’accueil collectif est réformé en 2000 et le 
statut des assistantes maternelles est revalorisé en 2005. 

 

1.1.3 Fruit de ces développements successifs, la politique d’accueil du jeune 
enfant peine à hiérarchiser ses objectifs, mais affirme un principe d’action. 

 
1.1.3.1 Les objectifs poursuivis sont divers. 
 

La politique d’EAJE contribue largement à déterminer les formes d’articulation entre vies 
professionnelle et familiale, qui engagent de véritables choix de société. C’est pourquoi, modelée 
par des débats politiques récurrents, elle résulte avant tout d’un compromis entre trois objectifs 
principaux, dont la hiérarchisation varie au gré du contexte social et économique. 

Le premier, sous l’influence européenne, est de faciliter l’articulation entre vie 
professionnelle et vie familiale, afin de permettre à la fois aux femmes, à l’égal des hommes, de 
poursuivre une trajectoire professionnelle optimale, et aux couples, d’avoir le nombre d’enfants 
qu’ils souhaitent. Le deuxième objectif est de procurer aux enfants les meilleures conditions 
possibles de développement et d’épanouissement. Enfin, la lutte contre les inégalités et la 

                                                 
6 Ordonnance du 2 novembre 1945. 
7 Rapport Haut Conseil de la population et de la famille. LEPRINCE Frédérique. L’accueil des jeunes enfants en 
France : état des lieux et pistes d’amélioration, 2003. 
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promotion de l’égalité des chances participent de la volonté de faire de l’accueil des jeunes 
enfants un outil de justice sociale. 

 
1.1.3.2 L’action publique est guidée par le principe de libre choix des familles. 

 
Le libre choix s’entend tout d’abord au sens de la neutralité de l’Etat vis-à-vis de la diversité 

des aspirations des familles, tant en ce qui concerne le maintien ou le retrait temporaire d’activité 
pour l’un ou l’autre des parents, que le choix du mode d’accueil pour son enfant. Cette neutralité 
se fonde sur le constat que l’adhésion des familles au mode d’accueil choisi contribue à influer 
positivement sur le développement de l’enfant. 

 
Mais le principe de libre choix est aussi compris comme visant à permettre aux familles, 

autant que possible, de choisir effectivement le mode d’accueil de leur enfant. Les inégalités 
de revenus ne rendent en effet pas toujours possible la liberté de choix. L’action publique 
cherche donc à minimiser les contraintes qui pèsent sur la détermination du choix, qu’elles soient 
d’ordre financier, professionnel ou culturel. 

1.2 Le système français mobilise acteurs publics et privés pour 
proposer une prise en charge globale de la petite enfance. 

 

1.2.1 La définition et la mise en œuvre de la politique d’EAJE se caractérisent 
par la multiplicité des acteurs et des dispositifs. 

 
1.2.1.1 L’impulsion partenariale, sous l’égide de l’Etat, est relayée par la branche famille 

de la sécurité sociale. 
 
La conférence de la famille8, réunissant l’ensemble des acteurs de la politique d’EAJE, est le 

centre d’impulsion de la politique d’accueil du jeune enfant. Préparée par la Délégation 
interministérielle à la famille (DIF), elle est l'occasion pour le gouvernement de présenter ses 
orientations et l'état d'avancement de sa politique familiale. 

Outre son rôle lors de la conférence de la famille, l’Etat accompagne et régule la mise en 
œuvre de la politique d’EAJE. Le ministère assurant la tutelle de la branche famille, le ministère 
de l’éducation nationale et celui chargé de la jeunesse réglementent la politique de la petite 
enfance, dans les domaines des normes applicables aux modes d’accueil, de la définition des 
prestations, de la qualification des personnels ou des conditions de scolarisation. 

 
La Caisse nationale des allocations familiales (CNAF), qui gère la branche famille de la 

sécurité sociale, joue un rôle majeur dans la politique d’EAJE, qu’elle finance et oriente en 
partie. Depuis 1997, l’action de la CNAF s’appuie sur des conventions quadriennales d’objectifs 
et de gestion (COG) conclues avec l’Etat. Celles-ci définissent les orientations de la politique de 
la CNAF et précisent, dans le respect des lois de financement de la sécurité sociale (LFSS), les 
objectifs de gestion sur lesquels s’engagent les signataires ainsi que la ventilation des ressources 
du Fonds national d’action sociale (FNAS). 

Il faut relever la place particulière de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) au 
sein du conseil d’administration de la CNAF. Seul partenaire non syndical, il exerce une 
influence prépondérante sur la conception de la politique familiale. 
 
 
 

                                                 
8 Loi n° 94-629 du 25 juillet 1994 relative à la famille. 
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1.2.1.2 La mise en œuvre de la politique d’EAJE s’effectue dans un cadre partenarial et 
décentralisé, dominé par les CAF et les collectivités territoriales. 

 
Le réseau des CAF finance et oriente localement la politique de la branche famille. 
Outre les prestations d’aide à l’accueil servies aux familles, les CAF et, en milieu rural, la 

Mutualité sociale agricole (MSA), participent au financement et à l’appui technique des projets 
des collectivités. Depuis trente ans, le développement des structures d’accueil s’appuie sur des 
aides financières à l’investissement et au fonctionnement. 

L’aide à l’investissement s’adresse aux promoteurs des établissements, au travers des fonds 
propres des CAF et de quatre fonds nationaux aux règles distinctes, permettant de financer une 
partie du coût de la construction ou de rénovation d’une place en crèche. 

L’aide au fonctionnement s’effectue essentiellement selon deux modalités complémentaires : 
la Prestation de Service Unique (PSU), mise en œuvre depuis 2002, et les contrats enfance.  

 
Les aides de la CAF au fonctionnement des établissements d’accueil 

 
La prestation de service unique 
La PSU est une aide au fonctionnement qui s’adresse aux gestionnaires des établissements d’accueil collectif pour 
les enfants de 0 à 4 ans, visant à en réduire le coût d’accès pour les familles.  
Objectifs :  

• Simplifier les aides au fonctionnement des établissements d’accueil en substituant une prestation unique 
aux trois prestations de service antérieures.  

• Faciliter les adaptations justifiées par l’évolution des besoins des familles en incitant au développement 
du multi accueil (augmentation de l’amplitude horaire, accueil d’urgence).  

• Favoriser une plus grande équité sur l’ensemble du territoire.  
• Rendre le coût d’accès aux structures d’accueil collectif abordable pour le plus grand nombre. 
 

Financement : Fonds national d’action sociale (FNAS), doté de 3,4 Mds € en 2006, destiné au financement des 
prestations de service des structures d’accueil. 
 
Caractéristiques :  

• Application d’un barème national pour la participation des familles, avec neutralisation pour la structure 
de la faible participation des familles modestes.  

• Principe d’un financement à l’acte et à l’heure (signature d’un contrat d’accueil horaire), avec possibilité 
de forfait sur plusieurs heures.  

• Subvention versée directement aux établissements conventionnés, calculée à l’heure et à la place, avec des 
prix horaires de 4,66 € et 0,62 € correspondant respectivement à des revenus plafond et plancher.  

• Garantie de financement de 66% des coûts de fonctionnement des structures. 
• Volet social renforcé : obligation pour les établissements conventionnés de supprimer de leur règlement 

intérieur la condition d’activité professionnelle des parents ; mise en place d'un accompagnement social 
spécifique des parents isolés.  

 
Les contrats enfance 
Créés par la CNAF en 1987, ce sont des contrats incitatifs pluriannuels de développement de services petite 
enfance conclus entre une CAF et une ou plusieurs collectivités territoriales. Ils permettent le financement par la 
CAF d’une partie (de 50% à 70%) des dépenses nouvelles déterminées par le programme de développement. 
 

 
Les collectivités territoriales mettent en oeuvre l’accueil du jeune enfant. 
Depuis 1983, les conseils généraux sont en charge de l’action sanitaire et sociale, des 

agréments et du contrôle des modes d’accueil. La PMI est une compétence dévolue aux 
départements. Le président du Conseil général assure en outre la présidence de la Commission 
départementale de l'accueil des jeunes enfants (CODAJE), instituée en 2002. 
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Les principales missions de la PMI définies par la loi n°89-899 du 18 décembre 1989 
 
Dans le domaine sanitaire et social : 

- Consultations prénuptiales, prénatales et postnatales et des actions de prévention médico-sociale en 
faveur des femmes enceintes. 

- Consultations et actions de prévention médico-sociale en faveur des enfants de moins de six ans, 
notamment dans les écoles maternelles. 

- Activités de planification et d’éducation familiale. 
- Participation aux actions de prévention des mauvais traitements et de prise en charge des mineurs 

maltraités. 
En matière de garde des enfants de moins de 6 ans, le service de PMI : 

- Instruit les demandes d’agréments des assistants maternels et familiaux. 
- Organise et finance les actions de formation destinées aux assistants maternels. 
- Exerce la surveillance et le contrôle des assistants maternels et familiaux. 
- Délivre les autorisations pour les créations, extensions ou transformations des établissements et services 
d’accueil des enfants de moins de 6 ans.  

 
Sans avoir aucune compétence obligatoire en la matière, les communes apparaissent de fait 

comme les maîtres d’œuvre de la politique d’accueil de la petite enfance au niveau local. 
Les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) ne s’investissent que 
rarement dans ce domaine. Les contrats enfance et les aides à l’investissement constituent les 
leviers actionnés par les CAF afin d’inciter les communes à développer une politique globale 
d'accueil des jeunes enfants sur leur territoire, au travers notamment de schémas pluriannuels de 
développement des services d'accueil. Dans la pratique, les communes apparaissent comme 
l’interlocuteur principal des familles en quête de modes d’accueil. 

En outre, depuis 1881, les communes gèrent les écoles maternelles, à l’exclusion des 
aspects pédagogiques. Elles développent généralement, à travers les contrats éducatifs locaux, un 
ensemble de services parascolaires, tels les garderies périscolaires et les cantines. Les maires 
sont chargés, au titre d’agents de l’État, de l’inscription des enfants dans ces écoles. 

 
Le secteur associatif est un acteur émergent des politiques d’offre d’accueil. En vingt 

ans, la gestion associative de l’ensemble des structures d’accueil est passée de 10% à 40% des 
équipements. Les associations s’investissent notamment dans le développement de formules 
souples, destinées à satisfaire des besoins atypiques. Les réseaux nationaux9 jouent un important 
rôle d’entraînement vis-à-vis d’associations de taille souvent limitée. 

 
L’implication des entreprises dans la gestion de la petite enfance reste encore marginale. 

L’ouverture aux opérateurs privés du bénéfice des dispositifs de la CNAF depuis 2004 constitue 
un tournant dans la politique d’EAJE. Associée au volet fiscal du crédit d’impôt famille (CIF)10, 
elle vise notamment à favoriser le développement des crèches d’entreprises ou inter-entreprises. 
Leur montage et leur gestion sont généralement confiés à des entreprises de crèche, qui 
commencent à apparaître sur le marché11. 

 
Dispositif expérimental entreprise-CNAF 2004-2006  

Il comprend : 
- Une aide à l’investissement pour l’entreprise de crèche : à partir de 2006, l’enveloppe est abondée sur les crédits 
locaux des CAF, et non plus sur l’enveloppe nationale de la CNAF. Les projets des entreprises seront donc 
localement en concurrence avec ceux des collectivités ou des associations. 
- Une aide au fonctionnement : PSU et une partie de la TVA. En contrepartie, l’entreprise doit respecter le barème 
de participation des familles appliqué dans les établissements publics. 
- Un contrat enfance-entreprise avec l’entreprise donneuse d’ordre. 
 

                                                 
9 Association Familles Rurales, Association des Collectifs Enfants Parents Professionnels, Association Générale des 
Familles de France. 
10 Les entreprises qui proposent des moyens d’aide à la vie de famille de leurs salariés peuvent bénéficier d’un crédit 
d’impôt égal à 25% des dépenses réalisées, dans la limite d’un plafond de 500 000 euros (loi de finances 2003). 
11 Exemples de prestataires : Petits Chaperons rouges, Babilou, People and Baby, Tout Petit Monde. 
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Exemple-type du partage des coûts d’une crèche d’entreprise 
Pour un coût annuel type de 16 400 euros par enfant, les parents prennent en charge 6900 euros au tarif CAF. 
En l’absence de tout dispositif d’aide, il resterait théoriquement 9500 euros de frais de fonctionnement à la charge 
de l’entreprise. En déduisant les subventions de la CAF (3300 euros) et les déductions fiscales (4400 euros), chaque 
enfant revient pour l’entreprise à 1800 euros par an. 

 
Parallèlement aux dispositifs de soutien à la création de crèches d’entreprises, le chèque 

emploi-service universel (CESU), entré en vigueur le 1er janvier 2006, permet aux entreprises 
de participer au coût de la garde hors entreprise des enfants de leurs salariés, sur le modèle du 
ticket restaurant, en contrepartie d’exonérations de charges et du CIF. 

 
Pour autant, on ne compte que 230 crèches du personnel en France, relevant principalement 

des hôpitaux et des entreprises publiques. L’Ile-de-France concentre plus de 40% des places. 

1.2.2 L’offre d’EAJE cumule services et prestations aux familles. 
 
1.2.2.1 Les familles disposent d’une offre étendue et spécifique à la France. 
 

Le principe de neutralité retenu par l’Etat en matière d’accueil de jeunes enfants justifie la 
diversité de l’offre proposée. Le bien-être de l’enfant est en effet directement corrélé à l’adhésion 
de ses parents au mode de garde choisi. De plus, compte tenu de la complexité des variables en 
jeu et de leurs interactions, aucune des données scientifiques disponibles ne permet de conclure 
de manière définitive à un avantage déterminant d’un mode de garde sur un autre. En 
conséquence, les modes d’accueil disponibles sont variés, mais inégalement utilisés. 

 
L’accueil au sein du foyer familial et les modes de garde informels sont prédominants. 

61% des jeunes enfants sont en effet gardés par l’un de leurs parents12. Cela est rendu 
possible, lorsque le parent a un emploi, par des aménagements accordés par le code du travail 
(congé de maternité, congé parental et, sur un temps court, congé de paternité). 

 
Hors de la garde familiale, les familles ont recours  majoritairement aux modes d’accueil 

individuels. Les assistantes maternelles agréées accueillent, à titre principal, 17% des enfants 
âgés de 4 mois à 2 ans et demi, soit près des deux tiers des enfants gardés hors du domicile 
familial.  

 
L’accueil en mode collectif reste minoritaire. Les crèches collectives, parentales, familiales, 

d’entreprise, les jardins d’enfants, les haltes-garderies assurent un accueil régulier ou 
occasionnel, voire plusieurs types d’accueil simultanément. Bien qu’appréciées par les 
Français13, les structures collectives n’accueillent à titre principal que 10% des enfants de moins 
de 2 ans et demi.  

                                                 
12 La mère pour l’essentiel. 
13 Hors garde familiale, la structure collective est considérée comme la solution la plus bénéfique pour l’enfant (33% 
des Français) et la moins coûteuse (54%). Mais elle est aussi perçue comme le mode de garde le plus contraignant. 
(enquête CREDOC « Conditions de vie et aspirations des Français », 2003). 
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Les lieux de contacts entre parents, enfants et professionnels disposent de systèmes de 
financement propres14. Ils ont pour objectif principal de faciliter la relation entre parents et 
enfants. Leur logique dominante peut être préventive (les 400 lieux d’accueil parents-enfants, 
LAPE15), de socialisation (les 1 000 relais assistantes maternelles, RAM), ou ludique (les 1000 
ludothèques).  

 
La scolarisation des enfants avant trois ans est l’une des spécificités de la politique 

française d’EAJE. L’accueil des enfants à l’école maternelle dès l’âge de deux ans remonte à la 
loi Ferry. Il s’agit d’une possibilité offerte par la loi aux enfants de deux ans révolus. Les enfants 
concernés sont ceux « dont l’état de santé et de maturation physiologique constaté par le médecin 
de famille est compatible avec la vie collective en milieu scolaire »16. 

 
Extraits du Code de l’éducation 

 
Article L. 113-1 :« Les classes enfantines ou les écoles maternelles sont ouvertes, en milieu rural comme en milieu 
urbain, aux enfants qui n'ont pas atteint l'âge de la scolarité obligatoire. » 
Article D. 113-1 : «Les enfants qui ont atteint l'âge de deux ans au jour de la rentrée scolaire peuvent être admis 
dans les écoles et les classes maternelles dans la limite des places disponibles. Ils y sont scolarisés jusqu'à la 
rentrée scolaire de l'année civile au cours de laquelle ils atteignent l'âge de six ans, âge de la scolarité obligatoire. 
L'accueil des enfants de moins de trois ans est assuré en priorité dans les écoles et classes maternelles situées dans 
un environnement social défavorisé, que ce soit dans les zones urbaines, rurales ou de montagne et dans les régions 
d'outre-mer, et particulièrement en zone d'éducation prioritaire. » 

 
Le taux de scolarisation des enfants entre deux et trois ans a progressé surtout depuis les 

années 1960, jusqu’en 2002 où il était d’environ 34%. Il est en diminution depuis, en raison de la 
volonté du ministère de l’éducation nationale de restreindre les inscriptions. Selon le ministère 
de l’éducation nationale, en 2005, il atteint 24,5%, 20% étant scolarisés dans l’enseignement 
public.  

 
 
 

                                                 
14 Financement forfaitaire, selon une logique de financement à la fonction, donc à l’agrément, tenant compte du 
projet de l’établissement. 
15 Parfois aussi dénommés « maisons ouvertes », ils se sont développés au début des années 1980, dans la filiation 
de la « Maison verte » créée par la psychanalyste Françoise Dolto. Ils offrent un espace de parole, de rencontre et 
d’échanges à des parents et à leurs jeunes enfants, dans une perspective de prévention des troubles de la relation 
enfants-parents, mais en dehors de toute visée thérapeutique. 
16 Circulaire Education nationale du 20 juillet 1992. 

Mode d'accueil principal des enfants âgés de 4 mois à 2 ans et demi 
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Source : “enquête “mode d'accueil
et de garde des jeunes enfants”,
juin 2002, DREES. 
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L’offre européenne de scolarisation pré-élémentaire 
 

La progression de la scolarisation pré-élémentaire a été importante dans l’Europe des 15 lors des dernières 
décennies. Cependant, cette scolarisation concerne majoritairement les enfants de 4 et 5 ans, en fonction de l’âge de 
la scolarité obligatoire (qui varie de 5 à 7 ans selon les pays). 
Dans 12 pays sur 15, les enfants de moins de trois ans sont accueillis dans des établissements non scolaires à finalité 
éducative ou ludique. Les personnels employés n’y ont pas la même formation que les enseignants de l’école 
élémentaire. 
Seules la Belgique, l’Espagne et la France permettent l’inscription des enfants à l’école avant l’âge de trois ans. 
L’inscription des enfants de deux ans et demi à l’école en Belgique n’est toutefois qu’une tolérance, l’âge de trois 
ans restant le seuil de la scolarisation.  
La durée de fréquentation du pré-élémentaire varie dans l’UE-15 de un an ½ à trois ans ½. C’est en France que cette 
durée est la plus longue. 

Source : Eléments pour un diagnostic sur l’école. Rapport pour le Haut Conseil de l’évaluation de l’école, 2003. 
 
1.2.2.2 Le dispositif d’aides publiques aux familles s’articule autour de la prestation 

d’accueil du jeune enfant (PAJE). 
 

Les aides publiques se répartissent traditionnellement en trois catégories : les prestations 
d’entretien destinées à aider financièrement les familles à faire face aux frais d’entretien des 
jeunes enfants, les aides à la réduction d’activité professionnelle compensant la perte de revenus 
engendrée par le retrait d’activité, et les aides au recours à la garde collective ou individuelle de 
l’enfant.  

 
La PAJE, instituée en 2004, fusionne les allocations existantes et élargit le nombre de 

bénéficiaires. 
 

Le dispositif de la PAJE 
 
La PAJE est une prestation unique et globale, qui se substitue, pour les enfants nés à partir du 1e janvier 2004, aux 
cinq prestations préexistantes destinées à aider les parents à couvrir les frais liés à la naissance et à la garde de 
leur(s) enfant(s), à savoir (cf. annexe 4) : 
- APJE (allocation pour jeune enfant), versée jusqu’en 2007. 
- APE (allocation parentale d’éducation), versée jusqu’en 2007. 
- AFEAMA (aide à la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle agréée), versée jusqu’en 2010. 
- AGED (allocation de garde d’enfant à domicile), versée jusqu’en 2010. 
- AAD (allocation d’adoption), dont le dispositif s’est éteint. 
 
La PAJE est un mécanisme à « deux étages », avec : 
 
1) un socle de base composé d’une prime de naissance-adoption et d’une allocation de base versée sous 
conditions de ressources, mensuellement, de la naissance aux trois ans de l’enfant. 
2) des compléments en fonction du  mode de garde choisi : 
- le CMG (complément du mode de garde) pour les parents d’enfants de moins de six ans qui continuent 
d’exercer une activité professionnelle. 
- le CLCA (complément du libre choix d’activité) pour les parents qui ont réduit ou arrêté leur activité 
professionnelle pour élever leur(s) enfant(s) jusqu’aux trois ans du dernier enfant. 
- le COLCA (complément optionnel du libre choix d’activité), introduit le 1er juillet 2006, ouvre la possibilité 
d’un congé parental plus court et rémunéré à partir du troisième enfant.  
 
Le financement de la PAJE a mobilisé une dépense de 5,125 Mds€ en 2005, qui devrait croître à 8,161 Mds€ en 
2006. Les autres prestations ont représenté 4,336 Mds€ en 2005 et devraient être de 1,954 Md€ en 2006. 

 
 

Sources : CNAF, 2006 et Rapport de la Commission des Comptes de la Sécurité Sociale, septembre 2005
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1.2.2.3 La politique d’EAJE est complétée par des dispositions relevant du droit du 
travail : congé de maternité et congé parental. 

 
La durée du congé de maternité est en France de 16 semaines (6 avant la naissance et 10 

après) pour le premier et le deuxième enfant et de 26 semaines à partir du troisième enfant. Quel 
que soit le rang de l’enfant, le congé de paternité, instauré en 2002, est de 14 jours ouvrés17.  

 
Le congé parental permet au parent d’un enfant de moins de trois ans soit d’interrompre son 

activité professionnelle, soit de réduire la durée de son travail hebdomadaire afin de se consacrer 
à l’éducation de l’enfant. Sa durée est d’un an, renouvelable deux fois. Il s’agit d’un droit que 
l’employeur ne peut refuser si le salarié a au moins un an d’ancienneté. L’indemnisation du 
congé parental, sous réserve des conditions d’accès à l’allocation, est assurée par le CLCA ou le 
COLCA de la PAJE. 

 

1.3 L’effort substantiel de la Nation se traduit par des effets plutôt 
satisfaisants au regard de certains des objectifs assignés. 

1.3.1 La Nation consacre près de 17 milliards d’euros aux jeunes enfants. 
 

Premier financeur, la branche famille de la sécurité sociale participe à hauteur de plus de 
14 Mds€ à la politique d’EAJE. Si l’on excepte les dépenses liées au congé maternité (2,6Mds€), 
84% des dépenses de la branche famille, spécialement dédiées au jeune enfant, sont constituées 
de prestations d’aide à l’accueil de l’enfant. Les 16% restants sont affectés à la politique d’action 
sociale en faveur des modes d’accueil collectif. 

 
Les collectivités territoriales interviennent à hauteur de 1,5 Md€ et financent, en complément 

des CAF, les structures d’accueil collectif et les écoles maternelles, hors rémunération du 
personnel enseignant. 

 
Les financements directs de l’Etat, de l’ordre d’1,2 Md€, portent essentiellement sur la prise 

en charge de la scolarisation des moins de trois ans, les dépenses fiscales pour la solvabilisation 
des familles et l’incitation aux financements du secteur privé. 

 

 
 

L’évolution des dépenses témoigne de la volonté des pouvoirs publics de mener une 
politique active en faveur du jeune enfant. 
 
 

                                                 
17 Aux trois jours accordés par le code du travail et payés par l’employeur s’ajoutent onze jours de congé indemnisés 
(ou dix-huit jours en cas de naissances multiples) selon le même régime que le congé maternité. 

Principaux financeurs de la politique en faveur de l'EAJE 

Collectivités locales

Etat

Sécurité sociale
14,3 Mds€

1,2 Md€

1,5 Md€

Sources : rapport du Sénat fait au nom de 
la commission des affaires sociales sur le 
PLFSS, novembre 2005. Observatoire de 
la petite enfance, données statistiques sur 
l’accueil du jeune enfant en 2005  
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Part des dépenses petite enfance dans les budgets nationaux 
Les dépenses consacrées à l’accueil des enfants dans le système préscolaire (avant l’âge de 4 ans) représentent 1,3 % 
du produit intérieur brut (PIB) en France, 2,7 % du PIB au Danemark, 1,9 % en Suède. Elles s’élèvent à 0,8 % du 
PIB en Allemagne, 0,6 % aux Pays-Bas, 0,5 % au Royaume-Uni. 
 

Entre 1994 et 2001, le total des dépenses que les CAF ont consacré à l'accueil des jeunes 
enfants a progressé de 169%18. Cette évolution, poursuivie depuis, s’explique : 

- par l’augmentation du nombre et de la qualité des lieux d’accueil collectifs. Les dépenses 
d’action sociale sont en effet dynamiques : 59% des mesures nouvelles prises depuis 2003 sont 
liées à la petite enfance. 

- mais surtout, par la montée en charge des prestations aux familles (+ 8% en moyenne 
annuelle depuis 2003). 
 

 
Il convient de noter que si les dépenses consacrées aux structures collectives augmentent en 

volume, leur part est néanmoins en diminution par rapport à l'ensemble des dépenses consacrées 
par les CAF à l'accueil des jeunes enfants. Elle est passée de 16 à 8% entre 1994 et 2001, tandis 
que la part des prestations versées aux familles pour la garde individuelle passait de 78 à 84% du 
total des dépenses des CAF. 

 

1.3.2 La traduction concrète de cet effort contribue aux bonnes performances 
françaises en termes de taux d’activité féminine et de fécondité. 

1.3.2.1 Les actions engagées se concrétisent par une adaptation progressive de l’offre à la 
demande. 

 
Avec 43 %19 d’enfants de moins de trois ans accueillis hors du foyer familial, le taux de 

couverture dépasse l’objectif fixé à Barcelone. Ce résultat s’explique par la hausse constante 
du nombre de places d’accueil. Les deux tiers des places offertes hors du domicile familial sont 
pourvus par des assistantes maternelles20. Concernant l’accueil collectif, ce nombre de places est 

                                                 
18 Source : rapport Leprince. Haut Conseil de la population et de la famille, 2003. 
19 Selon les calculs de la commission européenne prenant en compte tous les modes d’accueil, y compris l’école. 
L’enquête mode de garde de la DREES, de 2002, recense les seuls enfants âgés de 4 mois à deux ans et demi, hors 
scolarisation. 
20 250 700 assistantes maternelles proposant 650 000 places disponibles (IRCEM, 2004).  

Destination des dépenses publiques de la politique d'EAJE en M€ 

Aides à la garde 3 198

Aides publiques en
faveur du

développement des
modes de garde
Collectifs :  
3 705 

Congé maternité et
paternité 2 600

 

Prestations versées
aux familles et
dépenses fiscales 

10 716

Aides à la réduction 
d'activité 

professionnelle 2 516

Dépenses fiscales 
pour la solvabilisation

des familles 600

Prestations
d'entretien 4 402

Sources : rapport du Sénat fait au nom de la commission des affaires sociales sur le PLFSS pour 2006,
novembre 2005 et Observatoire de la petite enfance, données statistiques sur l’accueil du jeune enfant en
2005. 
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passé de 30 000 en 1970 à 254 000 en 2004. Néanmoins, le rythme de création de places, de 
9000 par an entre 1970 et 1990, s’est ralenti à 5000 par an depuis 199021.  
 

L’accès à l’offre d’accueil s’est amélioré avec l’institution de la PAJE. Fin 2005, 
1 435 000 familles bénéficiaient de la PAJE au moins pour l’une de ses composantes22. La 
création de cette prestation a ainsi entraîné une augmentation d’environ 15 % du nombre de 
familles éligibles, par rapport aux allocations qu’elle remplace. 

La création du CMG, qui bénéficie aujourd’hui à un peu plus de 300 000 familles, a rendu 
plus effectif le libre choix des familles les plus modestes. L’accès à une assistante maternelle 
leur a été facilité par rapport à l’allocation préexistante (AFEAMA). 

 
Taux d’effort des parents en fonction de leur revenu 
mensuel 

1 SMIC 
915 € 

1,5 SMIC 
1370 € 

2 SMIC 
1830 € 

% du revenu consacré à la garde en crèche 10,7% 9,4% 8,9% 
% du revenu consacré à la garde par une assistante maternelle 28 % 18,8% 14% 
% du revenu consacré à la garde par une assistante maternelle avec la PAJE 12% 7,8% 5% 
Source : ministère de la famille, évaluation ex-ante des conséquences de la PAJE sur les taux d’effort des familles 
 

De plus, le CLCA a permis de limiter la « trappe à inactivité » que l’APE pouvait représenter 
pour les femmes en situation professionnelle précaire. Le CLCA à taux partiel a par ailleurs été 
revalorisé de 15%. Il s’avère que les femmes qui utilisent ce complément et s’arrêtent de 
travailler le font, pour la majorité, par souhait de se consacrer à l’éducation de leur enfant23. Au 
total, toutes prestations confondues, on estime que 70% des jeunes enfants bénéficient de l’action 
publique24. 

 
La politique d’accueil du jeune enfant s’est adaptée à la demande de flexibilité des 

parents. La PSU, grâce au paiement à l’heure, autorise une meilleure souplesse des temps 
d’accueil. Elle a de ce fait contribué à augmenter le nombre de familles concernées par l’accueil 
collectif, parallèlement à la réglementation rénovée des modes d’accueil collectifs. Le décret du 
1er août 2000 a permis d’augmenter les possibilités d’accueil des structures, désormais calculées 
sur la base du nombre d’enfants présents et non plus en fonction du nombre d’enfants inscrits. Il 
a contribué au développement des établissements multi accueil25, qui représentent 38% des 
structures collectives en 2004. L’accueil chez les assistantes maternelles a également été 
assoupli26 en substituant un nombre de places à la référence à un nombre d’enfants. 

 
Par ailleurs, les réalisations expérimentales et les projets innovants sont facilités par le 

décret du 1er août 2000 : il leur ouvre en effet des possibilités de dérogation à certaines 
dispositions27. Il n’existe cependant aucun critère déterminant le caractère expérimental ou 
innovant d’une structure ou d’une action, qui ne font d’ailleurs pas l’objet d’un recensement de 
la part des CAF. Le statut de structure innovante dépend d’une autorisation de l’exécutif 
territorial. Ces réalisations peuvent bénéficier en outre de financements spécifiques des CAF. 

                                                 
21 DREES, 2002. 
22 CNAF, Commission des prestations légales, 2006. 
23 Résultat de l’enquête menée par la CNAF auprès de 3000 familles bénéficiaires de la PAJE qui ont eu un enfant 
entre septembre et décembre 2004. 
24 Source : ministère de la santé et de la solidarité. 
25 Les places de crèches en établissements multi accueil (offrant sur le même lieu un accueil régulier et occasionnel 
ou en crèches familiales) augmentent à un rythme croissant : + 11 % en moyenne annuelle entre 2000 et 2003, + 17 
% entre 2003 et 2004. Source : DREES, avril 2006. 
26 Loi du 25 juin 2005. 
27 L’article R. 2324-4 CSP dispose que des dérogations relatives à la mission et l’organisation du service, la capacité 
d’accueil, le nombre d’enfants accueillis, la qualification des responsables de structure et du personnel, ou le taux 
d’encadrement des enfants peuvent être autorisées par le président du conseil général, après avis du médecin de 
PMI, ou par la collectivité publique intéressée, après avis du président du conseil général. 
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Leurs objectifs consistent le plus souvent en une adaptation accrue aux contraintes 
professionnelles des parents (horaires d’accueil décalés ou élargis, structures de type 
« Gepetto », proposant un accueil mixte adapté aux horaires atypiques) ou aux conditions 
d’aménagement territorial (structures itinérantes en milieu rural, mini-crèches). Elles peuvent 
aussi pallier les difficultés de création de structures en zone urbaine (formules de crèches en 
locaux collectifs résidentiels). Elles sont enfin le moyen de faciliter la pratique de la diversité 
dans l’accueil des enfants (actions d’ouverture des structures au handicap). 

La pérennité de ces initiatives se voit d’autant mieux assurée que la logique partenariale ayant 
présidé à leur création est plus manifeste, et que l’offre alternative est intégrée dans l’ensemble 
du dispositif local d’accueil. 

 
1.3.2.2 La France affiche un taux d’activité féminine parmi les plus élevés de l’Union 

européenne. 
 

Le problème de la garde du jeune enfant avant l’entrée obligatoire à l’école constitue l’un des 
freins majeurs au développement de l’activité professionnelle des femmes. Au sein de l’Union 
européenne à vingt-cinq, la participation au marché du travail des femmes âgées de 20 à 49 ans 
apparaît étroitement corrélée au nombre et à l’âge des enfants. Plus les enfants sont nombreux et 
jeunes au sein d’un foyer, moins leur mère travaille.28 

Le taux d’activité féminin29 en France, aujourd’hui de 80%, est supérieur de cinq points 
à celui de la moyenne européenne. L’existence d’une offre diversifiée de services d’accueil, si 
elle n’en est pas l’unique facteur explicatif, y contribue nécessairement. 
 
1.3.2.3 Le pays bénéficie, avec l’Irlande, de la fécondité la plus élevée de l’Union 

européenne. 
 

Le renouvellement démographique des pays de l’Union européenne est devenu une source de 
préoccupation majeure. Au cours des dernières années, les pays de l’OCDE qui ont connu une 
progression du taux d’activité féminin ont vu leur fécondité améliorée. Celle-ci est peut-être en 
partie influencée par les politiques de conciliation entre vies professionnelle et familiale, et 
notamment par les variables suivantes : la proportion d’enfants n’ayant pas l’âge de la scolarité 
obligatoire inscrits dans des structures de garde formelles, la durée des congés parentaux, les 
coûts directs des enfants et la disponibilité des emplois à temps partiel pour les parents.  

 
Avec un taux de fécondité de 1,94, la France se situe, avec l’Irlande, en tête de l’Union 

européenne, dont la moyenne est de 1,42. A cet égard, la politique française a certainement 
contribué à ce résultat relativement bon. 

 
* * 

* 
La politique française d’EAJE est au cœur de la tension entre légitimité de 

l’intervention publique et responsabilité des familles. Elle la résout en proposant aux 
familles une offre complète qui leur permet d’exercer leur libre choix, avec des 
conséquences positives sur les variables d’activité féminine et de fécondité. La liberté de 
choix effective est alors conditionnée par l’accessibilité et la qualité  des services offerts, 
ainsi que par la cohérence de la politique qui les sous-tend (Seconde partie). 

 
 

                                                 
28 En France en 2000, le taux d’emploi des 25-54 ans était de 73,5% pour les femmes sans enfant, de 74,1% pour les 
femmes avec un enfant, et de 58,8% pour les femmes avec deux enfants ou plus. 
29 Rapporté à la tranche d’âge 25-49 ans. 
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2 LA POLITIQUE D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT NE PERMET PAS 
ENCORE LA PLEINE EFFECTIVITE DU LIBRE CHOIX DES 
FAMILLES ET LA PRISE EN COMPTE OPTIMALE DE L’INTERET 
DE L’ENFANT. 

2.1 Les besoins de l’enfant sont insuffisamment pris en compte dans 
leur globalité. 

2.1.1 La réponse éducative aux besoins du jeune enfant doit être au cœur de la 
politique d’accueil. 

 
2.1.1.1 Si l’enfant est aujourd’hui reconnu comme un individu acteur de son propre 

développement, la nature des interventions éducatives fait débat. 
 

A une vision réductrice du « nourrisson », centrée sur l’apport alimentaire, l’évolution de la 
psychologie du développement oppose la mise en valeur de la vie psychique du bébé. Son 
développement est désormais conçu comme procédant d’interactions symétriques avec son 
environnement, et non comme la seule conséquence d’apports extérieurs. A la suite de Henri 
Wallon, les pédopsychiatres envisagent l’enfant comme un sujet social, doté de capacités de 
réaction à son milieu, voire susceptible de « résilience » en cas de développement inhibé par les 
carences ou la maltraitance30. 

L’intérêt de l’enfant et celui de la société sont désormais conçus comme indissociables. 
Les besoins du très jeune enfant sont d’ordre à la fois physiologique, psychologique, cognitif, 
affectif et social. Ils diffèrent également en fonction de l’âge de l’enfant, le seuil des deux ans se 
présentant comme une étape dans son développement. En fonction du poids accordé à l’un ou 
l’autre de ces aspects, les approches éducatives diffèrent. Le développement du point de vue 
physiologique est porteur de tendances à la médicalisation de la connaissance de l’enfant31 . Par 
ailleurs, la construction du potentiel intellectuel de l’enfant justifie, aux yeux des adeptes des 
apprentissages précoces, une recherche de la performance32. En réaction à ces tendances, 
l’approche philosophique et analytique de l’enfant, portée par les pédopsychiatres, met l’accent 
sur la rencontre de facteurs endogènes et exogènes dans le développement de l’enfant. Elle 
implique une organisation des conditions de l’environnement propice à l’évolution de l’enfant 
par la prise en considération de son droit à l’enfance. 

 
2.1.1.2 La préparation à l’âge adulte dans le respect de ses besoins spécifiques doit 

constituer l’axe fondamental de l’éducation et de l’accueil du jeune enfant.  
 

L’importance des acquisitions au cours des premières années, marquées par le rôle central de 
l’environnement humain, fait de la petite enfance un enjeu considérable en termes d’éducation. 
Pour favoriser l’insertion future de l’enfant dans la société, la politique d’EAJE doit contribuer à 
la fois à la reconnaissance de l’ensemble de ses besoins pour assurer la qualité de sa construction 
et les conditions d’une petite enfance heureuse, et à la mise en place des référents premiers, 
bases des activations cognitives, sensorielles, et de socialisation qui fonderont ses expériences 
ultérieures. 

 

                                                 
30 Selon la thèse développée par le neuropsychiatre Boris Cyrulnik, la « résilience » consiste en l’aptitude à se 
développer en dépit d’un environnement traumatisant. 
31 Cf. la polémique suscitée par le rapport d’expertise de l’INSERM en 2006, qui procède à une analyse 
physiologique du comportement supposé déviant de l’enfant. 
32 Les théories cognitivistes américaines, qui soulignent les effets d’interventions pédagogiques précoces et ciblées, 
sont à la source de ce discours. 



 22

2.1.2 La réponse apportée par l’école maternelle à l’accueil des enfants de 2 à 3 
ans : une approche contestée. 

 
2.1.2.1 L’école propose un modèle éducatif dont les spécificités sont à relativiser. 

 
L’école maternelle propose d’abord des objectifs cognitifs. Investie d’une mission 

éducative et d’instruction, elle revendique une identité spécifique par rapport aux autres modes 
d’accueil collectif. Ceux-ci sont davantage axés sur le bien-être et le développement de l’enfant, 
qui sont l’objet du projet éducatif de chaque établissement. 

 
Article L. 321-2 du code de l’éducation : «Sans rendre obligatoire l'apprentissage précoce de la lecture ou de 
l'écriture, la formation qui est dispensée dans les classes enfantines et les écoles maternelles favorise l'éveil de la 
personnalité des enfants. Elle tend à prévenir des difficultés scolaires, à dépister les handicaps et à compenser les 
inégalités. La mission éducative de l'école maternelle comporte une première approche des outils de base de la 
connaissance, prépare les enfants aux apprentissages fondamentaux dispensés à l'école élémentaire et leur apprend 
les principes de la vie en société. L'Etat affecte le personnel enseignant nécessaire à ces activités éducatives. » 
Article R. 2324-17 du code de la santé publique : « Les établissements et les services d’accueil veillent à la santé, 
à la sécurité et au bien-être des enfants qui leur sont confiés, ainsi qu’à leur développement. Ils concourent à 
l’intégration sociale de ceux de ces enfants ayant un handicap ou atteints d’une maladie chronique. En outre, ils 
apportent leur aide aux parents afin que ceux-ci puissent concilier leur vie professionnelle et leur vie familiale. » 
 

Le programme national des écoles maternelles, revu en 2002, structure l’apprentissage selon 
des domaines d’activité33. Il conçoit l’école maternelle comme une première étape de la 
scolarisation, intégrée dans l’organisation en cycles d’apprentissage. L’accent y est mis 
notamment sur l’acquisition de compétences langagières. 

 
Dans la pratique, des similitudes de fonctionnement sont observées entre école 

maternelle et lieux d’accueil collectifs des enfants de deux à trois ans. Au-delà des 
différences théoriques, l’analyse comparée de la gestion du temps ainsi que des activités 
proposées à l’école et dans les établissements d’accueil collectif témoigne d’un fonctionnement 
proche34. L’accueil des enfants âgés de deux à trois ans est désormais conçu de manière 
spécifique au sein de l’école maternelle : un document d’accompagnement des programmes 
incite au renouvellement des pratiques en relativisant l’importance des seuls objectifs cognitifs et 
en revalorisant les occasions de découvertes  abordées sous un angle ludique35. 

 
2.1.2.2 L’objectif principal de la scolarité à deux ans est l’égalité des chances, mais les 

résultats sont diffus. 
 
Le développement de la scolarisation des enfants avant trois ans repose sur le constat qu’une 

scolarisation longue en école maternelle est facteur d’amélioration de la réussite scolaire 
ultérieure36. C’est pourquoi elle cible avant tout les enfants les plus défavorisés, en essayant de 
compenser au mieux les manques identifiés de repères culturels et langagiers. Or, cet objectif 
n’apparaît que partiellement atteint. 

 
D’une part, le bénéfice de la scolarisation à deux ans en terme de réussite scolaire doit 

être relativisé et n’est pas assuré de façon définitive. Certes, plusieurs évaluations menées 
depuis les années 1980 tendent à montrer que les chances d’accéder aux niveaux élémentaires 

                                                 
33 Les 5 domaines d’activité : vivre ensemble, apprendre à parler et à construire son langage, s’initier au monde de 
l’écrit, agir dans le monde, découvrir le monde. 
34 FLORIN Agnès. La scolarisation à deux ans et autres modes d’accueil des jeunes enfants. INRP, 2004. 
35 Ministère de la Jeunesse, de l’Education nationale et de la Recherche. Pour une scolarisation réussie des tout-
petits. Document d’accompagnement des programmes. CNDP, 2003. 
36 PLAISANCE Eric. Faut-il développer la scolarisation à deux ans ?. Education & formations n°66, juillet-
décembre 2003. 
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ultérieurs sans redoublement apparaissent d’autant plus grandes que l’entrée à l’école maternelle 
a été précoce37. L’impact positif de la scolarisation est le plus marqué aux deux extrémités de 
l’échelle sociale, chez les enfants de cadres et chez les enfants d’ouvriers, ainsi que chez les 
élèves étrangers ou issus de l’immigration, en particulier sur le développement langagier. Le 
bénéfice apparaît également plus prégnant lorsque l’école est classée en zone d’éducation 
prioritaire (ZEP). Pour autant, l’avantage procuré par la scolarisation à deux ans ne semble pas 
perdurer au-delà des premières années d’école élémentaire38. 

 
D’autre part, l’objectif initial est souvent détourné. L’école maternelle, du fait de sa 

gratuité, est parfois utilisée comme un substitut aux modes de garde, indépendamment de sa 
vocation éducative. Elle pallie bien souvent dans certains territoires ruraux le déficit de modes 
d’accueil alternatifs. De plus, la scolarisation avant trois ans est davantage demandée par les 
familles les plus favorisées sur le plan socio-économique ; elle devient ainsi l’élément d’une 
stratégie parentale visant à assurer la réussite scolaire de l’enfant. A l’inverse, pour des raisons 
culturelles, les familles d’origine étrangère manifestent souvent une grande réticence vis-à-vis de 
la scolarisation avant trois ans. 

 
2.1.2.3 Les conditions d’apprentissage sont controversées. 
 

Le fonctionnement de l’école maternelle, ainsi que la conception des apprentissages qui y 
prévalent, ont été mis en cause en raison de leurs effets potentiellement néfastes pour les très 
jeunes enfants. Selon certains spécialistes39, leurs besoins spécifiques, notamment en termes 
d’attachement et de structuration des échanges, ne seraient pas respectés dans les conditions 
actuelles de scolarisation. Le rapport de la Défenseure des enfants de 2003 fait état de ces 
critiques, portant sur le respect insuffisant des rythmes biologiques et du besoin d’interactions 
avec l’adulte chez l’enfant de deux à trois ans ; un taux d’encadrement insuffisant40, des locaux 
parfois inadaptés, le mélange des âges dans une même classe, ainsi que l’accent mis sur les 
acquisitions cognitives. Tous ces éléments seraient de nature à obérer le bon développement 
langagier et surtout psychique du jeune enfant. 

 
2.1.2.4 Mais le débat s’avère fragilisé par le mélange de considérations d’ordres 

pédagogique, sanitaire et pédopsychiatrique. 
 
L’évaluation différenciée des impacts chez l’enfant d’une scolarisation avant trois ans 

s’explique par la prise en compte de critères appartenant à des registres différents : les tenants de 
cette scolarisation apprécient ses effets en fonction d’acquisitions cognitives et d’intégration 
scolaire. Ses détracteurs s’appuient sur des indicateurs sanitaires et de développement psycho-
affectif. Par ailleurs, l’ambiguïté demeure dans les arguments mis en avant : d’un côté, l’intérêt 
de l’enfant s’avère parfois instrumentalisé au profit du souci d’ajustement de la quantité d’élèves 

                                                 
37 Etudes de JAROUSSE, MINGAT et RICHARD, MEN-Direction de l’évaluation et de la prospective, 1992, de 
FLORIN et al., 1997, de JEANTHEAU et MURAT, MEN-Direction de la programmation et du développement, 
1998, de FLORIN, 2002, rapport de MOISAN et SIMON, IGEN-IGAEN, 1997. A l’étranger, la synthèse de 
BOOCOCK sur l’accueil des enfants aux Etats-Unis et en Suède (1995) conclut également à l’influence bénéfique 
des activités pré-scolaires en termes de développement cognitif et de réussite scolaire, en particulier pour les enfants 
de familles aux revenus modestes (OCDE. Bébés et employeurs : comment réconcilier travail et vie de famille, 
2002). 
38 CAILLE Jean-Paul. Scolarisation à 2 ans et réussite de la carrière scolaire au début de l’école élémentaire. 
Education & formations n° 60, juillet-septembre 2001. 
39 Dont les membres de l’Association française de psychiatrie, le linguiste Alain Bentolila, le pédiatre Hubert 
Montagner. 
40 Un adulte pour treize enfants en moyenne lorsqu’un ATSEM est présent à temps complet dans la classe, ce qui 
n’est pas toujours le cas, contre 1 pour 8 enfants de cet âge en établissement d’accueil. 
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dans les classes pour éviter leur fermeture. D’un autre côté, les opposants à la « socialisation »41 
agrègent dans une même critique modes d’accueil collectif et école maternelle. 

 
Pourtant, au vu des recherches menées notamment dans le cadre de l’OCDE, il semble que le 

déterminant essentiel de l’impact positif d’une prise en charge hors du domicile, 
indépendamment de sa forme, soit la qualité de cet accueil. 
 

2.1.3 L’insuffisance de professionnels qualifiés freine une prise en charge de 
qualité. 

 
Les déterminants de la qualité des modes d’accueil font désormais l’objet d’un large 

consensus au niveau international (cf. annexe 8). Parmi eux, les critères relatifs au personnel 
d’accueil occupent une place majeure. A la différence de certains de ses partenaires de l’Union 
européenne, la France se distingue par la pluridisciplinarité de ses professionnels de la petite 
enfance, relevant des filières sanitaires, sociales et éducatives. L’Etat n’établissant aucune 
hiérarchie des modes d’accueil, il se doit, au nom du libre choix, de veiller à leur égale qualité. 

 
Professionnels de la petite enfance : des choix variés selon les pays 
La Suède et le Danemark ont fusionné différentes professions et formations en une seule dans les années 1990. La 
Suède, en transférant ses services pour jeunes enfants du système social au système éducatif, a intégré les formations 
dans un même cadre menant à la qualification unique d’enseignant, pour la prise en charge des enfants et des jeunes 
jusqu’à 18 ans. Le Danemark a maintenu ses services dans la sphère sociale, créant une catégorie unique de 
« pédagogues », distincts des enseignants, et qualifiés pour travailler avec enfants, jeunes et adultes.  
L’Espagne, qui a intégré tous ses services d’accueil dans le système éducatif, a créé deux professions : les 
enseignants spécialisés, après un cursus universitaire, peuvent travailler avec des enfants de 0 à 6 ans, les techniciens 
spécialisés, après une formation technique, ne travaillent qu’avec des enfants de 0 à 3 ans . 
 
2.1.3.1 L’insuffisance de professionnels qualifiés apparaît comme le premier obstacle. 
 
Les exigences réglementaires  articles R. 2324-16 à R. 2324-47 du code de la santé publique 
Les taux d’encadrement sont de 1 adulte pour 5 enfants qui ne marchent pas, et 1 pour 8 enfants qui marchent. 
Les exigences de qualification des personnels sont identiques pour tous les types de structures : la moitié au moins 
des effectifs doivent être titulaires d’un diplôme de puéricultrice ou puériculteur, d’éducateur de jeunes enfants, 
d’infirmier ou d’auxiliaire de puériculture. Un quart des effectifs doit correspondre à d’autres qualifications du 
secteur social, sanitaire, de l’aide à domicile ou de l’animation, ou justifier d’une expérience professionnelle. 
Aucune qualification n’est exigée pour le quart restant du personnel, sous réserve de mesures d’accompagnement 
pour l’adaptation à l’emploi. 
La direction des établissements varie selon leur capacité : un médecin ou une puéricultrice expérimentée dirigent 
ceux de plus de 40 places ; à 40 places et en deçà, un éducateur de jeunes enfants peut assurer la direction. 
 

Des difficultés de recrutement et de maintien des professionnels dans les services pour 
enfants, tant collectifs qu’individuels, se font jour, accentuées par les départs en retraite prévus 
en nombre à partir de 2005. La croissance des effectifs de professionnels pour établissements 
d’accueil entre 1990 et 2000 n’a pas suivi celle du nombre de places en accueil collectif. Les 
capacités d’accueil en écoles de formation sont insuffisantes, obligeant certains instituts, en 
concertation avec des collectivités, à tenter de contourner le numerus clausus par une formation 
en apprentissage financée par la collectivité. De plus, les frais de scolarité varient fortement d’un 
lieu de formation à un autre.  

 
L’offre de personnels, déficitaire, est en outre inégalement répartie sur le territoire : le 

rapport entre le nombre d’entrées en formation et le nombre de naissances, favorable en Ile-de-
France, Corse, Midi-Pyrénées ou Rhône-Alpes, est inférieur à 1 dans de nombreuses autres 
régions. De fait, les exigences réglementaires de qualification ne sont pas respectées : 43% des 

                                                 
41 Association française de psychiatrie. La scolarisation des enfants de 2 ans : une fausse bonne idée, 2004. 



 25

personnels des structures collectives ne sont pas qualifiés42, au lieu des 25% autorisés par le 
décret du 1er août 2000. Parallèlement, l’écart entre l’offre théorique d’assistantes maternelles 
(369 000 agréments en cours de validité43) et l’offre effective (285 000 assistantes maternelles 
effectivement salariées) se double de capacités d’accueil contrastées selon les territoires. 
 
2.1.3.2 L’hétérogénéité des qualifications et des statuts peut poser problème. 
 
Métiers Formations Statut 
Professeur des écoles Licence + 2 ans de formation 

professionnelle 
Catégorie A fonction publique 
d’Etat 

Agent territorial spécialisé des 
écoles maternelles (ATSEM) 

Niveau V : CAP petite enfance Catégorie C fonction publique 
territoriale 

Infirmières-puéricultrices (IP) Niveau III : infirmières ou sages-
femmes (bac +3) + 1 an de 
spécialisation 

Catégorie A fonction publique 
territoriale ou hospitalière 

Auxiliaires de puériculture (AP) Niveau V : brevet professionnel Catégorie C fonction publique 
territoriale ou hospitalière 

Educateurs de jeunes enfants (EJE) Niveau III : bac +3 ans de formation Catégorie B fonction publique 
territoriale ou hospitalière 

Assistant maternel 120 heures Cf. encadré ci-dessous 

 
Niveaux de rémunération et carrières varient en fonction du statut et de l’employeur (secteur 

public ou secteur privé). Dans les établissements d’accueil, les professionnels éprouvent des 
difficultés à se situer les uns par rapport aux autres. De plus, les métiers de la petite enfance, 
presque exclusivement féminins44, sont peu reconnus et valorisés. Ils sont en effet souvent 
considérés comme des occupations découlant de la fonction maternelle plus que comme de 
véritables professions. La faiblesse de la formation en cours d’emploi, conjuguée à l’absence 
de perspectives de carrière, entrave l’adéquation des personnels aux besoins quantitatifs et 
qualitatifs. Toutefois, des améliorations se dessinent dans ce domaine, avec l’introduction 
récente de possibilités d’évolution entre les différents métiers, notamment ceux d’infirmière-
puéricultrice et d’éducateur de jeunes enfants45. 

 
La formation des puéricultrices, auxiliaires de puériculture et éducateurs de jeunes enfants a 

été rénovée en 2005-2006. Toutefois, elle demeure insuffisante en matière de formation au 
management, compte tenu de l’ampleur nouvelle des tâches administratives de direction, liées 
notamment à l’introduction de la PSU et aux missions partenariales. 

 
Les enseignants manquent d’une formation spécifique. Leurs formations initiales et continues 

font une place minime à la connaissance de l’enfant. Cette insuffisance est alimentée par la 
difficulté de recrutement de formateurs compétents en la matière. 

 
Quant à la garde à domicile, les employés à domicile46 n’ont aucune obligation de formation 

et ne sont soumis à aucun contrôle. Seules les sociétés de service elles-mêmes sont soumises à un 
agrément « qualité » délivré par le préfet. 

 
 
 

                                                 
42Source : rapport PETIT. Les métiers de la petite enfance dans les structures d’accueil collectif, 2003. 
43 Source : Le guide des assistantes maternelles, L’AssMat, 2006. 
44 En raison de ce constat, le terme d’assistant maternel sera employé au féminin dans le rapport. 
45 Une passerelle a été instituée en 2005 entre IP et EJE par un allègement de formation. En outre, le diplôme d’AP 
et le CAP petite enfance permettent l’accès aux épreuves d’admission à la formation d’EJE. Enfin, le contenu de la 
formation rénovée des assistants maternels correspond à la 1ère unité professionnelle du CAP petite enfance. 
46 Salariés directement par les parents ou par des sociétés de services. 



 26

2.1.3.3 Les assistantes maternelles : en dépit de la réforme de leur statut, des obstacles 
demeurent au développement quantitatif et qualitatif du métier. 

 
La réforme du statut des assistants maternels : loi n° 2005-706 du 27 juin 2005 relative aux assistants 
maternels et aux assistants familiaux et décret du 20 avril 2006 relatif à la formation des assistants maternels. 
- l’agrément : régime d’agrément préalable obligatoire par le président du conseil général. La limite de l’agrément 
est assouplie et passe de trois enfants à trois places d’accueil (enfants accueillis simultanément, y compris les 
enfants de moins de trois ans de l’assistant maternel). L’évaluation des aptitudes éducatives est ajoutée aux critères 
d’appréciation de la demande d’agrément. Le conseil général assure le contrôle des assistants maternels. 
- la formation : durée de 120 heures, dont 60 heures à assurer avant tout accueil d’enfant. L’initiation aux gestes de 
secourisme est rendue obligatoire. Seront soumis à ce nouveau régime de formation les assistants maternels agréés à 
partir du 1er janvier 2007. 
- le droit du travail : rapprochement avec le droit commun du travail : contrat de travail écrit obligatoire, passage à 
une rémunération horaire, limite de la durée hebdomadaire de travail fixée à 48 heures. 
Le nouveau statut des assistants maternels s’articule avec la convention collective nationale de branche pour les 
assistants maternels employés par des particuliers, signée le 1er juillet 2004 et applicable depuis le 1er janvier 2005. 

 
Ce nouveau statut devrait contribuer à une amélioration qualitative de la prise en charge par 

les assistantes maternelles, grâce au travail des conseils généraux sur la qualité de l’agrément, de 
la formation et de l’accompagnement : le contrôle, en particulier, qui est administratif et porte 
sur la pratique professionnelle, est actuellement peu approfondi47 et disparate. 

 
Cependant, les freins essentiels à une meilleure adéquation de l’offre et de la demande 

restent de trois ordres :  
 
Le premier concerne le tarif. Alors que le coût pour les familles de l’offre en structure 

collective est fonction des ressources, celui de l’offre individuelle s’établit selon le marché. De 
fait, la moyenne du salaire mensuel net des assistantes maternelles48  masque des écarts salariaux 
importants. Il en résulte une inadéquation de l’offre et de la demande en fonction des territoires. 
Dans les quartiers défavorisés, l’offre d’assistantes maternelles peine à rencontrer la demande : 
les fluctuations de la solvabilité et les besoins irréguliers des familles confrontées à l’alternance 
entre périodes de chômage et d’emploi constituent des obstacles majeurs à une demande 
d’accueil individuel. 

Le deuxième résulte des contraintes du logement. L’obligation de respecter une certaine 
superficie pour l’accueil d’enfants à leur domicile constitue un frein pour des assistantes 
maternelles potentielles. 

Le troisième est lié à la position des parents employeurs. Outre la difficulté pour certaines 
familles d’assumer les obligations administratives engendrées par ce rôle, l’introduction d’un 
rapport d’employeur à employé dans une relation dominée par les aspects affectifs de l’accueil 
d’un enfant ne facilite pas une prise en charge sereine.  
 

2.1.4 Les professionnels sont encore réticents à s’ouvrir sur l’environnement de 
l’enfant. 

 
La reconnaissance des capacités de compréhension du bébé et du jeune enfant, et, par là 

même, du rôle fondateur de l’aspect relationnel dans l’identité enfantine, appelle une 
coordination des services d’accueil et leur ouverture sur la cité. Or, historiquement fermés aux 
influences extérieures, et notamment aux parents, pour des raisons sanitaires ou éducatives, les 
établissements d’accueil et les écoles éprouvent, encore aujourd’hui, des difficultés à se 
démarquer de ces anciennes pratiques, en dépit des progrès accomplis dans ce domaine. 

 

                                                 
47 Il ne donne lieu ni à une rencontre avec les enfants, ni à un rapport écrit communiqué à l’assistant maternel. 
48 542 € en 2002 indépendamment des nombres d’heures et d’enfants, avec un salaire médian de 488 €, DREES. 
Etudes et résultats n° 232, avril 2003. 
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2.1.4.1 Les lieux d’accueil demeurent cloisonnés. 
 

L’articulation des différents dispositifs existants est encore insuffisante. Les structures créées 
dans l’objectif de mettre en relation les acteurs sur le terrain manquent de dynamisme. 

- Les coordinateurs petite enfance institués dans la fonction publique territoriale en 2003, 
chargés de l’encadrement de la direction des structures et du suivi des contrats enfance, ont, de 
fait, un rôle restreint par leur champ d’action qui exclut nombre d’acteurs. 

- Les dispositifs passerelles49 restent peu développés : intéressants par leur triple ancrage 
dans l’école, l’établissement d’accueil et la famille, ils peinent à mettre en place un véritable 
partenariat entre les acteurs concernés, personnels de l’Education Nationale, parents, 
responsables municipaux, responsables des établissements d’accueil. 

- Les assistantes maternelles sont encore isolées: les relais assistantes maternelles, 
étendus à la garde à domicile, destinés à l’accompagnement des professionnels et à la rencontre 
de l’offre et de la demande en matière d’accueil individuel, s’avèrent peu utilisés. Ces structures 
souffrent d’un statut flou, et du manque de formation, en droit du travail notamment, de leurs 
animateurs. En revanche, les crèches familiales, qui permettent de dépasser la relation délicate 
entre parents et assistantes maternelles en employant directement ces dernières, connaissent un 
essor récent50.  

- Une ouverture trop timide : l’inscription de l’enfant dans son environnement favorise la 
construction de son identité globale. Or, les structures d’accueil sont souvent peu ouvertes sur les 
activités du quartier et sur ses équipements. Les établissements d’accueil restent par ailleurs 
souvent  réticents à l’implication des parents dans leur organisation. 

 
2.1.4.2 La place faite aux parents est encore marginale. 
 

La prise en compte de la parentalité est conçue, dans l’intérêt de l’enfant et dans celui de 
l’adulte, pour prévenir les facteurs de risques socio-économiques ou familiaux. Elle implique 
tout à la fois une reconnaissance de la place des parents et un accompagnement de la fonction 
parentale. Des avancées ont été introduites récemment dans ce domaine : en vertu du décret du 
1er août 2000, le projet d’établissement des structures d’accueil doit définir la place des familles 
et leur participation à la vie de l’établissement ; le document d’accompagnement des 
programmes pour l’école maternelle engage à une « coéducation » avec les parents. La CNAF 
intervient également depuis peu dans ce domaine : l’appui à la parentalité a mobilisé 117 M€ en 
2004, destinés à valoriser les compétences parentales et à renforcer les liens parents-enfants, à 
travers notamment les LAPE, les REAAP et les points info famille. 

 
Toutefois, en dépit de l’incitation réglementaire, la participation des parents à la mise en 

œuvre de l’EAJE demeure très limitée. Elle est davantage développée dans les établissements 
à gestion parentale, mais ceux-ci sont en déclin, la volonté d’implication des parents semblant 
moins marquée que par le passé. Par ailleurs, la réhabilitation, dans les faits, de la place des 
parents exige une modification des pratiques professionnelles. Or, la formation des 
professionnels n’intégrait pas, jusqu’à très récemment, le travail avec les parents : si la formation 
initiale des éducateurs de jeunes enfants51 y remédie désormais, les professionnels en place n’en 
bénéficient pas. Le manque d’ouverture peut ainsi constituer un frein pour certaines familles, 

                                                 
49 Les structures ou actions passerelles ont pour objectif de faciliter l’accès des enfants à l’école maternelle, dans un 
souci d’égalité des chances et d’accompagnement de la fonction parentale. Ils peuvent être financés par des contrats-
enfance. Leurs formes sont diverses : intervention de professionnels de la petite enfance en école maternelle, accueil 
adapté en petite section de maternelle, actions communes entre modes d’accueil et écoles. 
50 En 2004, on dénombre 66 700 places en crèches familiales, soit une augmentation de 2,5 % par rapport à 2003. 
Source : CNAF, 2004. 
51 La formation rénovée des EJE prévoit désormais 4 modules : accueil et accompagnement du jeune enfant et de sa 
famille/action éducative en direction du jeune enfant/communication professionnelle/dynamiques institutionnelles, 
inter institutionnelles et partenariales. 
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l’absence de maîtrise de la langue française ou des codes sociaux ne leur permettant pas de 
trouver leur place dans les structures d’accueil. 

 
La place faite aux parents dans le système d’accueil au Danemark 

Le modèle danois est remarquable par le rôle joué par les parents, et notamment leur contribution à l’amélioration 
de la qualité. Les conseils de parents élus, guidés par les conseillers pédagogiques des municipalités, définissent les 
principes et les plans annuels des services d’accueil, dans le cadre de la loi, et contrôlent l’accueil des enfants. Les 
conseils de parents ont un pouvoir de décision sur les activités des centres, la gestion de leur budget, et font des 
recommandations sur les questions de personnel. En l’absence de repères extérieurs toutefois, la position des 
professionnels est dominante par rapport aux parents. 
 

2.2 La conciliation entre l’accueil du jeune enfant et la vie 
professionnelle demeure difficile. 

 

2.2.1 La politique d’adaptation de l’accueil du jeune enfant aux contraintes du 
monde du travail rencontre des limites. 

 
2.2.1.1 Le modèle de conciliation entre travail et vie familiale assure imparfaitement la 

réalisation des objectifs qu’il s’est assignés.  
 
Avec l’essor de l’activité professionnelle féminine, la conciliation entre vie familiale et vie 

professionnelle est devenue, depuis les années 1980, l’un des enjeux majeurs de la politique 
d’EAJE. Le terme de conciliation couramment employé est révélateur du degré de conflictualité 
supposé entre l’engagement professionnel et les responsabilités familiales. La politique d’accueil 
du jeune enfant est devenue à la fois un outil d’encouragement de la natalité et de la parité entre 
hommes et femmes en matière professionnelle. Le modèle français présente à ce titre deux 
insuffisances majeures. 

 
Malgré un taux de fécondité plaçant la France en tête des pays européens, il existe un 

consensus pour estimer que ce taux est insuffisant52 et n’assure plus le renouvellement des 
générations. Les contraintes de la conciliation entre vies professionnelle et familiale semblent 
freiner la réalisation du désir d’enfant53. 

 
Le poids de la conciliation continue de peser sur les femmes. Dans 98% des cas, ce sont 

elles qui ont recours au congé parental d’éducation. 74% des parents54 qui travaillent considèrent 
qu’aujourd’hui, le fait d’avoir un ou des enfants constitue pour une femme un frein important 
dans sa carrière professionnelle.  

 
Par conséquent, le modèle conflictuel de « conciliation » semble avoir atteint ses limites. Ce 

constat plaide en faveur de la mise en place d’un modèle d’« articulation » entre vie familiale 
et vie professionnelle, qui prenne en compte à la fois le désir des femmes de travailler, d’avoir 
le nombre d’enfants qu’elles souhaitent, et le souhait des parents - les pères comme les mères - 
de consacrer à leurs enfants le temps nécessaire à leur épanouissement. 

 
 

                                                 
52 Tous les rapports traitant de la politique familiale font état d’un constat très préoccupant sur la situation de la 
démographie européenne ; voir notamment le rapport d’information de la délégation de l’Union européenne de 
l’Assemblée nationale, déposé le 22 février 2006, sur les changements démographiques et la nouvelle solidarité 
entre les générations. 
53 Selon l’OCDE (2005b) l’écart en Europe entre le désir d’enfant, (si les conditions étaient favorables) et la réalité 
est de 0,5 enfants par femme53. 
54 Selon une enquête IPSOS de 2003 pour la revue Enfant Magazine. 
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2.2.1.2 L’individualisation de l’accueil comporte des effets pervers. 
 

A partir des années 1990, la volonté d’augmenter les taux d’emploi des femmes et de 
répondre aux demandes de flexibilité des horaires de garde formulées par les parents ont conduit 
les pouvoirs publics à privilégier les modes d’accueil individualisés pour les jeunes enfants, 
notamment l’accueil au domicile des parents ou l’emploi d’une assistante maternelle. 

 
Cependant, l’individualisation des modes de garde s’est opérée au détriment relatif du 

développement des structures collectives. Celles-ci proposent pourtant des modalités d’accueil à 
l’intérêt spécifique : richesse du projet pédagogique, expérience de socialisation de l’enfant dans 
un cadre collectif qui le prépare à sa vie d’adulte au sein de la société française et enfin, outil de 
cohésion sociale par l’accès à la garde qu’elle propose aux ménages les plus modestes. 

 
En outre, le choix d’encourager le recours aux assistantes maternelles a parfois rendu ce mode 

de garde beaucoup moins flexible qu’attendu : l’ampleur de la demande offre aux assistantes 
maternelles, en milieu urbain surtout, un pouvoir de négociation se traduisant par l’augmentation 
des prix et l’imposition unilatérale de leurs horaires et congés. Les ménages les plus modestes 
pâtissent au premier chef de cette situation. 

 
Parallèlement, les horaires atypiques des parents se sont reportés sur les modes d’accueil, 

notamment sur certaines assistantes maternelles, qui font face à une pression croissante 
(allongement de la durée hebdomadaire du travail, progression des horaires irréguliers, 
augmentation du nombre moyen d’enfants pris en charge). Selon une étude de la DREES de 
2003, 38 % des assistantes maternelles déclarent travailler plus de 45 heures par semaine, et 38% 
déclarent des horaires irréguliers. 

 
La politique d’individualisation de l’accueil du jeune enfant présente donc des limites qui 

doivent guider un double effort de revalorisation des modes de garde collectif et d’aménagement 
du temps de travail au bénéfice de l’accueil de l’enfant. 

 

2.2.2 Le monde du travail s’est lui-même peu adapté à l’accueil de l’enfant. 
 
2.2.2.1 Les difficultés de la conciliation varient selon les catégories socioprofessionnelles, le 

nombre d’enfants et leur rang de naissance. 
 

Les obstacles à la conciliation sont plus prégnants dans le secteur privé, pour les salariés 
précaires, et pour les parents de deux enfants et plus. Quelle que soit la catégorie de parents, 
deux étapes s’avèrent délicates pour la conciliation entre accueil de l’enfant et activité 
professionnelle. 

 
La première est l’insertion sur le marché du travail pour les jeunes femmes. 

L’allongement de la durée des études et la persistance du chômage compliquent la venue d’un 
enfant durant cette période. Le risque, en cas de naissance coïncidant avec la recherche d’un 
premier emploi, est de retarder l’entrée sur le marché du travail et de s’installer dans une 
situation précaire durable. La maternité est donc souvent différée, pour intervenir précisément au 
moment de la période charnière en matière de promotion dans la carrière, qui se situe entre 30 et 
40 ans55. 

La seconde étape est le maintien ou la reprise d’activité professionnelle pour les femmes 
après les naissances de rangs deux et trois. Les dispositifs de congé parentaux, de temps partiels 
et d’aides à la reprise de l’emploi jouent ici un rôle déterminant. Pour les femmes cadres 

                                                 
55 L’âge moyen des femmes au premier enfant est désormais de 29,3 ans. 
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supérieures, la problématique de la conciliation est surtout celle de la trajectoire professionnelle 
et de l’égalité avec les hommes dans l’accès aux plus hauts postes. 
 
2.2.2.2 Contrairement à d’autres pays, les employeurs français font une place insuffisante à 

l’accueil du jeune enfant. 
 
L’arrivée d’un enfant reste globalement perçue comme un risque économique, un frein à la 

production. C’est pourquoi les entreprises françaises prennent encore peu en compte le jeune 
enfant. Il est vrai qu’elles contribuent déjà au financement des deux tiers de la politique familiale 
via le versement des cotisations sociales. Mais les interventions directes, parfois innovantes, 
telles les crèches interentreprises ou les services de conciergerie, relèvent surtout d’initiatives 
isolées de grandes entreprises, en dépit des dispositifs d’aide existants. Ceci s’explique par deux 
éléments : d’une part, le dispositif d’aide de la CAF reste largement méconnu ; d’autre part, 
seules les grandes entreprises ont des effectifs suffisamment importants pour justifier la création, 
coûteuse, d’une crèche, même partagée entre plusieurs entités. 

 
Les dispositifs d’aménagement du temps de travail sont ressentis comme encore 

insuffisants. En 2003, près de neuf Français sur dix considèrent que les parents bi-actifs avec de 
jeunes enfants devraient pouvoir moduler leur activité professionnelle. Pour 59% des parents, la 
préférence en matière d’accueil du jeune enfant se porte sur l’amélioration de l’aménagement du 
temps de travail, avant toute prestation visant à faciliter l’accès à un mode de garde extérieur au 
foyer56. Parmi les motifs expliquant un arrêt complet d’activité à la naissance d’un enfant, 
l’incompatibilité des horaires de travail avec la vie familiale est avancée par 38% des femmes 
interrogées, et l’impossibilité d’obtenir des aménagements d’horaires par 30% d’entre elles57. La 
réduction du temps de travail (RTT) a pourtant en partie répondu aux attentes d’une majorité de 
parents d’enfants de moins de 12 ans en matière d’aménagement du temps de travail au bénéfice 
du temps passé avec les enfants58.  

 
Le temps partiel est peu utilisé par les parents. Seulement 21% des congés parentaux sont 

pris sous forme de temps partiel59. Le temps partiel choisi est plus souvent le fait des femmes de 
35 à 55 ans, cadres dans le secteur public. Cette faiblesse ne relève pas d’un vide législatif : la loi 
permet en effet au salarié parent d’un jeune enfant de faire valoir son droit à congé parental 
d’éducation sous forme de temps partiel, sans possibilité de refus de l’employeur. C’est donc 
surtout la place du temps partiel comme modalité acceptée du travail qui est en jeu. Les 
exemples étrangers, notamment les Pays Bas où 36% des contrats de travail sont conclus à temps 
partiel, montrent qu’il est possible d’imaginer des solutions d’aménagement compatibles avec les 
exigences économiques de l’entreprise, sans que cela soit perçu par l’employeur comme un 
manque d’investissement professionnel du salarié. Enfin, dans la mesure où le temps partiel est 
en grande majorité utilisé par les femmes, la question de l’aménagement du temps de travail est 
intimement liée à celle du partage des responsabilités familiales entre hommes et femmes, et 
notamment au partage du congé parental. 

 
Quelques dispositifs mis en place par les entreprises à l’étranger pouvant inspirer la France :  
- Le système des horaires flexibles (« Flexitime system ») suppose la détermination d’un nombre d’heures 

hebdomadaires de travail, mais à des horaires fixés par l’employé. Il est pratiqué en Autriche, Espagne, 
Suède, Islande, Irlande, et au Portugal. 

- Le travail partagé en binôme (Espagne, Royaume-Uni).  
- La réduction du temps de travail pendant les vacances scolaires (« term-time working ») est une 

pratique  courante au Royaume-Uni, où les employés peuvent prendre de 4 à 12 semaines de congé non payé 
pendant les vacances scolaires. 

                                                 
56 Source : CREDOC, Enquête « Conditions de vie et aspirations des Français », 2003. 
57 Enquête conjointe DARES – CREDOC 2003 (Méda, Simon, Wierink). 
58 Enquête RTT et modes de vie, DARES, 2004. 
59 Sondage TNS-Sofres publié pour le compte de la revue Parents en juillet 2004. 
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Les entreprises n’ayant aucune raison de court terme d’intégrer les externalités positives 
générées par les naissances, une intervention publique est justifiée pour imposer certains 
aménagements et protections.  
 
2.2.2.3 Les modalités de prise du congé parental restent perfectibles. 
 

Comparé à l’étranger, le modèle français de congé parental n’est pas entièrement 
satisfaisant au regard des objectifs de fécondité, de développement du travail féminin, et 
d’épanouissement de l’enfant. 

 
On peut distinguer trois groupes de pays en Europe60 selon les modalités du congé parental :  
 
- Le premier groupe rassemble les pays proposant des congés courts, peu ou pas rémunérés (Royaume-Uni, Pays-
Bas, Portugal, Irlande, Grèce, Belgique). Les congés sont conçus comme un prolongement du congé de maternité, 
mais avec le souci de ne pas éloigner durablement les mères du marché du travail. 
 
- Le second groupe, auquel appartient la France (ainsi que l’Autriche, l’Allemagne, la Slovaquie, la Hongrie, la 
Pologne), propose des congés longs et faiblement rémunérés, comportant des risques d’éloignement du marché du 
travail. Il est à noter qu’en Allemagne et au Luxembourg, le congé parental est accessible sans condition d’emploi 
préalable : davantage qu’un salaire de remplacement, il vise ainsi à rémunérer le service rendu. 
 
- Enfin, les pays nordiques offrent des congés d’une durée plus limitée et rémunérés sous la forme d’une 
compensation proportionnelle au salaire. Ils sont conçus pour être plus attractifs pour les deux parents et plus 
égalitaires. En Norvège et en Suède, une partie du congé parental n’est pas transférable : si le second parent, le père 
en fait, ne prend pas son quota, il le perd.  
 
Le « modèle suédois » a incontestablement favorisé un partage plus égalitaire de l’accueil du jeune enfant entre le 
père et la mère, et la diffusion d’un signal fort dans le monde du travail sur la place de l’enfant et de la femme dans 
la société. Cependant, un tel modèle repose sur des équilibres socioculturels spécifiques qui les rendent difficilement 
transposables ex abrupto. Le succès du congé de paternité auprès des jeunes générations françaises montre 
cependant qu’une évolution culturelle est perceptible dans le sens d’une plus grande implication des pères dans 
l’accueil du jeune enfant. 

 
En France, le congé parental institue une différence en fonction du rang de naissance de 

l’enfant : le premier enfant ne donne droit qu’à 6 mois d’indemnisation au titre du CLCA, alors 
qu’à partir du deuxième enfant, l’indemnisation se prolonge jusqu’aux trois ans de l’enfant. S’il 
est légitime de ne pas encourager, par une indemnisation trop longue, un éloignement du marché 
du travail, une telle différence de traitement, qui offre en quelque sorte un temps parental moins 
important au premier enfant, n’est pas justifiée. 

 
Ensuite, l’indemnisation forfaitaire du congé parental, associée à la durée de ce congé 

(jusqu’à trois ans), n’encourage pas les parents à revenus élevés à y recourir, à la différence des 
pays nordiques. A l’inverse, il est plus incitatif pour les parents aux plus faibles revenus ou en 
situation précaire, mais sa durée contribue à éloigner encore du marché du travail.   

Enfin, en l’absence de tout dispositif contractuel, la prise d’un congé parental, qui relève d’un 
droit, laisse l’employeur dans l’incertitude sur la date de retour de la ou du salarié. Les 
conséquences en sont une mauvaise insertion du congé dans la carrière, la perte de contact avec 
l’employeur, et un accompagnement insuffisant du retour dans l’entreprise61. 

 
L’introduction du COLCA au sein de la PAJE cherche à répondre en partie à ces 

insuffisances mais n’ouvrira une option qu’au profit des parents de trois enfants ou plus.  
 

                                                 
60 Source : Revue de l’IRES n°46 –2004/3. 
61 Quelques grandes entreprises (Peugeot, BNP Paribas, Accenture) se sont engagées en France à promouvoir 
l’égalité hommes/femmes par une meilleure prise en compte de la maternité dans la carrière, notamment en 
organisant le retour de la salariée après son congé de maternité. 
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2.2.2.4 Le congé de maternité est d’une durée trop courte. 
 

La durée du congé de maternité pour les naissances de rang 1 et 2 apparaît insuffisante, pour 
des raisons de santé publique. De nombreuses femmes rencontrent en effet des difficultés durant 
leur grossesse. Le rapport de la conférence de la famille de 2005 précise que près de 60 % des 
congés de maternité sont prolongés par des congés pour suite de couches pathologiques62. 
 

En outre, la recherche médicale confirme les bénéfices pour la santé de la mère et de l’enfant 
de l’allaitement maternel, dont la durée optimale n’est pas couverte par la durée actuelle du 
congé de maternité63.  

 
Enfin, certaines conventions collectives ou accords de branches, notamment le secteur 

bancaire accordent des congés de maternité plus longs que la durée légale fixée par le code du 
travail (souvent deux semaines), ce qui engendre une inégalité entre les salariés. 

 
Ainsi, les bénéfices pour la santé publique de l’allongement de la durée du congé de maternité 

ne sont pas contestés. Seul le coût potentiel de cet allongement pour la branche maladie de la 
sécurité sociale demeure un obstacle. 
 

2.3 Les familles françaises n’ont pas un égal accès aux modes de 
garde. 

 

2.3.1 Dans l’ensemble, les besoins en modes de garde apparaissent encore 
insuffisamment couverts.  

 
En dépit des efforts réalisés en la matière, environ 11% des enfants de moins de trois ans, 

soit 230 000, ne sont gardés ni par leurs parents ni par un professionnel64. S’il est malaisé, 
faute de sources statistiques robustes, d’appréhender le nombre exact de parents n’ayant d’autre 
choix que de recourir aux solutions de voisinage, au cercle familial élargi et à la garde non 
déclarée l’existence d’un phénomène significatif de comportement contraint ne fait pas de 
doute65.  

Au surplus, l’amplification de ce décalage persistant entre offre et demande d’accueil est à 
redouter à moyen terme : en effet, le déficit de personnel qualifié risque de se conjuguer au 
maintien d’un taux de natalité vigoureux pour accentuer l’écart. Insuffisante, l’offre d’accueil se 
répartit inégalement, à la fois dans l’espace et selon les familles, accentuant ainsi les difficultés 
d’accès aux services. 

 
 
 

                                                 
62 Le congé pathologique postnatal est obtenu sur prescription médicale, pour une durée maximale de 4 semaines. Il 
ne fait pas partie du congé de maternité proprement dit : l'assurée perçoit des indemnités journalières de maladie, 
contrairement au congé pathologique prénatal, prescrit pour une durée de 2 semaines et indemnisé comme le congé 
de maternité. 
63 Une étude récente du Cancer Research à Oxford conclut que si chaque jeune mère nourrissait au sein chacun de 
ses enfants durant au moins six mois, l'incidence du cancer du sein en Europe pourrait être réduite de plus de 40 %.  
64 La quantification des besoins ne fait l’objet d’aucune statistique officielle et est délicate à opérer, en raison des 
nombreux paramètres qui entrent en ligne de compte. Ce chiffre est obtenu par déduction du nombre d’enfants 
gardés par les parents, les assistantes maternelles et les structures collectives du total des enfants de moins de trois 
ans. 
65 L’existence de listes d’attente pour l’accès aux structures collectives en est un témoignage concret. Les enquêtes 
successives du CREDOC le confirment. 
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2.3.2 L’offre de modes de garde scinde la France en zones inégalement 
pourvues. 

 
2.3.2.1 A l’échelle du territoire national, les déséquilibres sont marqués.  
 

L’offre moyenne en places d’accueil66 est de 41 pour 100 enfants. Elle masque de 
significatives disparités spatiales. La carte de la répartition géographique des places en 
France métropolitaine (cf. annexe 5) permet d’identifier trois zones. Schématiquement, une 
grande partie nord, du Calvados aux Ardennes, apparaît moins bien pourvue que la moyenne. 
Une zone sud, de la Charente-Maritime aux Hautes-Alpes, est également moins bien dotée. Entre 
ces deux espaces, une grande zone centrale bénéficie de taux de couverture supérieurs à la 
moyenne nationale. Les départements d’outre-mer, quant à eux, présentent des taux 
d’équipement collectifs plus faibles qu’en métropole. 

Plus finement, la distinction selon les modes d’accueil confirme l’existence de spécificités 
territoriales. Le recours aux assistantes maternelles est ainsi plus marqué dans l’ouest. Le sud, la 
Corse et l’Ile de France sont, eux, particulièrement équipés en structures collectives. Il faut 
d’ailleurs noter que la présence des assistantes maternelles compense souvent le déficit en 
accueil collectif. Dans les régions Bretagne, Pays de la Loire, Centre et Franche-Comté, la 
relative abondance de l’offre d’accueil individuel (40 places pour 100 enfants) permet 
d’atteindre le taux de couverture national moyen, en dépit d’un faible taux d’équipement 
collectif (7 places pour 100 enfants). A l’inverse, lorsque l’offre de services collectifs est 
relativement abondante, celle des assistantes maternelles se raréfie. C’est le cas notamment des 
départements du sud de la France.  

Par ailleurs, la scolarisation des enfants de moins de trois ans contribue à dessiner un 
territoire déséquilibré. Les taux de scolarisation, très inégaux selon les départements, varient de 
4 % dans le Haut-Rhin à 66 % dans le Morbihan. 

La distribution spatiale inégale de la population enfantine n’explique qu’en partie ces 
déséquilibres. Les politiques publiques locales, les configurations économiques et urbaines, 
l’existence de solidarités familiales, les habitudes de scolarisation sont autant de facteurs 
contribuant aux disparités constatées. Celles-ci sont également à relier au taux d’activité 
féminine, élevé au niveau national mais localement hétérogène.  

 
2.3.2.2 A plus grande échelle, d’autres clivages se dessinent en faveur des pôles urbains. 

 
Au sein même des grandes zones de distribution des services d’accueil, un autre type 

d’inégalités spatiales se dégage : les zones les plus urbanisées concentrent l’essentiel des 
structures, aux dépens des espaces ruraux. Les pôles urbains offrent, dans l’ensemble, des 
services diversifiés, tandis que les territoires ruraux les plus reculés, sous-équipés, n’ont souvent 
que la ressource des actions innovantes pour pallier le manque de moyens. L’engagement 
financier restant encore hors de portée pour de nombreuses petites communes, les dispositifs 
contractuels de la CNAF n’ont pu réellement résorber ces inégalités. Au surplus, les 
déséquilibres peuvent être accentués par l’inégale mobilisation des conseils généraux en faveur 
du soutien au développement des services. 

Par-delà les grandes spécificités territoriales dégagées, le degré d’urbanisation semble 
particulièrement déterminant dans le niveau d’équipement collectif des départements. En 200467, 
254 000 places d’accueil collectif étaient à la disposition des enfants de moins de trois ans, soit 
un taux de couverture moyen de 11 places pour 100 enfants. Mais les écarts maxima s’établissent 
à 368 et 30 places 69. Seule une dizaine de départements (en région parisienne, région Rhône-

                                                 
66 Hors du domicile des parents. 
67 Source : DREES, Etudes et résultats, décembre 2005. 
68 Aisne, Côte d’Armor, Manche. 
69 Paris et Hauts de Seine. 
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Alpes, midi méditerranéen), fortement urbanisés, bénéficient d’un taux d’équipement collectif 
supérieur à 20%. Inversement, l’offre scolaire est proportionnellement plus importante dans les 
territoires ruraux70. 

La situation parisienne est à cet égard caractéristique : environ 30% des enfants y sont 
accueillis en établissement collectif, soit trois fois plus qu’en moyenne nationale. A l’inverse, la 
scolarisation avant trois ans y est très peu développée, et l’offre d’accueil individuel est freinée, 
notamment en raison du coût de l’immobilier. 

 
2.3.2.3 L’espace urbain lui-même n’est pas homogène. 
 

Des sous-espaces peuvent être discernés au sein même des pôles urbains. Ainsi, les aires 
périurbaines n’offrent pas un panel de services aussi diversifié que la ville voisine : les structures 
collectives y sont faiblement représentées. Par ailleurs, la richesse relative des communes n’est 
pas sans incidence sur la répartition des services. L’offre d’équipements collectifs est plus 
importante dans les communes à potentiel fiscal élevé. 

Si une partie des coûts d’investissement et de fonctionnement pèse en effet sur les budgets 
communaux, les modalités d’attributions des fonds des plans crèches établis depuis 2000 ont pu 
contribuer à renforcer les inégalités territoriales, en finançant les projets selon leur ordre de 
présentation. Les collectivités les plus riches, pouvant réunir le plus aisément les financements 
complémentaires, ont ainsi bénéficié d’un effet d’aubaine, les communes pauvres étant, quant à 
elles, pénalisées. Le quatrième plan crèches de 2005 tente de corriger cette tendance en allouant 
les crédits en fonction du niveau de couverture des besoins déjà atteints et du potentiel fiscal des 
collectivités71. 
 

2.3.3 L’inégale couverture en modes de garde creuse les inégalités sociales.  
 
Les effets des déséquilibres de l’offre se conjuguent à la diversité des profils socio-

économiques des familles pour accuser les inégalités sociales en terme d’accès à l’accueil des 
enfants. 

 
2.3.3.1 Les familles à faibles revenus ont peu recours à un mode d’accueil payant. 
 

Le mode de garde utilisé est fortement dépendant du revenu disponible du foyer. Les familles 
les plus modestes optent plus souvent que les autres pour la garde par l’un des parents, qui doit 
parfois pour cela se retirer du marché du travail. Pour autant, ces familles bénéficient moins 
souvent que les autres de l’APE, ce qui peut s’expliquer par les conditions d’activité antérieures 
qui ouvrent droit à l’APE. Seuls 12 % des ménages à faibles revenus, contre 43 % des ménages 
les plus aisés, optent pour un accueil payant72. Le recours à un mode de garde décroît avec 
l’éloignement du marché du travail. 

L’inégalité d’accès est encore plus marquée pour les foyers bénéficiaires de minima sociaux, 
en situation de pauvreté monétaire73 : seulement deux enfants pauvres sur dix, contre neuf 
sur dix lorsqu’au moins l’un des deux parents occupe un emploi, sont confiés à un mode 
d’accueil. Cette proportion diminue encore lorsque la famille est composée de trois enfants et 
plus. En outre, si la mise en place de la prestation de service unique s’est accompagnée de la 
suppression de la condition d’activité pour l’accès à une structure collective, l’accès des familles 
les plus démunies ne semble pas en être facilité. 

 

                                                 
70 DREES. Etudes et résultats, n° 497, juin 2006. 
71 Source, rapport Sénat n°75, novembre 2005. 
72 BOYER Danielle. Modes d’accueil de la petite enfance et précarité. Empan, n°60, décembre 2005. 
73 CERC. Les enfants pauvres en France, rapport, 2004. 
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Les familles monoparentales sont particulièrement contraintes dans leur choix. Les parents 
isolés relèvent en effet d’une problématique spécifique. L’accès à des modes de garde peu 
onéreux est pour eux une condition essentielle à l’exercice ou la reprise d’une activité. Or, pour 
un parent bénéficiant de l’allocation parent isolé (API)74, la reprise d’activité se heurte au coût 
d’accès des modes de garde. 
 
2.3.3.2 Parmi les modes d’accueil payants, le choix du type d’accueil apparaît fortement 

corrélé au revenu. 
 

L’emploi d’un salarié à domicile n’est pas financièrement accessible aux familles les plus 
modestes75. Les équipements collectifs et le recours aux assistantes maternelles sont peu utilisés 
par ces foyers : plus le revenu est faible, plus le recours à l’accueil collectif ou individuel payant 
diminue.  

 
Mode de garde choisi par quintile de niveau de vie en 2000 (en %) - source CERC 

Quintile de niveau de vie 1 2 3 4 5 Total 
Plafond du quintile (en €) 748 950 1197 1496 > 1496  
Assistante maternelle agréée 
Crèche 
Salarié à domicile 
APE 
Un des deux parents inactifs 
Autre 

7 
5 
0 

31 
33 
24 

10 
8 
0 

42 
16 
23 

22 
13 
0 

28 
7 

31 

31 
13 
0 
9 
5 

42 

27 
8 
8 
9 
3 

45 

19 
9 
2 

24 
13 
33 

 
Ainsi que le relève le Conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale, les familles 

ayant des enfants de moins de trois ans sont d’autant plus aidées que leurs revenus sont 
élevés. En 2002, seuls les établissements collectifs sont accessibles financièrement aux familles 
dont le revenu est inférieur ou égal à un SMIC, mais seulement 3 % des enfants vivant dans des 
foyers bénéficiaires de minima sociaux y ont recours, et aucun de ces enfants n’est confié à une 
assistante maternelle. La revalorisation du statut des assistantes maternelles et leur pénurie 
relative constitue un nouvel obstacle pour les plus défavorisés, les assistantes maternelles 
négociant de gré à gré leur salaire.  

La mise en œuvre de la PAJE a certes globalement réduit le taux d’effort des ménages, 
estimé, tous dispositifs cumulés, à 5% environ du revenu des familles. Toutefois, le taux d’effort 
des ménages les plus modestes demeure élevé, jusqu’à 15% pour un couple travaillant à mi-
temps et faisant appel à une assistante maternelle rémunérée au salaire moyen.  
 

2.4 La gouvernance actuelle ne permet pas d’assurer la cohérence de 
la politique d’EAJE. 

 

2.4.1 Au niveau national, l’éclatement des acteurs nuit à la lisibilité de la 
politique de la petite enfance et induit une logique dépensière.  

  
2.4.1.1 L’impulsion nationale manque de clarté. 
 

La tutelle de l’Etat sur la CNAF est assurée par trois directions d’administration centrale : la 
direction de la sécurité sociale (DSS), la direction générale de l’action sociale (DGAS) et la 

                                                 
74 L’API concernait fin 2002 295 000 enfants. 
75 Seules les familles du dernier quintile de revenus disposent des ressources suffisantes pour recourir à la garde à 
domicile. 
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direction du budget. Leur action n’est pas toujours coordonnée au conseil d’administration de la 
CNAF. De ce fait, ces directions éprouvent parfois des difficultés à exercer une tutelle 
rigoureuse sur la CNAF. Faute de convergence, l’impulsion de l’Etat peut devenir peu lisible.  

Créée pour garantir le suivi des organismes paritaires au sein de l’Etat, la DSS occupe une 
situation malaisée : n’ayant qu’une voix consultative, elle se heurte à la fois aux autres directions 
de l’Etat, aux partenaires sociaux et aux associations familiales.  

 
Au sein du système de gouvernance de la branche famille, la DIF assure essentiellement le 

secrétariat de la conférence annuelle de la famille, sans être le véritable centre d’impulsion de la 
politique d’EAJE. Ce rôle apparaît souvent tenu par l’UNAF, dont certains syndicats contestent 
la légitimité, au regard de la gestion paritaire de la branche. 

 
Les actions de la CNAF et des CAF, quant à elles, souffrent d’un défaut de coordination. 

Entre l’établissement public à caractère administratif (CNAF) et les établissements privés régis 
par le code de la sécurité sociale (CAF), les relations semblent parfois confuses. D’un côté, les 
CAF sont souvent désireuses d’orientations nationales explicites. De l’autre côté, la remontée 
d’informations des CAF vers la CNAF sur l’état de consommation de leurs crédits pour les 
contrats enfance n’est pas suffisamment précise et régulière. L’existence de systèmes 
d’information différents selon les CAF accentue la discordance et contrarie le traitement de 
données au niveau central. 

 
2.4.1.2  Le pilotage insuffisamment rigoureux rend inflationniste la politique d’EAJE. 

 
A la différence des autres branches de la sécurité sociale, la branche famille a longtemps été 

en situation d’excédent. Cette situation favorable a vraisemblablement contribué à une faible 
implication des administrations de l’Etat. Les dépenses en faveur de la petite enfance n’ont pas 
systématiquement fait l’objet d’une mesure de leur efficience.  
 

Mais des risques de dérapage financier ne sont désormais pas à écarter. En 2006, pour la 
troisième année consécutive, la branche famille sera déficitaire (de 1,5 Md€76). La progression 
des recettes reste faible, contrairement à celle des dépenses, provisoirement tirées vers le haut 
par la montée en charge de la PAJE, beaucoup plus forte que prévue. Alors que son coût 
supplémentaire pour 2005 était évalué à 85 M€, il a été presque six fois plus élevé, atteignant 
500 M€. Ce dépassement explique, à lui seul, près de la moitié du déficit constaté en 2005. 

En outre, le dérapage financier du FNAS contribue au déséquilibre de la branche famille. Le 
FNAS77 a consacré 3,4 Mds€ pour l’ensemble de l’action sociale en 2005 (pour un budget 
primitif de 3,2 Mds€). Cet écart est dû, pour une large part, au dispositif inflationniste des 
« contrats enfance ». 

Les contrats enfance participent en effet à la dynamique des dépenses. Leur poids explique un 
tiers du « dérapage financier » du FNAS78. Ils méritent un meilleur ciblage, comme l’a déjà 
prévu la CNAF dans son projet de réforme des futurs contrats enfance à partir de juillet 2006. 
Mais la gestion du stock des contrats enfance demeure un obstacle majeur à la 
rationalisation des dépenses. Certaines collectivités profitent d’effets d’aubaine, les mesures 
censées financer le développement de nouvelles places en crèche servant en réalité à soutenir les 
coûts de financement de l’existant. Revenir sur ces règles de financement suppose toutefois 
d’accepter un important transfert de charges (plusieurs millions d’euros à Paris ou Lyon). 
 
 
 

                                                 
76 Rapport provisoire de la commission des comptes de la sécurité sociale (juin 2006). 
77 6,5% des dépenses totales de la branche famille. 
78 81 M€ sur 237 M€. 



 37

2.4.2 L’évaluation de la performance est encore en gestation. 
 

La loi organique 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances (LOLF) permet de 
développer la culture de la performance au sein des services de l’Etat. Les dispositifs de 
scolarisation des enfants de moins de trois ans ne font néanmoins pas l’objet d’orientations ni 
d’indicateurs spécifiques. Les seules données disponibles concernent le taux de scolarisation des 
enfants de deux ans pour chaque rectorat. Le coût spécifique de cette action n’est pas rapporté 
aux résultats : il est essentiellement axé sur les coûts de personnel, puisque l’Education nationale 
emploie 9 500 instituteurs ou professeurs des écoles pour la scolarisation de ces enfants.  

 
Par ailleurs, la LOLF ne s’applique pas au sein des organismes paritaires comme la CNAF et 

les CAF. Toutefois des incitations à la responsabilisation des gestionnaires ont été introduites par 
la loi organique du 2 août 2005 relative aux lois de financement de la sécurité sociale (LOLFSS). 
La réforme des LFSS et l’accent mis sur la performance dans la COG 2005-2008 doivent 
permettre d’améliorer l’efficacité et la qualité du service de la CNAF et de son réseau.  

 
La COG 2005-2008 a d’ores et déjà introduit une logique d’optimisation des ressources 

de la branche famille, par le biais d’indicateurs mesurant l’efficacité et l’efficience de la 
politique d’EAJE. S’il est trop tôt pour procéder à leur évaluation, la CNAF ne semble 
néanmoins pas encore en capacité de les renseigner. 
 

2.4.3 Au niveau local, la politique d’EAJE est tributaire des volontarismes 
locaux, manquant parfois de coordination. 

 
Aujourd’hui, les communes apparaissent seules susceptibles de développer, avec le soutien 

des CAF, une politique globale d'accueil des jeunes enfants sur leur territoire. Pour les parents, 
elles constituent souvent « le guichet unique », ce qui ne leur est pas imposé par la loi. De même, 
les CAF définissent de manière autonome des politiques qui prennent en compte la situation 
socio-économique locale. Enfin, les actions des acteurs privés ne sont pas intégrées dans un plan 
de développement des modes de garde à l’échelon municipal ou départemental. Les schémas 
pluriannuels d’accueil, dont sont chargées les communes, en concertation avec les CAF et les 
associations, ont vocation à recenser les besoins pour envisager les perspectives de 
développement. Mais ils sont facultatifs. 

 
Le soutien à l’accueil, ainsi que les critères d’attribution de places, varient en fonction 

notamment des équilibres politiques locaux. La gestion des établissements d’accueil peut ainsi 
être municipale, départementale parfois, associative souvent. Les règles d’attributions des places 
en crèche varient en conséquence, du ressort des associations, ou de commissions d’attribution, 
lorsque la gestion est en régie.  

 
La CODAJE, créée afin de coordonner les acteurs de l’EAJE79, n’a pas tenu toutes ses 

promesses. Si le fait de réunir l’ensemble des acteurs au niveau local est une avancée indéniable, 
saluée par tous, il est néanmoins manifeste que l’impact de la CODAJE sur le développement de 
l’offre, la résorption des inégalités territoriales, la coordination des différents acteurs, demeure 
insuffisant du fait de la nature strictement consultative de la structure.  

 

                                                 
79 Instituée par la loi du 2 janvier 2002, ses missions et sa composition ont été précisées par décret du 3 mai 2002. 



 38

3 LA POLITIQUE D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT DOIT RELEVER LE 
DEFI DE LA JUSTICE SOCIALE ET DE LA COHERENCE, AU 
SERVICE DE L’INTERET DE L’ENFANT. 

 
Si le bilan de la politique française d’EAJE apparaît globalement positif, il peut être encore 

amélioré. L’ambition première des propositions présentées est, d’une part, de permettre 
effectivement à toute famille qui le désire d’accéder à un mode de garde extérieur au foyer, quel 
qu’il soit ; d’autre part, de minimiser les contraintes qui pèsent sur le choix des familles en 
matière d’accueil du jeune enfant, notamment celles qui imposent le retrait d’activité. Cela exclut 
l’idée d’un choix, financièrement et matériellement peu réaliste, qui serait rendu possible entre 
les divers modes de garde. 

Cette ambition peut être déclinée selon trois axes :  
- Mieux servir l’intérêt de l’enfant en intervenant sur la quantité et la qualité de l’accueil ; 
- Recentrer les dispositifs sur les enfants les plus défavorisés ; 
- Donner une plus grande cohérence à la politique d’EAJE. 

 
L’impact financier des propositions a fait l’objet d’une estimation dans la plupart des cas. 

Compte tenu de la contrainte budgétaire pesant tant sur le budget de la sécurité sociale que sur 
celui de l’Etat et des collectivités territoriales, certaines propositions ont exploré les possibilités 
d’économies susceptibles d’être réalisées en rationalisant certains dispositifs. Cette optimisation 
devrait permettre de financer en partie les mesures nouvelles. Finalement, la part des dépenses 
consacrées à l’accueil du jeune enfant relève d’un choix de société qu’il est proposé de 
réaffirmer clairement : la place de l’enfant au sein de notre société justifie la poursuite de 
l’intérêt de tous les enfants, source d’une plus grande justice sociale, compatible avec une 
meilleure efficience. 

3.1 Mieux servir l’intérêt de l’enfant en agissant sur la quantité et la 
qualité de l’accueil. 

 
Permettre aux parents qui le souhaitent de choisir sereinement le mode de garde de leur enfant 

est une condition essentielle du développement harmonieux de celui-ci. L’intérêt de l’enfant est 
ainsi indissociable d’une meilleure articulation entre la vie professionnelle et la vie familiale. Or, 
en dépit de l’importance des financements mobilisés, l’accès aux modes de garde n’est pas 
partout assuré et la qualité de l’accueil n’est pas uniforme. 

 
Il est donc nécessaire d’une part d’optimiser, d’autre part de développer l’offre de garde, dont 

la diversification sera accrue pour permettre une meilleure couverture du territoire et une plus 
grande adéquation de l’offre aux besoins des parents. Ces mesures vont de pair avec une action 
sur les métiers de la petite enfance, afin de garantir la qualité des modes d’accueil. Celle-ci 
nécessite aussi de faciliter le rôle des parents auprès de l’enfant. 
 

3.1.1 Accroître l’offre en modes d’accueil collectif et individuel.  
 

S’il est malaisé d’estimer précisément le déficit de places d’accueil, il peut cependant être 
évalué à partir du nombre d’enfants n’étant confiés ni à leurs parents ni à des professionnels de la 
petite enfance. 230 000 enfants sont ainsi gardés hors du domicile familial80, sans bénéficier 
d’aucun soutien des pouvoirs publics, quel qu’il soit. Il faut noter toutefois que certains parents 
sont contraints de cesser leur activité professionnelle pour élever leurs enfants, faute de places 
d’accueil disponibles ou des ressources nécessaires pour accéder à un mode de garde. Une partie 

                                                 
80 Mais le recours à la garde informelle peut relever d’un choix, impossible à quantifier. 
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des jeunes enfants des travailleurs pauvres, estimés à un million, est vraisemblablement 
concernée. Accroître la quantité de places d’accueil permettra de garantir l’effectivité du choix 
entre retrait de l’activité et garde hors du domicile des parents. L’objectif est donc à la fois de 
mieux utiliser les places disponibles et d’en ouvrir de nouvelles : créer 50 000 places 
supplémentaires, tous modes de garde confondus, dans un délai de cinq ans, apparaît comme 
un objectif financièrement réaliste. 

 
3.1.1.1 Optimiser la gestion des structures en augmentant le taux d’occupation des places 

d’accueil. 
 
En l’absence de données nationales agrégées, le taux d’occupation des structures d’accueil 

collectif ou individuel n’est pas connu de manière précise. Il est estimé à environ 70% par les 
professionnels. Or, chaque point supplémentaire de ce taux d’occupation représente 3 500 places 
en plus. Des gains d’efficience sont donc possibles, en assouplissant la réglementation de 
manière ciblée, et en gérant plus activement les structures d’accueil.  
 
Proposition n°1 : Assouplir les règles de fonctionnement des structures collectives.  
 

Exposé des motifs : La réglementation en vigueur81, relative aux établissements et services 
d'accueil, crée des rigidités de gestion pour les structures accueillant moins de vingt enfants82, 
principalement implantées en milieu rural, et qui représentent 45% des équipements. Ces 
contraintes réglementaires sont très souvent mises en avant par les petites communes, et 
contribuent à expliquer les déficiences en accueil collectif dans les zones à dominante rurale. Les 
disparités spatiales constatées dans le domaine de l’accueil de la petite enfance appellent ainsi 
des mesures différenciées en fonction des territoires, pour un aménagement rééquilibré. 

Un assouplissement des règles existantes permettrait de réduire de 10%83 les frais de 
fonctionnement des structures concernées, et faciliterait la recherche des personnels par les 
communes désireuses de monter un projet de structure. Il contribuerait ainsi à augmenter l’offre 
disponible. 

 
Contenu de la proposition : 

- Assouplir les critères de sélection des personnels dans les structures collectives en autorisant 
l’emploi de personnels non diplômés déjà acteurs dans le secteur de la petite enfance, 
notamment par la validation des acquis de l’expérience (VAE).  

- Créer un statut dérogatoire pour les structures accueillant moins de vingt enfants. Les 
dérogations aux conditions de diplôme et d’expérience, prévues à titre exceptionnel dans la 
réglementation actuelle, seraient étendues aux structures accueillant moins de vingt enfants. 
Les personnels stagiaires seraient comptabilisés pour remplir les conditions réglementaires 
d’encadrement. Le ratio de présence de personnel diplômé, aujourd’hui fixé à 50%, serait 
assoupli. Le poste de direction serait ouvert à des personnels ne justifiant pas nécessairement 
du diplôme d’éducateur de jeune enfant mais possédant cinq années d’expérience dans le 
secteur. 
 
Mise en œuvre : modification des articles R. 2324-25 à R. 2324-47 du CSP. 

 
 
 
 
                                                 
81 Articles R. 2324-16 à R. 2324-47 du CSP et arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux personnels des établissements 
et services d'accueil des enfants de moins de six ans. 
82 Article R. 2324-46 CSP. 
83 Ministère de la santé et des solidarités. 
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Proposition n°2 : Mieux gérer les crèches. 
 
Exposé des motifs : L’assouplissement de la gestion des établissements, permis par la PSU, a 

rendu plus complexe la tâche des gestionnaires. Les directeurs, avant tout professionnels de la 
petite enfance, ne disposent pas nécessairement des compétences requises. Par conséquent, 
certains n’utilisent pas l’ensemble des possibilités d’optimisation offertes par la PSU et 
maintiennent l’ancienne pratique d’accueil à la journée. Une aide à la gestion doit donc leur être 
proposée. 

 
Contenu de la proposition : Rédiger un guide d’explication des nouveaux outils de gestion, 

pour une meilleure information des gestionnaires. Créer des modules de formation spécifiques 
pour les gestionnaires, orientés sur la gestion administrative et la gestion des ressources 
humaines.  

 
Mise en œuvre :  

- Création d’un comité de rédaction conjoint CNAF-DGAS. Publication du document et mise en 
ligne sur les sites des CAF et des services de PMI. Envoi à tous les directeurs de structures. 

- Arrêtés des ministres de la santé et de la cohésion sociale instaurant une formation en gestion 
destinée aux directeurs d’établissements.  

 
3.1.1.2 Favoriser l’extension de la couverture en modes de garde. 
 

L’optimisation du taux d’utilisation des structures n’est pas suffisante pour combler le déficit 
en modes de garde. Les inégalités territoriales ne seront résorbées qu’au prix d’un effort 
d’investissement accompagné d’un meilleur ciblage des mesures de soutien public. 

 
Proposition n°3 : Investir dans la création de nouvelles places d’accueil collectif. 

 
Exposé des motifs : Dans un contexte budgétaire contraint, l’effort d’investissement 

indispensable doit prendre en compte les plans crèches déjà programmés. Il se doit d’accroître 
l’offre de garde afin de s’appuyer sur un fonds unique et pérenne. 
 

Les quatre « plans crèches » en cours de réalisation 
Depuis 2000, quatre fonds exceptionnels ont été successivement créés au sein du FNAS, afin d’apporter un soutien à 
la création de nouveaux lieux d’accueil collectif84 :  
- Le fonds d'investissement pour la petite enfance (FIPE), créé en 2000, doté de 288,7 M€. 
- L'aide exceptionnelle à l'investissement (AEI), créée en 2002, dotée d’un montant identique. 
- Le dispositif d'aide à l'investissement petite enfance (DAIPE), créé en 2004, doté de 200 M€. 
- Le dispositif d’investissement à la petite enfance (DIPE), créé en 2005, doté de 165 M€. Les crédits de ce 

plan ont été inscrits dans la COG 2005-2008, à enveloppe constante. 

 
Contenu de la proposition :  

- Créer 50 000 places d’accueil collectif sur une période de 5 ans (2007-2011). 
- Faire du DIPE l’outil de droit commun de la CNAF pour l’aide à l’investissement dans les 

structures d’accueil collectif. Le DIPE recueillerait le montant de l’ensemble des aides à 
l’investissement prévues dans la COG et serait doté dans un premier temps de 250 M€ pour 
les cinq années à venir (2007 à 2011). Cette somme serait en partie couverte par la mesure 
d’économie liée au rétablissement du plafond de revenu de 4,5 SMIC pour l’allocation de base 
et la prime à la naissance de la PAJE (cf. annexe 10, plan de financement). 
 

                                                 
84 Rapport du Sénat n°73 sur le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2006, novembre 2005. 
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Mise en œuvre :  

- Fusion de tous les fonds d’investissement dans un dispositif unique pérennisé. 
- Avenant à l’actuelle COG et révision des règles budgétaires et financières du FNAS. 
- Abondement par inscription de 19 M€ de crédits annuels en LFSS, en sus des crédits déjà 
programmés. 
 
Proposition n°4 : Réformer le contrat enfance pour cibler les zones les moins bien équipées. 
 

Exposé des motifs : le contrat enfance a été récemment réformé. Désormais fusionné avec le 
contrat temps libre, il est dégressif, et les dépenses éligibles sont recentrées sur le développement 
quantitatif de l’offre d’accueil. Les CAF sont chargées de hiérarchiser les nouveaux projets de 
contrats selon de nouveaux critères. Elle implique la sortie progressive du dispositif de près de 
175 M€ d’anciens contrats qui ne remplissent plus les nouvelles conditions d’éligibilité. 
Néanmoins, le dévoiement actuel du contrat, utilisé, de fait, et contrairement à son objet, pour la 
prise en charge de coûts pérennes de fonctionnement, n’est pas traité par la réforme. 
 

Contenu de la proposition : 
- Supprimer la possibilité de renouvellement des contrats enfance, à l’exception des territoires 

identifiés comme prioritaires par les CAF. 
- Aménager une sortie du dispositif pour les communes hors cible par une réduction progressive 

du financement des contrats en cours.  
 

Mise en œuvre : Décision du CA de la CNAF supprimant la reconductibilité des contrats 
enfance et organisant la sortie du dispositif pour les contrats non renouvelés. 
 
Proposition n°5 : Recentrer l’aide aux entreprises sur le développement de solutions de 
garde pour leurs employés. 
 

Exposé des motifs: Mis en place en 2003, le crédit d’impôt famille a pour objectif d’alléger 
l’effort financier des entreprises en faveur de l’accueil des enfants de leurs salariés (création de 
structures d’accueil internes, réservation de places en crèches, compléments de rémunération des 
congés maternité, paternité et congés parentaux d'éducation). Or, en premier lieu, cette facilité 
est principalement utilisée par les grandes entreprises. En second lieu, la direction de la 
législation fiscale confirme que son utilisation est détournée. 98% des montants versés à ce titre 
servent à financer des actions déjà prévues dans les conventions collectives, et non de nouvelles 
places d’accueil. Pour rendre cette dépense fiscale plus efficace, il faut à la fois limiter les effets 
d’aubaine et favoriser son utilisation par un plus grand nombre d’entreprises. 

 
Contenu de la proposition85 : 

- Modifier l’assiette du crédit d’impôt famille à destination des entreprises, afin de mieux cibler 
les dépenses visées. 

- Augmenter le taux des dépenses éligibles au crédit d’impôt famille (50% au lieu de 25%) pour 
les entreprises de moins de dix salariés.  

- Abaisser le plafond actuel de 500 000 € à 50 000 € pour les entreprises de moins de dix 
salariés. Le coût d'une réservation à l'année d'une place en crèche pour une entreprise étant de 
10 000 €86, cela leur permettrait de réserver cinq places par an. 

 
Mise en œuvre : modification de l’article 244 quater F du CGI 

                                                 
85 La mise en œuvre de cette proposition s’articule avec la proposition 14 
86 Ministère de la cohésion sociale. 
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Crédit d’impôt Famille – Nouvel article 244 quater F du CGI 
L’article 244 Quater F est ainsi modifié : 
« I. –  Les entreprises imposées d'après leur bénéfice réel peuvent bénéficier d'un crédit d'impôt égal à 25 % de la 
somme : 
«    a. Des dépenses ayant pour objet de financer la création et le fonctionnement d'établissements visés aux deux 
premiers alinéas de l'article L. 2324-1 du code de la santé publique et assurant l'accueil des enfants de moins de trois 
ans de leurs salariés ; 
«    b. Des dépenses visant à indemniser les salariés de l'entreprise qui ont dû engager des frais exceptionnels de 
garde d'enfants à la suite d'une obligation professionnelle imprévisible survenant en dehors des horaires habituels de 
travail, dans la limite des frais réellement engagés. 
« II. - Les entreprises de moins de 10 salariés imposées d'après leur bénéfice réel peuvent bénéficier d'un crédit 
d'impôt égal à 50 % de la somme des dépenses visées à l’alinéa I de l’article 244 Quater F. 
« III. - Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison des dépenses ouvrant droit au crédit d'impôt 
sont déduites des bases de calcul de ce crédit. 
 « IV. - Le crédit d'impôt est plafonné pour les entreprises de dix salariés et plus, y compris les sociétés de 
personnes, à 500 000 euros. Les entreprises de moins de dix salariés bénéficient d’un plafond de 50 000 euros. Ces 
plafonds s'apprécient en prenant en compte la fraction du crédit d'impôt correspondant aux parts des associés de 
sociétés de personnes mentionnées aux articles 8, 238 bis L, 239 ter et 239 quater A, et aux droits des membres de 
groupements mentionnés aux articles 238 ter, 239 quater, 239 quater B, 239 quater C et 239 quinquies. 
«    Lorsque ces sociétés ou groupements ne sont pas soumis à l'impôt sur les sociétés, le crédit d'impôt peut être 
utilisé par les associés proportionnellement à leurs droits dans ces sociétés ou ces groupements, à condition qu'il 
s'agisse de redevables de l'impôt sur les sociétés ou de personnes physiques participant à l'exploitation au sens du 1º 
bis du I de l'article 156. 
V. Seules sont éligibles au crédit d’impôt famille les entreprises ayant ouvert des négociations sur la signature d’une 
charte famille-entreprise. La preuve de l’ouverture des négociations relève des conditions définies par les articles 
L132-12 et L132-27 du code du travail relatives à la signature de la charte famille-entreprise. Les entreprises de 
moins de cinquante salariés sont dispensées de cette obligation pour bénéficier du crédit d'impôt famille.  
« VI. - Un décret fixe les conditions d'application du présent article. 
II. Les dispositions du I s'appliquent aux dépenses exposées à compter du 1er janvier 2008 ». 
 

3.1.2 Renforcer la diversification de l’offre d’accueil. 
 

Proposition n°6 : Permettre aux assistantes maternelles d’exercer leur activité en dehors de 
leur domicile. 
 

Exposé des motifs : Certains territoires cumulent les obstacles à la rencontre de l’offre et de 
la demande de garde individuelle: soit la population est peu solvable et n’a pas les moyens de 
négocier la rémunération d’une assistante maternelle, soit la localisation de l’offre est inadaptée.  

Face à des mécanismes de marché peu efficaces, une intervention publique est souhaitable 
afin de développer les conditions nécessaires à l’exercice du métier d’assistant maternel. 

 
Contenu de la proposition : Permettre aux candidats à l’agrément d’assistants maternels qui 

habitent dans des quartiers où la demande est faible, ou qui ne disposent pas d’un logement 
adapté, d’exercer leur activité au sein de locaux mis à disposition par une collectivité. 
L’avantage serait de trois ordres : 
- Accroître rapidement une offre d’accueil de qualité, à un coût inférieur à celui de la création 

d’une crèche. 
- Rompre l’isolement des assistantes maternelles, en favorisant la socialisation des enfants.  
- Soutenir le revenu des assistantes maternelles en leur assurant l’obtention d’un agrément pour 

trois enfants. 
 
Mise en œuvre : 

- Réformer le statut des assistantes maternelles : modification de l’article L. 421-1 du CASF afin 
de leur permettre de garder un enfant hors de leur domicile. 
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- Identifier l’insuffisance de l’offre selon des critères définis par la CNAF, en partenariat avec 
l’observatoire national de la petite enfance, afin d’éviter un effet de substitution avec les 
crèches traditionnelles.  

- Apporter un soutien financier au dispositif : signature d’une convention d’objectifs entre les 
différents acteurs (conseil général, collectivité, association d’assistantes maternelles et CAF). 
Cette convention conditionnerait l’octroi d’une prestation de service ad hoc. Cette prestation 
participerait à la prise en charge du complément du salaire à hauteur du SMIC, pour les 
assistantes maternelles ne gardant pas trois enfants. En échange de cette garantie de 
rémunération, les assistantes maternelles ne pourraient refuser l’accueil d’un enfant proposé 
par la collectivité, sans motivation expresse.  

 
Proposition n°7 : Rationaliser le soutien aux structures d’accueil innovantes. 
 

Exposé des motifs : Certains besoins des parents se révèlent trop atypiques pour pouvoir être 
satisfaits par les dispositifs actuels. Il importe de répondre aux demandes en termes de souplesse 
du service offert (amplitude horaire), d’articulation de différents modes de garde au cours d’une 
même journée, et de développement de l’offre dans certains territoires. Par ailleurs, l’ouverture 
des structures sur leur environnement devrait être accentuée. 

 
Contenu de la proposition :  

Après diagnostic des besoins, seraient soutenus au regard des demandes locales : 
- La promotion d’une crèche fonctionnant 24 heures sur 24 par zone d’emploi. 
- Les regroupements dans un même lieu de plusieurs modes d’accueil : crèche, RAM, LAPE, 

voire classes maternelles. 
- La création de crèches itinérantes en milieu rural isolé, proposant une demi-journée ou une 

journée d’accueil à périodes fixes, dans des locaux mis à disposition par les communes. 
- Des temps de rencontre intergénérationnels. 
Par ailleurs, une évaluation systématique des actions innovantes serait menée, dans le but de 

pérenniser les plus efficaces, voire de les généraliser sur des territoires aux besoins identiques. 
 
Mise en œuvre : 

- Pour la création de crèches 24/24 : modulation de la PSU pour compenser le surcoût de 
fonctionnement lié au travail de nuit et à des taux d’occupation souvent moindres et fluctuants, 
et estimé à 30%. 

- Pour les regroupements : signature d’une convention entre les différents gestionnaires des 
modes d’accueil, et modulation des prestations de services. 

- Pour la création de crèches itinérantes : accès privilégié au nouveau dispositif d'aide à 
l'investissement petite enfance, accompagné d’une modulation de la PSU. Ces réalisations de 
type expérimental pourraient déroger aux normes de droit commun conformément à l’article R. 
2324-47 du CSP, afin de minorer le coût de fonctionnement, évalué actuellement entre 
60 000 € et 80 000 € par an87. 

- Pour les temps de rencontres intergénérationnelles : signature d’une convention entre le 
directeur de la maison de retraite et le directeur de la crèche. 

 

3.1.3 Améliorer la qualité des modes d’accueil. 
 

La qualité des modes d’accueil repose sur de nombreux critères (cf. annexe 8). La formation 
des professionnels de la petite enfance en est l’un des déterminants majeurs.  
 
 
                                                 
87 Rapport préalable des experts OCDE 2003 
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Proposition n°8 : Répondre aux carences de la formation de certains professionnels.  
 

Exposé des motifs : Les dispositifs de formation de certains professionnels de la petite 
enfance souffrent de lacunes. La formation doit être, selon les cas, renforcée ou adaptée, et les 
contrôles des pratiques professionnelles, systématisés. 

 
Contenu de la proposition : 

1) Renforcer la formation initiale :  
- Instaurer un système d’agrément pour les gardes à domicile, avec une obligation de formation 

minimum. 
- Décloisonner les métiers de la petite enfance relevant soit de la filière sanitaire, soit de la filière 

sociale, en permettant une progression de carrière d’un métier à l’autre, par la définition d’un 
socle commun de formation, complété de modules optionnels. 
 

2) Adapter et renforcer la formation continue : 
- Pour les animateurs de RAM : dispenser une formation obligatoire en droit du travail.  
- Pour les assistants maternels : renforcer la formation professionnelle continue et sa 

reconnaissance par la VAE. Les procédures de VAE doivent être plus pédagogiques, en 
incluant des conseils de formation en cas d’échec. La formation continue des assistantes 
maternelles s’appuierait sur une obligation annuelle de participation à une rencontre-formation 
collective de quelques jours, dispensée dans un RAM, en présence d’un médecin de PMI. 
Prévoir l’organisation des remplacements pour formation. 
 

3) Contrôler la formation délivrée aux gardes à domicile. 
 
Mise en œuvre :  

1) Renforcer la formation initiale des gardes à domicile:  
- Créer un agrément pour les gardes à domicile : créer un titre VI propre aux gardes à domicile, 

instaurant une obligation de formation et d’agrément par la PMI, dans le livre IV du CASF 
relatif aux professions et activités d’accueil. 

- Introduire des modules communs à l’ensemble des métiers de la petite enfance dans les 
référentiels de formation. 
 

2) Renforcer la formation continue :  

- Consolider certains aspects des formations actuelles :  
- Promotion des échanges de personnels, notamment itinérants, permettant la mutualisation 

des remplacements au niveau départemental ou infra-départemental, pendant les périodes 
de formation. 

- Décret instaurant un entretien obligatoire avec le jury de VAE en cas de refus de la 
validation, afin de signaler au candidat les insuffisances constatées.  

- Modification de l’article L. 214-2-1 du CASF instaurant une obligation de formation au 
droit du travail pour les animateurs de RAM. 

- Introduire dans le CASF l’obligation pour les assistants maternels de participer à une rencontre-
formation annuelle en RAM, organisée par convention entre la PMI et le gestionnaire du RAM.  

 
3) Créer une procédure de contrôle des gardes à domicile comparable à celle existante pour 
les assistants maternels. 
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Proposition n°9 : Accroître l’attractivité des professions de la petite enfance. 
 
Exposé des motifs : L’importance prévisible des départs à la retraite des professionnels en 

activité laisse entrevoir des difficultés de recrutement croissantes pour l’ensemble des 
professions de la petite enfance, renforcées par les plans de création de nouveaux lieux d’accueil. 
Cette carence peut être en partie palliée en accroissant l’attractivité des formations et des 
carrières de la petite enfance. 

 
Contenu de la proposition : 

- Promouvoir une réelle gestion prospective des ressources humaines : organisation d’un 
diagnostic local de l’offre et des besoins dans le secteur des métiers de la petite enfance.  

- Augmenter les capacités d’accueil des centres de formation, en fonction des besoins observés. 
- Ouvrir des sections de formations aux métiers de la petite enfance dans les lycées 

professionnels. 
- Diminuer les coûts de formation à la charge des étudiants : les formations en écoles de 

puéricultrices étant les moins aidées, créer des aides financières supplémentaires pour les 
étudiants et augmenter la proportion d’étudiants pouvant disposer d’une aide financière en 
écoles d’auxiliaires de puériculture. 

 
Mise en œuvre : 

- Recueil des informations organisé au niveau local, au moyen de la CODAJE et d’une maison 
du jeune enfant (voir proposition n°18), en partenariat avec les acteurs de la formation.  

- Augmentation des quotas d’étudiants par arrêté des ministres de la cohésion sociale et de la 
santé. Circulaire aux préfets visant à l’instruction rapide des demandes d’agrément de 
nouveaux établissements déposés par les régions. 

- Délivrance d’agréments nationaux à des lycées technologiques et professionnels par les 
ministères certificateurs pour l’ouverture de sections de formation spécifiques. 

- Augmentation des bourses aux étudiants délivrées par les régions88, par modification des règles 
minimales de barème du décret n° 2005-418 du 3 mai 2005. Compensation par l’Etat de la 
charge induite pour la collectivité. 

 

3.1.4 Favoriser les meilleures conditions d’accueil de l’enfant au sein de sa 
famille. 

 
L’arrivée d’un enfant bouleverse les équilibres personnels, familiaux, professionnels des 

parents. Pour que le bébé soit bien accueilli au sein du foyer familial, ses parents doivent pouvoir 
être soutenus, s’ils en ressentent le besoin. La santé et le bien-être de la mère, avec qui l’enfant 
noue ses premiers contacts, méritent d’être favorisés, dans leur intérêt commun. Enfin, les 
entreprises seront sensibilisées à la question de l’articulation entre le travail et la vie familiale. 
 
Proposition n°10 : Encourager le soutien à la parentalité. 

 
Exposé des motifs : Si certains parents anticipent et accompagnent aisément les changements 

liés à l’arrivée d’un enfant, nombre d’entre eux expriment un besoin global d’information et de 
dialogue. Certaines structures et initiatives intègrent le soutien à la parentalité dans leur projet 
éducatif (crèches 24 heures sur 24, structures et classes passerelles). En revanche, la participation 
des parents à la politique d’accueil du jeune enfant est rarement clairement affichée. 

Afin de soutenir les parents dans leur rôle quotidien et de leur redonner une place centrale 
dans les dispositifs d’accueil, une véritable co-éducation doit être promue. Elle passe par les 

                                                 
88 Compétence transférée par l’article 73 de la loi du 13 août 2004 
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dispositifs de soutien à la parentalité et par la participation des parents à la vie de la structure qui 
accueille leur enfant. 

 
Contenu de la proposition : 

- Soutenir le développement des LAPE, REAAP et les points info-familles.  
- Généraliser les modalités actuelles d’organisation en réseau des professionnels de la santé au 

travers des « maisons des bébés et des parents » dans chaque maternité.  
- A terme, créer un statut des parents, sur le modèle de celui des parents d'élèves examiné en 

Conseil supérieur de l'éducation, le 22 juin 2006. 
- Rendre obligatoire la participation institutionnelle des parents aux projets de crèches et aux 

conseils d’écoles. Organiser obligatoirement des réunions de rentrée scolaire. 
 
Mise en  œuvre :  

- Soutenir le développement des LAPE en ZEP et au sein des écoles maternelles en les rendant 
éligibles au dispositif unique d’aide à l’investissement petite enfance.  

- Encourager la création des REAAP avec plus de vigueur par un abondement de crédits laissés à 
la discrétion de l’Etat et des CAF.  

- Promouvoir les points « info famille »  et rendre leur offre de services plus diversifiée et plus 
accessible (création d’un portail « services aux familles »).  

- Installer les « maisons des bébés et des parents » temporairement et ponctuellement dans les 
locaux sous-utilisés d’une maternité. Elles seraient animées par une équipe composée d’une 
sage-femme, d’une psychologue, d’une puéricultrice issue des services du département, et 
coordonnée par l’équipe hospitalière. 

- Pour accroître la participation des parents : modification des articles R.2324-29 et 30  du CSP 
et modification de l’arrêté 25 janvier 2002 relatif au programme de l’école primaire. 

 
Proposition n°11 : Allonger la durée du congé de maternité. 
 

Exposé des motifs : Compte tenu de l’usage massif des congés pathologiques postnataux, le 
congé de maternité de 16 semaines (6 avant la naissance et 10 après) pour le premier et le 
deuxième enfant apparaît trop court après la naissance.  

 
Contenu de la proposition : Le congé de maternité serait prolongé d’une durée de deux 
semaines pour les naissances de rang 1 et 2. Il serait donc de 6 semaines avant la naissance, et de 
12 semaines après (au lieu de dix semaines), pour les naissances de rang 1 et 2, à l’instar de la 
moyenne européenne. Les dispositions liées au congé pathologique resteraient inchangées. 

 
Mise en œuvre : Modification de l’article L. 122-26 du code du travail et abondement en LFSS 
de 125 millions d’euros par an89.  
 
Proposition n°12 : Promouvoir la signature de chartes « famille-entreprise ».  

 
Exposé des motifs 

La vie familiale des salariés est relativement peu prise en compte par les employeurs et 
explique en partie les difficultés rencontrées par de nombreuses familles pour concilier activités 
professionnelles et vie familiale. Les entreprises ont pourtant un rôle essentiel à jouer dans la 
conciliation des temps, qui doit s’inscrire dans leur politique de gestion des ressources humaines.  

                                                 
89 Mme Esther Sittler, rapporteur du projet de loi relatif à l’égalité salariale entre les femmes et les hommes, adopté 
en 2006, avait estimé à 250 millions d’euros le surcoût du classement du congé pathologique postnatal de quatre 
semaines (indemnisé en régime d’indemnités journalières de maladie) en congé de maternité. C’est la raison pour 
laquelle cette proposition n’a pas été adoptée. 
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Contenu de la proposition 
- Une charte famille serait élaborée, à l’invitation du gouvernement, entre les représentants des 

employeurs et les représentants des salariés au niveau de chaque branche, afin de définir les 
grandes orientations souhaitées en matière de conciliation entre vie familiale et vie 
professionnelle. Elle porterait de manière privilégiée sur la conciliation de l’accueil du jeune 
enfant et de l’activité professionnelle. 

- Chaque entreprise serait par la suite invitée à élaborer tous les trois ans avec les organisations 
syndicales représentatives une charte « famille-entreprise » présentant ses engagements et ses 
orientations concrètes en faveur de la conciliation du travail avec la vie de famille. 

- La signature de la charte famille serait facultative, mais pour les entreprises de plus de 
cinquante salariés, l’éligibilité au crédit d’impôt famille serait conditionnée par l’ouverture de 
négociations pour la signature de la charte « famille-entreprise ». L’entreprise serait donc 
éligible à partir du moment où les négociations ont été ouvertes, afin de ne pas la pénaliser en 
cas d’absence d’accord, dans des conditions similaires à celles relatives à l’obligation de 
négocier comprises dans les articles L. 132-12 et L. 132-27 du code du travail. 

 
Mise en œuvre  

- L’Etat inviterait les partenaires sociaux à procéder à l’ouverture de négociations pour la 
signature de la charte « famille-entreprise ». 

- Modification des articles L. 132-12 et L. 132-27 du code du travail. 
- Modification de l’article 244 quater F du code général des impôts relatif au crédit d’impôt 

famille (voir encadré de la proposition n°5). 

3.2 Recentrer les dispositifs sur les enfants défavorisés. 
 

Malgré l’effort conséquent de la Nation, l’accès aux modes d’accueil reste inégalitaire. Ce 
constat pose la question de l’équilibre entre les vocations universelle et sociale de la politique 
d’accueil de l’enfant. L’objectif de redistribution horizontale, traduction du caractère universel 
de la politique, incite les pouvoirs publics à étendre le bénéfice des prestations à un maximum de 
familles. La création de la PAJE en est une illustration. L’objectif de redistribution verticale, 
visant à corriger les inégalités de revenus, cible à l’inverse les efforts sur les populations les plus 
défavorisées. 

L’équilibre entre ces deux objectifs sera obtenu en prenant en considération les coûts 
engendrés pour la collectivité au regard des résultats obtenus par les dispositifs mis en place. Or, 
la persistance d’inégalités marquées dans l’accès aux modes d’accueil, par les coûts sociaux 
qu’elle engendre, justifie des mesures ciblées en direction des enfants défavorisés. 

 
Par ailleurs, la politique d’EAJE doit également répondre aux besoins de conciliation entre 

vies professionnelle et familiale, afin de favoriser l’égalité entre hommes et femmes, limiter les 
contraintes qui pèsent sur la réalisation du désir d’enfant, et inciter à un partage plus équilibré de 
l’accueil du jeune enfant entre le père et la mère. 

 

3.2.1 Rendre la PAJE plus redistributive et plus adaptée aux contraintes de 
l’emploi. 

 
Proposition n°13 : Ajuster le dispositif de la PAJE.  
 

Exposé des motifs: L’objectif initial de la PAJE, qui était de couvrir 200 000 familles, est 
aujourd’hui largement dépassé. Le relèvement du plafond de conditions de ressources de 37% en 
2004 permet aujourd’hui à 250 000 familles de bénéficier des prestations d’entretien (prime de 
naissance et allocation de base). Le caractère universel de cette mesure n’est cependant pas 
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justifiée, compte tenu de l’écart entre les prestations de base et le niveau de revenu des familles 
concernées. Elle mérite d’être revue pour mieux cibler les familles ayant besoin d’une aide 
spécifique. 

 
Contenu des propositions : Rétablir le plafond de revenu de 4,5 SMIC, initialement prévu 

par la conférence de la famille 2003 pour l’allocation de base et la prime à la naissance. Ce 
plafond serait également étendu à la prime à la naissance versée au 7e mois de grossesse. 50 000 
familles, appartenant aux quintiles supérieurs de revenu, ne seraient plus éligibles. L’économie 
annuelle réalisée serait de 200 M€90. Cette somme serait allouée au financement de 50 000 
places d’accueil collectif (cf. proposition n°3). 

 
Mise en œuvre : Conformément aux articles L. 531-2 et L. 531-3 du CSS, un décret 

modifiera les montants du plafond de ressources. 
 
Proposition n°14: Créer un congé parental plus court, mieux rémunéré, mieux inséré dans 
le parcours professionnel, et ouvrant la possibilité d’un partage entre père et mère. 
 
Exposé des motifs : 

Le régime du congé parental d’éducation et de son indemnisation via le CLCA / COLCA de 
la PAJE présente plusieurs insuffisances majeures : risque accru d’éloignement durable des 
moins qualifiés du marché du travail et, à l’inverse, faible utilisation de la mesure par les salariés 
aux revenus élevés du fait de sa faible indemnisation relative. Par ailleurs, le CLCA n’est versé 
que pour une durée maximale de six mois pour les naissances de rang un, alors qu’il peut 
atteindre trois ans pour les naissances de rang deux et trois. Il n’existe aucune raison pour que le 
premier enfant bénéficie d’un temps de présence parentale moins important que les suivants. 
Enfin, le congé parental est pris à 98% par les femmes, sur qui pèse l’essentiel de la charge de la 
conciliation entre vie familiale et vie professionnelle. 
 
Contenu de la proposition :  

1) Sur le congé parental : 
- La durée initiale du congé parental serait toujours d’un an, mais le congé ne serait renouvelable 

qu’une seule fois, s’il était pris sous la forme d’un retrait total d’activité.  
- Si le congé parental était pris sous la forme d’un retrait total d’activité, en cas de 

renouvellement, trois mois seraient réservés au conjoint91, sous peine d’être perdus. Si le congé 
parental était pris sous la forme d’un congé à temps partiel, il serait alors renouvelable deux 
fois. Sa durée maximale resterait donc de trois ans. 

- Le congé parental serait ouvert au bout de six mois d’ancienneté dans l’entreprise, au lieu d’un 
an actuellement. 
 

2) Sur la rémunération du congé parental 
- Le CLCA et le COLCA seraient fusionnés en une seule et même prestation, appelée CLCA, 

étendue à tous les rangs de naissance pour une durée similaire. 
- Le CLCA à taux plein serait versé pour une durée maximale de un an et neuf mois au membre 

du couple ayant choisi le congé parental à taux plein, et pour une durée maximale de trois mois 
au membre du couple utilisant son quota de congé parental partagé. 

- Le préavis de renouvellement du congé parental, actuellement d’une durée d’un mois, serait 
porté à trois mois, afin de permettre à l’employeur de mieux gérer l’insertion du congé dans la 
carrière du salarié. 

                                                 
90 Estimation DB du MINEFI et DSS du ministère de la Cohésion sociale. 
91 Par conjoint, il faut entendre, au sens de la loi : les personnes mariées, les concubins, les signataires d’un PACS. 
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- Le montant du CLCA versé la première année serait proportionnel au salaire, dans la limite 
d’un plafond mensuel de 1 000 euros et d’un plancher de 600 euros. Ces montants 
diminueraient la seconde année, et seraient alors respectivement de 900 et 500 euros. Ils 
s’appliqueraient pour ceux qui ne perçoivent pas l’allocation de base ; ils seraient diminués 
pour ceux qui perçoivent cette allocation. 

- Le congé parental à temps partiel ouvrirait droit au CLCA à taux partiel, dont les plafonds et 
planchers seraient augmentés dans une proportion comparable à l’augmentation des montants 
proposés pour le CLCA à temps plein. 

- Le CLCA à taux partiel serait versé pour une durée maximale de trois ans, correspondant à la 
durée maximale du congé parental à temps partiel. 
 

 
 
Mise en œuvre : 
- Modification des articles L. 122-28-1 à L.122-28-7 du code du travail traitant du congé 

parental.  
- Modification des articles L. 531-1 à L. 531-26 du CSS détaillant les prestations de la PAJE. 
 

3.2.2 Promouvoir l’égalité des chances en résorbant les obstacles à l’accès des 
enfants défavorisés à un accueil de qualité.  

 
Si la politique d’EAJE n’a pas pour objet premier la lutte contre les exclusions sociales, elle 

poursuit toutefois un objectif de justice sociale, tant il est vrai que les inégalités face aux savoirs 
et à l’éducation se creusent dès les premiers âges92. Cet objectif mérite d’être réaffirmé en ciblant 
certains des dispositifs ou en créant de nouveaux outils améliorant l’égalité des chances. 
 
 
 
 

                                                 
92 Rapport « Au possible, nous sommes tenus » de la commission familles, vulnérabilité, pauvreté. 
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3.2.2.1 Réformer la scolarisation à deux ans 
 

Si l’impact positif de la scolarisation précoce sur les jeunes enfants reste difficile à distinguer 
de l’influence d’autres facteurs (environnement familial, pratiques scolaires…), ses effets sur le 
développement des compétences langagières des enfants issus de milieux défavorisés ont pu être 
mis en évidence. Il convient donc de redonner au dispositif sa vocation initiale, en le ciblant sur 
ces populations, tout en l’adaptant aux besoins spécifiques des tout petits. 
 
Proposition n°15 : Cibler le dispositif sur les publics les plus défavorisés. 

 
Exposé des motifs : La scolarisation des enfants dans les écoles maternelles à partir de deux 

ans aurait pour effet de compenser les inégalités entre les enfants face aux savoirs. Son maintien 
pour les publics défavorisés participerait à l’effort en faveur de l’égalité des chances. 

 
Contenu de la proposition :  

- Recentrer le dispositif de scolarisation précoce sur les publics en difficulté, via la promotion 
d’un droit d’inscription pour les enfants de ZEP / REP et de zones rurales, accompagné d’un 
principe général de non-inscription hors de ces zones, sous réserve de l’appréciation locale des 
besoins et des moyens par les inspecteurs d’académie. 

- De plus, l’inscription en classe maternelle dans les toutes petites et les petites sections de 
maternelle serait adaptée en fonction de la date de naissance de l’enfant, de son degré de 
maturité et des capacités, permettant ainsi un accueil de qualité. 
 
Mise en œuvre :  

- Circulaire aux inspecteurs d’académie. Fermeture progressive des classes ouvertes aux enfants 
de deux ans hors ZEP / REP, sauf situation particulière laissée à l’appréciation des acteurs 
locaux.  

- Réaffirmation, par circulaire aux inspecteurs d’académie, de la possibilité d’entrée à l’école 
maternelle après chaque période de vacances scolaires. 

 
Proposition n°16 : Améliorer la qualité de l’accueil dans toutes petites sections. 
 

Exposé des motifs : Le constat d’inadaptation des pratiques actuelles de l’école maternelle 
aux besoins de la plupart des enfants de moins de trois ans appelle un meilleur respect des 
rythmes de l’enfant, une personnalisation des stimulations et une adaptation des locaux.  

 
Contenu de la proposition : 

- Renforcer la formation initiale et continue des professeurs des écoles enseignant dans des 
classes maternelles accueillant des enfants de moins de trois ans : introduction d’un module de 
formation « petite enfance » en IUFM donnant, à ceux qui l’ont suivi, priorité pour 
l’enseignement dans les toutes petites sections. Parallèlement, la formation des inspecteurs de 
l’enseignement primaire prévoirait un module petite enfance.  

- Généraliser la présence d’une ATSEM dans chaque classe maternelle accueillant des enfants de 
moins de trois ans. 

- Assurer la mise en œuvre de l’aménagement du programme éducatif : centrage sur les activités 
langagières, rythme hebdomadaire prévoyant des après-midi centrés sur les besoins 
physiologiques.  

- Poursuivre l’adaptation de la taille des équipements scolaires et sanitaires : agrandissement de 
l’espace dédié aux jeux, contrôle de la qualité des salles de sommeil. 

- A terme, promouvoir l’ouverture de l’école sur l’extérieur avec possibilité d’intervention 
d’autres professionnels de la petite enfance dans les classes et une meilleure articulation de 
l’accueil pré-scolaire et périscolaire avec l’école. Intégration de l’ensemble des structures pré-
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scolaires et périscolaires accueillant des enfants de deux ans scolarisés ou en voie de 
scolarisation dans des contrats éducatifs locaux (CEL) spécifiques.  

 
Mise en œuvre :  

- Arrêté du ministre de l'éducation nationale, après avis du Haut Conseil de l'éducation, créant un 
nouveau module de formation au plan académique de formation. Celui-ci serait intégré dans la 
deuxième année de formation des enseignants et suivi en alternance pendant un semestre. Il 
serait sanctionné par un « certificat d’aptitude ». Il pourrait être dispensé en formation initiale 
ou continue (à intégrer dans les plans départementaux de formation continue) et prévoirait 
l’intervention d’éducatrices de jeunes enfants au sein des IUFM.  

- Modification de l’article R. 412-127 du Code des communes généralisant la présence des 
ATSEM. 

- Modification de l’arrêté du 25 janvier 2002 décrivant les programmes éducatifs. Rédaction et 
mise à disposition d’un livret des bonnes pratiques. 

- Circulaire précisant les normes minimales à respecter en matière d’équipements.  
- Circulaire à destination des préfets et des inspecteurs d’académie présidant le groupe de 

pilotage départemental des CEL, venant compléter la circulaire 98-144 du 9 juillet 1998 et 
l’instruction du 29 octobre 2003, réaffirmant l’objectif d’ouverture sur l’extérieur.  
 

3.2.2.2 Mettre en place de nouveaux dispositifs ciblant les publics les plus défavorisés. 
 
Proposition n°17 : Garantir aux familles victimes d’exclusion un accès aux modes de garde. 
 

Exposé des motifs:  

Si la PAJE a réduit les taux d’effort en matière de garde d’enfant, ils demeurent toutefois non 
négligeables pour les parents bénéficiaires d’un minimum social. L’impossibilité d’accès à un 
mode de garde payant renforce les problèmes d’exclusion, car elle entraîne le plus souvent un 
retrait d’activité et multiplie les difficultés pour la recherche d’emploi. Les familles concernées 
doivent être aidées par des mesures spécifiques et ciblées, afin de leur permettre l’accès à 
l’ensemble des droits fondamentaux tels que définis par la loi n° 98-657 du 9 juillet 1998 
d'orientation relative à la lutte contre les exclusions. Il est donc proposé d’aider ces populations, 
souvent isolées, et mal informées des possibilités d’aide sociale, en leur offrant un accès garanti 
dans un établissement d’accueil collectif, ou chez une assistante maternelle.   

 
Le droit d’accueil universel au Danemark93 

La loi sur l’aide sociale de 1999 (Bistandloven) a instauré une obligation communale d’offre universelle de 
modes de garde. Tout parent, résidant sur le territoire communal, a droit à une proposition de solution de garde, 30 
semaines après la naissance de son enfant (soit 4 semaines après la fin du congé maternité). Les communes, dotées 
d’un système de garantie d’offre, doivent répondre à la demande des parents dans un délai de 4 semaines. Les autres 
disposent d’un délai de 3 mois. 
Ces offres peuvent concerner les structures collectives (crèche, jardin d’enfants), les structures de garde intégrées 
aux écoles ou les modes de garde individuels.  
Le taux de recours à ce droit est de l’ordre de 60 à 80 % selon l’âge de l’enfant. Les opérateurs dépendent des 
communes ou sont des associations agréées auxquelles les communes remboursent leurs coûts opérationnels. Les 
parents participent au financement en fonction de leur capacité contributive. 

 
Le Danemark, qui a institué un véritable droit d’accueil, constitue à ce titre un exemple en 

Europe. La générosité actuelle du système français, ainsi que les transferts de charges qui 
seraient induits, ne plaide pas en faveur de l’instauration d’un droit universel à obtenir une offre 

                                                 
93 Sources : Conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale, rapport « Les enfants pauvres en France », 
Jacques Delors, 2004; OCDE, rapport « Bébés et employeurs – comment concilier travail et vie de famille » (vol.1) : 
Australie, Danemark, pays-Bas, 2002. 
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de garde. En revanche, l’idée est transposable aux publics ne parvenant pas à accéder à un mode 
de garde autre que le retrait d’activité. 

 
Contenu de la proposition : 

- Les personnes éligibles seraient les bénéficiaires de minima sociaux (avec à terme un objectif 
d’ouverture à l’ensemble des publics fragiles).  

- Des taux de places réservées pour les publics éligibles seraient définis par la commission 
exécutive de la « Maison d’accueil du jeune enfant » (MJE, cf. proposition suivante) dans un 
cadre pluriannuel. 

- Les publics cibles bénéficieraient d’un abaissement de leur taux d’effort réel94 grâce à un 
abondement à la charge de la MJE. Cet abondement serait compensé par l’Etat dans le cadre de 
son action sociale, et reversé à la MJE.  

- La MJE  notifierait toute attribution de place à la collectivité concernée. En cas de refus non 
motivé de la collectivité de fournir la place d’accueil ainsi attribuée, le président de la MJE du 
jeune enfant  aurait intérêt à agir pour saisir le juge administratif d’une demande d’annulation. 

 
Mise en œuvre : 

- Compléter la loi n°98-657 relative à la lutte contre les exclusions par un article prévoyant le 
mécanisme d’abondement de l’Etat à la MJE. 

- Circulaire ministérielle à destination des préfets et des DDASS présentant le dispositif de 
compensation et précisant les modalités de mobilisation des personnels sociaux et médico-
sociaux, chargés d’informer les familles éligibles. 

- L’estimation haute du coût de cette mesure est de 14 M€ en année pleine. 
 

3.3 Donner une plus grande cohérence aux politiques publiques.  
 

L’actuelle politique d’EAJE poursuit des objectifs multiples mais parfois insuffisamment 
cohérents et inégalement mis en oeuvre sur l’ensemble du territoire. Les propositions 
précédentes, qui invitent à centrer cette politique sur l’intérêt de tous les enfants, ne seront donc 
pleinement opérationnelles que si elles sont complétées par des mesures visant à réformer la 
gouvernance de la politique d’EAJE. 

3.3.1 Au niveau local : coordonner l’action des acteurs publics et privés de la 
petite enfance. 

 
Proposition n°18 : Créer une « Maison du Jeune Enfant », guichet unique et outil de 
pilotage de la politique de la petite enfance au niveau local. 
 

Exposé des motifs :  
L’offre d’accueil ou de services à destination du jeune enfant souffre d’une absence de 

pilotage cohérent (diagnostic, coordination, programmation, suivi et évaluation). Une politique 
concertée associant tous les partenaires - publics et privés - investis dans le champ de la petite 
enfance permettrait une définition et un pilotage communs de l’offre individuelle et collective en 
matière d’accueil du jeune enfant, ainsi que l’animation d’une plate-forme de services destinée à 
l’orientation et à la prise en charge des familles.  

Un groupement d’intérêt public95 (GIP) serait constitué à cette fin. En effet, le GIP, structure 
mixte associant partenaires publics et privés, se caractérise par sa souplesse de fonctionnement 

                                                 
94 La contribution mensuelle minimale est de 64€ pour un accueil à temps complet en crèche. L’objectif serait de la  
réduire de 50%. 
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(voie conventionnelle), tout en offrant de fortes garanties à ses membres sur les risques 
juridiques et économiques de leur participation (rationalisation des moyens et des coûts).  

Une telle mise en réseau des acteurs supposerait de mutualiser les ressources et de définir un 
pilotage cohérent, à moyens constants et sans transfert de compétences aux collectivités 
territoriales, conformément à l’engagement pris par le Premier ministre lors de la conférence 
nationale des finances publiques de 2006. 

 
Contenu de la mesure : La « Maison du jeune enfant » (MJE) se verrait attribuer deux types 

de compétences :   

1) Des missions de soutien à la CODAJE : 
- établissement d’un diagnostic de l’offre d’accueil individuel et collectif et d’une 

programmation pluriannuelle du développement des capacités d’accueil ; 
- articulation et complémentarité des différents modes d’accueil, y compris de l’école maternelle 

et de l’accueil périscolaire ; 
- coordination des points « info familles » et des REEAP ; 
- évaluation des actions menées. 

2) Des missions propres : 
- établissement de modalités harmonisées d’admission des enfants pour les modes d’accueil 

collectifs dépendant des membres de la MJE, afin de promouvoir l’égalité d’accès ; 
- guichet unique de l’offre de places d’accueil proposées par les membres de la MJE et des 

demandes de places d’accueil, instruction des dossiers et attribution des places, dans un double 
objectif  de garantie de l’égalité d’accès et d’optimisation du taux d’occupation des structures ; 

- mise en œuvre de l’accès à un mode de garde des personnes les plus démunies 
(Cf. proposition 17). 

La MJE serait composée de représentants de personnes publiques et des partenaires privés, en 
particulier des représentants des assistantes maternelles, des entreprises de crèches et des 
parents(cf. annexe 11). 

 
Mise en œuvre :  

- La MJE serait une nouvelle catégorie de GIP créée par la loi au niveau de chaque zone 
d’emploi (insertion d’un nouvel article L. 214-7 dans le CASF). La loi prévoirait une mise en 
œuvre expérimentale du dispositif, qui aurait vocation à être généralisé après évaluation. 

- Décret d’application précisant les missions et l’organisation du GIP. 
- Arrêté ministériel définissant la convention constitutive-type du GIP. 
- Circulaire aux préfets incitant à la création de la MJE 
- Convention constitutive entre les membres du GIP. 
- Introduction d’une obligation de déclaration auprès de la MJE, par les établissements d’accueil 

et les assistantes maternelles, du nombre de places non occupées, via l’introduction d’un 
nouvel article R. 2324-25-1 dans le CSP et modification de l’article R. 421-24 du CASF. 
 

3.3.2 Donner plus de cohérence à la gouvernance nationale. 
 
Proposition n°19 : Renforcer l’Observatoire national de la petite enfance. 

 
Exposé des motifs: L’Observatoire national de la petite enfance a été créé en 2002 pour 

mutualiser les réflexions prospectives dans le domaine de la petite enfance. Les données sont 
encore disparates et ne permettent pas un diagnostic exhaustif de la situation des familles. Un 
                                                                                                                                                             
95 Les GIP ont été créés par la loi du 15 juillet 1982 d’orientation et de programmation pour la recherche et le 
développement technologique de la France, article 21, alinéas 1 à 8. Codifié aux articles L. 341-1 à L. 341-4 du 
Code de la recherche.  
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observatoire aux missions élargies serait un cadre idéal de réflexion et de prospection sur la 
politique de l’accueil du jeune enfant en France.  

 
Contenu de la proposition :  
- Elargir le champ des missions de l’Observatoire national de la petite enfance.  
- Permettre à cet observatoire de diffuser des informations et des données statistiques aux 

familles et aux partenaires. 

Ses missions seraient :  

- La diffusion régulière des capacités moyennes d’accueil en France par zone d’emploi. 
- La production de données concernant les congés parentaux : durée moyenne, bénéficiaires. 
- La publication des délais moyens d’obtention d’un mode d’accueil par zone d’emploi. 
- L’estimation des coûts moyens de l’accueil en crèche pour les familles, pour l’emploi d’une 
assistante maternelle, pour l’emploi d’une personne au domicile des parents. 
- L’évaluation des politiques d’accueil de la petite enfance, y compris la scolarisation des 
enfants de moins de trois ans. Une réflexion sera menée sur la conception d’indicateurs 
permettant de mesurer la réussite à long terme des enfants scolarisés  avant trois ans. 
- L’élaboration d’études sur les différents modes d’accueil et leur influence sur l’enfant selon 
les conditions familiales. 
- La participation aux réflexions sur les évolutions et les perspectives de la branche famille à 
moyen et long termes, au regard des évolutions économiques, sociales et démographiques. 

 
Mise en œuvre : 

- Convention entre le ministre chargé de la sécurité sociale et la CNAF pour renforcer les 
moyens et l’autonomie de l’actuel observatoire, définir les nouvelles missions de l’observatoire 
ainsi que sa composition.  

- Nomination des membres par arrêtés du ministre chargé de la sécurité sociale. 
- Lettre circulaire du directeur de la CNAF pour informer l’ensemble des CAF. 
 
Proposition n°20 : Rendre bisannuel le rythme de la conférence nationale de la famille.  
 

Exposé des motifs : Le rythme annuel des conférences de la famille apparaît trop élevé. Il 
incite en effet les services du ministère délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux 
personnes handicapées et à la famille à émettre tous les ans de nouvelles propositions, sans que 
les mesures déjà mises en œuvre aient le temps de produire tous leurs effets. Il favorise par là 
même une dynamique dépensière. Au surplus, il entraîne une redéfinition permanente des 
objectifs poursuivis et des dispositifs proposés. 

 
Contenu de la proposition : Convoquer la conférence de la famille tous les deux ans à partir 

de 2008. Le calendrier de préparation des COG (tous les quatre ans) serait ainsi en phase avec 
celui de la conférence de la famille. Entre les conférences, l’observatoire national assurerait, 
dans un cadre plus restreint, le suivi des débats ayant trait à la petite enfance.  

 
Mise en œuvre : Modification de l’article R. 112-1 du CASF 

 
Proposition n°21 : Améliorer la tutelle de l’Etat sur la CNAF. 
 

Exposé des motifs : Les trois directions (DSS, DGAS et DB) assurant la tutelle de la CNAF 
souffrent d’un manque de coordination. Par ailleurs, comme le souligne le rapport de la Cour des 
comptes sur la LFSS 2004, les administrations de tutelle ne disposent que d’une expertise limitée 
comparée à celle d’une caisse nationale et de son réseau. Il convient donc d’assurer une 
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meilleure coordination de l’exercice de la tutelle et d’en confier le pilotage à la DSS, qui possède 
une bonne expertise dans le domaine de l’accueil du jeune enfant. 

 
Contenu de la proposition : 

- Confirmer le rôle pilote de la DSS afin que les commissaires du gouvernement nommés au CA 
de la CNAF puissent parler d’une seule voix. 

- Renforcer les liens entre la DSS, la DGAS, la DIF et la direction du budget pour garantir la 
cohérence de l’action de l’Etat. La DSS, chef de file, solliciterait les avis des autres directions 
(DGAS, Budget) et de la DIF dans son exercice de tutelle de la branche famille. 

- Encourager l’organisation de réunions de coordination entre les sous-directeurs et les chefs de 
bureau compétents des différentes directions. 
 
Mise en œuvre  

- Circulaire interministérielle réaffirmant le rôle de chef de file de la DSS.  
- Diffusion de bonnes pratiques par les directeurs concernés (DSS, DGAS, Budget). 
- Entrée en vigueur dès 2007. 

 
Proposition n°22 : Améliorer la mesure de la performance de la branche famille.  

 
Exposé des motifs : Un des axes principaux de la COG 2005-2008 est d’« accroître les 

performances de la branche ». De nombreux indicateurs ont été élaborés96 . Cependant, la CNAF 
n’est pas encore en mesure de tous les renseigner, faute d’outils informatiques homogènes au 
sein du réseau, ni de s’appuyer sur eux pour garantir un pilotage plus fin de la branche famille. Il 
faut noter que certains indicateurs sont particulièrement complexes à renseigner (notamment les 
indicateurs d’action sociale, comme le taux d’occupation des structures d’accueil petite enfance).  

 
Contenu de la proposition: Assurer l’uniformisation des systèmes d’informations des CAF. 

Au niveau de la CNAF, améliorer le suivi du dispositif d’investissement petite enfance (FNAS), 
la base informatique LOTUS devant être mise à jour en temps réel par les CAF. 

 
Mise en œuvre :  

- Programme informatique : informatisation des CAF et mise en place d’une base de données 
nationale. 

- Lettre circulaire du directeur général de la CNAF ou du directeur de l’action sociale rappelant 
l’importance pour le renseignement des indicateurs d’une bonne remontée d’informations. 

- Coût : plan informatique évalué par la CNAF à 370 M€ pour la période 2005-2008. Entrée en 
vigueur progressive, entre 2006 et 2008.  

 

                                                 
96 annexe 4 de la COG. 
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CONCLUSION 

Le jeune enfant représente l’avenir de notre société. Ses besoins particuliers, tout comme son 
rôle futur dans la définition des équilibres démographiques, économiques et sociaux justifient 
l’attention particulière des pouvoirs publics portée à l’accueil des enfants de 0 à trois ans. 

 
L’éducation, l’accueil et la prise en charge du jeune enfant se trouvent ainsi au carrefour des 

politiques familiale, sanitaire, sociale, de l’emploi, et de l’éducation. Ses objectifs sont donc 
multiples, héritages d’une histoire complexe et de débats politiques récurrents engageant de 
véritables choix de société.  

 
Aujourd’hui, le souci d’une meilleure prise en compte de l’intérêt de l’enfant tend à 

s’affirmer comme un objectif à part entière. Il suppose de donner une impulsion nouvelle à la 
politique d’EAJE, invitant l’ensemble de ses acteurs à renforcer leurs efforts pour garantir un 
accès équitable à une éducation et un accueil de qualité.  

 
Cette démarche coordonnée et partenariale doit viser à étendre la couverture d’accueil pour 

rendre plus effectif le libre choix des parents, tout en renouvelant les modes de gouvernance au 
niveau national, et surtout local, par la création des « Maisons du Jeune Enfant ». 

La politique de la petite enfance, ainsi pensée, se présente comme un outil susceptible de 
contribuer à la cohésion sociale de notre pays. Sa réussite reste intrinsèquement liée à 
l’expression d’une volonté politique pérenne à la hauteur de l’investissement budgétaire requis. 
Elle doit pouvoir s’intégrer au sein d’une politique familiale refondée, qui a aujourd’hui vocation 
à renforcer les solidarités intergénérationnelles au bénéfice de chacun des membres de la famille 
et, in fine, de l’ensemble du corps social. 
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1. Un projet clair et une implication contractuelle de tous les acteurs : 

Les zones, les acteurs et les contributions doivent être définis par voie contractuelle. Les 
conventions sont périodiquement réactualisées, voire renégociées, selon les évolutions sur le 
terrain. Le fonctionnement en équipes pluridisciplinaires est une condition essentielle de réussite. 

Extrait du préambule de la charte d’octobre 2005 sur les projets passerelles entre la ville de 
Roubaix, l’Education Nationale, la CAF de Roubaix-Tourcoing et le département du Nord 

L’Education Nationale et la Caisse d’Allocations Familiales de Roubaix-Tourcoing, le département 
du Nord et la ville de Roubaix ont décidé de s’engager dans le développement des projets passerelles 
dans les quartiers de la ville. Les classes passerelles sont financées par l’Education Nationale et la 
Caisse d’Allocations Familiales de Roubaix-Tourcoing et la ville de Roubaix. 

Le projet passerelle est fondé sur le postulat que la réussite de la première rentrée à l’école aura des 
effets positifs sur le déroulement de l’année et donc sur la suite de la scolarité. Il est donc important que 
cette première scolarisation réponde aux besoins spécifiques des très jeunes enfants. En particulier, 
l’enfant de 2 ans commence à pouvoir se séparer de ses parents. Il le fait sans manifester de difficultés 
majeures (comportements, inquiétudes…). Il commence à se projeter dans le temps avec l’aide des 
adultes et des repères donnés. Et ceci est possible quand la qualité de la relation parents-enfant est 
structurante sur le plan de la prise de distance. 

Le projet passerelle favorise la place des parents et leur permet d’occuper leur place de premier 
éducateur de leur enfant avec l’appui de l’école et des lieux d’accueil de la petite enfance. Le rôle des 
parents dans la relation avec leur enfant est nécessaire et important dans l’épanouissement global de 
l’enfant : parents, créateurs de sécurité affective ; parents, acteurs du travail de séparation. 

2. Trois objectifs complémentaires : 
- La socialisation, concernant à la fois l’enfant et sa famille, vise à renforcer le lien social 

entre tous les acteurs.  

- Le soutien à la parentalité facilite la séparation liée à l’entrée à l’école en amenant les 
parents qui en sont les plus éloignés à mieux la connaître, et à prendre conscience des besoins 
spécifiques des enfants. A ce titre, les classes passerelles peuvent jouer un rôle de promotion de 
la réussite éducative. 

- L’introduction aux apprentissages cognitifs permet aux enfants de commencer leur 
scolarité dans les meilleures conditions. Ils visent à compenser, dans la mesure du possible, les 
inégalités socioculturelles existantes avant l’entrée à l’école. 

L’ensemble de ces objectifs permet une approche globale des enfants et de leurs familles pour 
promouvoir l’égalité des chances. 

3. L’inscription dans un projet municipal plus large :  

De telles actions doivent être accompagnées d’autres politiques : de rénovation urbaine, 
d’éducation et de culture, de cohésion sociale et d’emploi.  

Par ailleurs, ce type de projet doit au final dépasser le strict champ de la petite enfance pour 
s’inscrire dans une continuité (politique de l’enfance, puis de l’adolescence).  
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ANNEXE 10 : PROPOSITION D’UN PLAN PLURIANNUEL DE CREATION DE PLACES EN ETABLISSEMENT 
D’ACCUEIL COLLECTIF  

Les tableaux ci-dessous précisent le coût et le financement la proposition n°3 « Investir dans la création de nouvelles places d’accueil collectif ». 
La projection retenue (2006 à 2011) repose sur des hypothèses de coûts et de clés de répartition des financements moyennes recueillies auprès du ministère de la famille et de la CNAF, à 
savoir : coût d’une place en crèche en investissement: 22 000 € ; coût d’une place en crèche en fonctionnement: 19 360 € ; clef de répartition du financement en investissement pour la 
CNAF : 50% ; clef de répartition du financement en fonctionnement pour la CNAF : 62 %. 

Tableau 1 : Plan pluriannuel de création de 50 000 places en établissement d’accueil collectif 

 2007 2008 2009 2010 2011 TOTAL 

Places déjà programmées 8 262 9 114 5 517 4 207 640 27 740 
dont FIPE 1 * 232 119 0 0 0 351 
       AEI * 2 148 517 342 143 nc  3 150 
      DAIPE * 3 631 3 702 1 544 362 nc  9 239 
      DIPE * 2 251 4 776 3 631 3 702 640 15 000 

Objectifs de places  10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 50 000 

Créations supplémentaires * 1 738 886 4 483 5 793 9 360 22 260 
- soit en investissement (M€) 19 10 49 64 103 245 

- soit en fonctionnement (M€) 21 10 54 69 112 266 

  Total (M€) 40 20 103 133 215 511 
* en nombre de places nc : non connu 
Tableau 2 : Financement du plan pluriannuel de création de places en établissement d’accueil collectif 

 2007 2008 2009 2010 2011 TOTAL 

Besoin financement (M€) 40 20 103 133 215 511 

Economie PAJE (M€)** 200 200 200 200 200  1 000 

Bilan annuel (M€) 160 180 97 67 -15 489 
** financement par le DIPE abondé des sommes gagées par l’économie réalisée par le rétablissement du plafond de revenu de 4,5 SMIC pour percevoir l’allocation 

de base et la prime à la naissance de la PAJE, soit 200 M€ annuel. 
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ANNEXE 11 : LA MAISON DU JEUNE ENFANT (MJE)  
 
 

 Modalités 

Base 
juridique 

Article L.341-1er et suivants du code de la recherche + décret n°88-1034 du 7 novembre 1988 relatif aux GIP constitués dans le domaine de l’action 
sanitaire et sociale + Loi (insertion dans le code de l’action sociale et familiale) + décret et arrêté d’application + convention constitutive + modification 
art. 421-24 du CASF et introduction d’un article R 2324-25-1 du CSP 

 
 
 
 
Compétences

Des missions de soutien à la CODAJE : 
- Etablissement d’un diagnostic de l’offre d’accueil et d’une programmation pluriannuelle du développement des capacités d’accueil ; 
- Articulation et complémentarité des différents modes d’accueil y compris de l’école maternelle et de l’accueil périscolaire ; 
- Coordination de l’animation des points « info familles » et des REEAP ; 
- Evaluation des actions menées. 
Des missions propres : 
- Etablissement des modalités harmonisées d’admission des enfants pour les modes d’accueil collectifs dépendant des membres de la MJE afin de 

promouvoir l’égalité d’accès ; 
- Guichet unique de l’offre des places d’accueil proposées par les membres de la MJE et des demandes de places d’accueil, instruction des dossiers 

et attribution des places (objectifs d’égalité d’accès et d’optimisation du taux d’occupation des places) ; 
- Mise en œuvre de l’accès à un mode de garde pour les familles des plus démunis. 

 
 
 
 

Organisation
 

La commission exécutive : organe délibérant composé des membres obligatoires (DDASS, IA, président du Conseil Général, responsable de la PMI, 
exécutifs des collectivités territoriales du ressort de la MJE, président de la CAF, président de la MSA) et des membres associés par adhésion 
(représentants des entreprises de crèches, des assistantes maternelles, des aides à domiciles et des parents). 
Pour les membres obligatoires, 3 collèges sont constitués : Etat, collectivités territoriales, organismes de sécurité sociale. 
Pour les membres associés, autant de collèges que de type de membres sont constitués. 
Chacun des collèges désigne ses représentants à la commission administrative. Les membres obligatoires détiennent conjointement la majorité des voix 
selon la répartition prévue par la convention constitutive. Les membres associés ont voix consultatives. Les droits de vote sont répartis au prorata des 
apports financiers. 
La commission administrative est présidée par le président du conseil général et vice-présidée par le président de la CAF. 

Le Directeur de la MJE : nommé par la commission exécutive, il exécute ses décisions, assure la gestion quotidienne de la MJE et la représente dans 
ses relations avec les tiers. 

 
Ressources 

La MJE s’appuie principalement sur les structures existantes pour son fonctionnement 
- Budget : Apports en nature et contributions financières des membres selon la clef de répartition déterminée par la convention constitutive + règles 
de la comptabilité publique 
- Personnel : Personnel mis à disposition par les membres (sauf personnel propre pour les fonctions qui font appel à une technicité particulière) 
- Juridique : ester en justice, passer des conventions, détenir un patrimoine 

Contrôles Contrôle par le Préfet (commissaire du gouvernement) + contrôle juridictionnel par la Chambre régionale des comptes 



 

 16

ANNEXE 12 : MISE EN ŒUVRE ET COÛT DES PROPOSITIONS 

 Mesures proposées Outils juridiques utilisés Coût/économie estimée de la proposition 
1 Assouplir les règles de fonctionnement 

des structures collectives 
Modification des articles R. 2324-25 à R. 2324-47 du CSP - Diminution du coût annuel de 

fonctionnement de 10% (soit 300 M€ en 2008) 
- Gisement d’emplois potentiels 

2 Mieux gérer les crèches Arrêtés des ministres de la santé et de la cohésion sociale pour compléter les 
programmes 

Marge d’optimalisation du taux d’occupation 
de l’ordre de 30% 

3 Investir dans la création de nouvelles 
places d’accueil collectif 

- Inscription d’un article dans la LFSS 
- Avenant à la COG 

- Coût total 2007/2011 de 511 M€ pour 
créations supplémentaires 
- Gisement d’emplois potentiels 

4 Réformer le contrat enfance pour cibler 
les zones les moins bien équipées 

- Décision du CA de la CNAF 
 

Ré allocation de moyens 
 

5 Recentrer l’aide aux entreprises sur le 
développement de solutions de garde pour 
les employés 

Modification de l’article 244 Quater F du CGI Non estimé 

6 Permettre aux assistantes maternelles 
d’exercer leur activité en dehors de leur 
domicile 

- Modification de l’article L. 421-1 du CASF 
- Convention d’objectif entre les représentants des assistants maternels, le 
conseil général, les communes, et la CAF 

Gisement d’emplois potentiels d’assistants 
maternels 

7 Rationaliser le soutien aux structures 
d’accueil innovantes 

Recours à l’article R. 2324-47 du CSP Coût de fonctionnement d’une crèche 
itinérante : 60-80 000€/an 

8 Une meilleure formation des 
professionnels de la petite enfance 

- Création d’un titre VI au sein du livre IV du CASF relatif aux gardes à 
domicile 
- Modification du titre IV du CASF 
- Décret ( entretien obligatoire/jury VAE) 
- Modification de l’article L-214-2-1 du CASF relatif au RAM  
- Modification de l’art. D. 421-27 du CASF relatif aux 
obligations de formation des Assistants maternels 

Non estimé 

9 Accroître l’attractivité des professions de 
la petite enfance 

- Arrêté des Ministres de la cohésion sociale et de la santé relatif à la 
fixation des numerus clausus 
- Délivrance d’agréments ministériels (ouverture de section de formation) 
- Modifier le décret n° 2005-418 du 3 mai 2005 relatif aux bourses 

Gisements d’emplois potentiels (une 
augmentation des agréments de 5% par an 
aboutit à la création de 88 000 assistants 
maternels)1 
 

                                                 
1 Source : ministère de la famille 
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 Mesures proposées Outils juridiques utilisés Coût/économie estimée de la proposition 
10 Encourager le soutien à la parentalité - Convention 

- Modification des art R2324-29 et 30 du CSP 
- Modification de l’arrêté du 25 janvier 2002 (programme scolaire) 

Non estimé 

11 Allonger la durée du congé de maternité - Modification de l’article L 122-26 du code du travail 
- Insertion d’un article dans la LFSS 

- Coût 125 M€/an partiellement compensé par 
un moindre recours au congé pathologique 

12 Promouvoir la signature de « chartes 
famille-entreprise »  

- Modification des articles L.132-12 et L.132-27 du code du travail 
- Modification de l’article 244 quater F du CGI 

Externalité positive en terme de bien-être 

13 Ajuster le dispositif de la PAJE Nouveau décret d’application des articles L. 531-2 et L. 531-3 du CSS Economie de 200 M€ par an destiné au 
financement du plan pluriannuel de création de 
crèches 

14 Créer un congé parental plus court, mieux 
rémunéré, mieux inséré dans le parcours 
professionnel et ouvrant la possibilité d’un 
partage entre père et mère 

- Modification des articles L. 122-28-1 à L.122-28-7 du Code du travail 
- Modification des articles L 531-1 à L 531-26 du CSS 

- Coût non estimé 
- Externalité positive en terme de bien-être 

15 Cibler le dispositif sur les publics les plus 
défavorisés 

Circulaire aux inspecteurs d’Académie 100 000 €/classe fermée (56% Etat et 44% 
communes)  

16 Améliorer la qualité de l’accueil dans les 
toutes petites sections 

- Arrêté du ministre de l’éducation nationale (module de formation) 
- Modification de l’art. R 412-127 du Code des communes 
- Modification de l’arrêté du 25 janvier 2002 (programmes éducatifs) 
- Circulaires aux préfets et inspecteurs d’Académie 

Externalité positive en terme de bien-être 

17 Garantir aux familles victimes d’exclusion 
un accès aux modes de garde 

- Modifier la loi n°98-657 relative à la lutte contre les exclusions 
- Circulaire ministérielle à destination des préfets et des DDASS 

Coût de 14 M€/an 

18 Créer une « maison du jeune enfant », 
guichet unique et outil de pilotage de la 
politique de la petite enfance au niveau 
local 

- Insertion d’un nouvel article L 214-7 dans le CASF 
- décret, arrêté et circulaire d’application 
- Introduction d’un nouvel article R. 2324-25-1 dans le CSP 
- Complément de l’article R. 421-24 du CASF 

Economies liées à l’optimisation de la gestion 
(rendement d’échelle dans l’instruction des 
demandes, réduction des délais dans le 
montage des projets…) 

19 Renforcer l’observatoire national de la 
petite enfance 

- Convention entre le ministre chargé de la sécurité sociale et la CNAF 
- Arrêté ministériel de nomination 
- Lettre circulaire CNAF 

Source d’économie potentielle non estimée 

20 Rendre bisannuel le rythme de la 
conférence nationale de la famille 

Modification l’article R. 112-1 du CASF Source d’économie potentielle non estimée 

21 Améliorer la tutelle de l’Etat sur la CNAF. Circulaire interministérielle Source d’économie potentielle non estimée 
22 Améliorer la mesure de la performance de 

la branche famille 
Lettre circulaire CNAF Continuation du plan informatique de 370 M€ 

sur 2005-2008 (CNAF) 
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LISTE DES PERSONNES RENCONTREES 
 

SERVICES DE L’ETAT 

Administration Centrale 
 

Cabinet du Ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes 
handicapées et à la famille 
 
Dauphinelle Clément, conseillère technique en charge de la petite enfance 
 
Cabinet du Ministre délégué à la jeunesse et aux sports 
 
Audrey Delacroix, chargée de mission au cabinet du ministre de la jeunesse et des sports en 
charge des centres de loisirs sans hébergement (CLSH) 
 
Ministère de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale 
 
Direction de la Sécurité Sociale (DSS) 
 
Jean-Benoît Dujol, chef du bureau 2B, prestations familiales et aides au logement 
 
Laurent Gallet, chef du bureau 4A, gestion et évaluation des organismes de sécurité sociale 
 
Eric Lefebvre, chef du bureau 6C, étude et évaluation 
 
Direction Générale des Affaires Sociales (DGAS) 
 
Mireille Gaüzère, chef de service de la DGAS 
 
Caroline Lefèvre, chargée de mission 
 
Direction de la Recherche, de l’Evaluation, des Etudes et des Statistiques (DREES) 
 
Hélène Michaudon, chef de service 
 
Institut National des Etudes Démographiques (INED) 
 
Laurent Toulemon, directeur de recherche 
 
Délégation interministérielle à la famille (DIF) 

 
Françoise Rouch, chargée de mission 
 
Laurence Lévy-Pléna, chargée de mission 

 
Ministère de la Santé 
 
Eric Doucet, DGS, chargé du suivi budgétaire   
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Ministère de la Jeunesse et des Sports 
 
Soraya Berchi, DIEP, bureau des actions territoriales 
 
Francis Labreuche, DIEP, bureau vacances loisirs des mineurs 
 
 
Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie (MINEFI) 
 
Direction du Budget (DB) 
 
Frédéric Amar, 6ème sous Direction, bureau chargé des comptes sociaux et de la santé 
 
Direction Générale du Trésor et de la Politique Economique (DGTPE) 
 
Layla Ricroch, chargée d’études, bureau des Politiques Sociales 
 
Direction Générale des impôts (DGI) 
 
Vinvent Mazauric, DLF, sous-directeur 
 
Philippe-Emmanuel de Beer, DGI, chef de bureau C2 
 
Isabelle Girault le Potier, DLF, chargée de mission  
 
Ministère de l’Education Nationale 
 
Jean-Luc Bénéfice, direction des enseignements scolaires, sous-directeur des enseignements des 
écoles et des formations générales et technologiques des collèges et lycées 
 
Marc Colmant, direction des études prospectives, chef de bureau 
 
René Macron, DESCO, chef du bureau des écoles  
 
Marcel Mascio, DESCO, adjoint au chef de bureau de la formation continue des enseignants 
 
Brigitte Huguet, DESCO, chargée d’études 
 
Nadine Prost, direction des relations internationales et de la coopération, chargée de mission 
auprès de l’OCDE 
 

Corps d’inspection et de contrôle 
 
Cour des comptes 
 
Jean-Christophe Potton, Conseiller référendaire, responsable du secteur "famille" de la 6eme 
chambre  
 
Inspection générale des finances (IGF) 
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Cécilia Berthaud, Inspectrice adjointe 
 
 
 
Inspection Générale de l’Education Nationale (IGEN) 
 
Alain Houchot, Inspecteur de l’Education Nationale 
 
Viviane Bouysse, Inspectrice de l’Education Nationale 
 

Administration déconcentrée 
 

Inspection Académique de Sarcelles Nord 
 
Michèle Fontaine, Inspectrice de l’Education Nationale 
 
Inspection Académique de Rennes 
 
Jean-Charles Huchet, Inspecteur d’Académie 
 
Inspection Académique de Strasbourg 
 
Philippe Biteau, Inspecteur d’Académie, directeur des services départementaux de l’Education 
nationale du Bas-Rhin 

 

Parlement 
 
Sénat 
 
Marie-Thérèse Hermange, Sénatrice de Paris 
 
Isabelle Debré, Sénatrice des Hauts-de-Seine 
 
Assemblée Nationale 
 
Murielle Marland-Militello, Députée des Alpes-Maritimes  

 

Branche famille  
 
Caisse Nationale des Allocations Familiales (CNAF) 
 
Nicole Prud’homme, Présidente de la CNAF 
 
Philippe Georges, directeur général de la CNAF 
 
Tahar Belmounès, directeur de l'action sociale 
 
Frédéric Marinacce, directeur des prestations familiales 
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Arnaud Rozan, sous-directeur du département des politiques sociales et des prestations légales 
 
Danielle Boyer, direction des statistiques, des études et de la recherche, co-présidente de 
l’observatoire de la petite enfance 
 
CAF de Lyon (69) 
 
Jean-Pascal Tortonèse, conseiller technique, département petite enfance 
 
CAF de Roubaix (59) 
 
Marie-Pascale Richet, responsable territorial de la CAF et Mme Gaunand, intervenant social de 
la CAF 

 

Institutions, partenaires sociaux et associations 
 
Conseil Economique et Social (CES) 
 
Marie Claude Petit, ancienne présidente de « familles rurales », membre du CA de l’UNAF 
 
Assemblée des Départements de France (ADF) 
 
Gilles Rapinat, délégué général 
 
Assemblée des Maires de France (AMF) 
 
Isabelle Voix, responsable "petite enfance" de l'Association des Maires de France 
 
Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) 
 
Jean-Louis Deroussen, secrétaire général adjoint, membre du CA de la CNAF  
 
Frédéric Touboul, responsable des services prospective et actualité sociale 
 
Elise Guillaume, conseiller technique secteur famille 
 
Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) 
 
Michel Langlois, administrateur de la CNAF 
 
Confédération Générale du Travail (CGT) 
 
Jacqueline Farache, administratrice de la CNAF 
 
Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) 
 
Véronique Cazals, directeur de la protection sociale  
 
Murielle Carole, chef du service assurance maladie et famille 
 
Bernard Caron, responsable conférence de la famille 
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Mutualité Sociale Agricole (MSA) 
 
Karine Nouvel Grignon, chargée de mission accueil petite enfance 
 
Union Nationale des Familles de France (UNAF) 
 
François Fondard, secrétaire général de l’UNAF, membre du CA de la CNAF en charge du 
FNAS et Président de la CAF de Rouen 
 
Familles rurales 
 
Anne-Marie Bouvier, déléguée générale, chargée de mission pour la petite enfance 
 
ATD Quart Monde 
 
Christophe GEROUDET, Directeur du centre d’hébergement et de réinsertion sociale « Cité de 
promotion familiale » 
 
Association des collectifs enfants parents professionnels, (ACEPP) 
 
Philippe Dupuy, délégué national petite enfance - emploi 
 
Marie-Laure Bonnabesse, coordinatrice du « collectif enfants parents professionnels Isère » 
(CEPPI, réseau ACEPP) 
 
Association Générale des Familles du Bas-Rhin (67) 
 
Christian Heyd, Responsable de la section petite enfance de l’AGF-BR 
 
Croix-rouge française 
 
Germaine Peyronnet, directrice adjointe de la direction des établissements de petite enfance 
 
Syndicat national des assistants maternels et familiaux (SNAMAF) 
 
Françoise Bauché, chargée de communication 

 

Collectivités territoriales et locales 

Niveau régional 
 
Françoise Dupraz, directrice des formations sanitaires et sociales, conseil régional du Centre 

 

Niveau départemental 
 
Conseil général du Bas-Rhin (67) 
 
Philippe Richert, Président du Conseil Général du Bas-Rhin 
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Michèle Berger, directrice de la PMI 67 
 
Conseil général du Val de Marne (94) 
 
Michelle Créoff, Directrice Générale adjointe, chargée du pôle enfance et familles 
 
Marie-Claude Leroux, médecin chef de la PMI 94 
 
Conseil général des Hauts de Seine (92) 
 
Manuela Magnan, directrice du pôle solidarités 
 
Dr. Guillemot, médecin chef du service départemental de PMI  
 
Dr. Belan, chargé du contrôle et de l'agrément des modes d'accueil 
 
Conseil général d’Indre-et-loire (37) 
 
Laurence Herviou, responsable du service PMI  
 
Conseil général de l’Isère (38) 
 
Nicole Genty, chef du service accueil de la petite enfance (Direction enfance, famille, PMI) 

 

Niveaux communal et intercommunal 
 
Ville de Paris (75) 
 
Hélène de Largentaye, Conseillère auprès du Maire de Paris 
 
Chloé Mons, directrice de cabinet de Mme Trotstianski, maire adjointe en charge de la petite 
enfance 
 
Frédéric Jesu, pédopsychiatre, chargé de mission  
 
Communauté urbaine de Strasbourg (67) 
 
Gabriel Villenger, responsable du service petite enfance a la CUS de Strasbourg 
 
Communauté de communes de Loches Développement (37) 
 
Marceline Charpentier, responsable petite enfance 
 
Ville de Lyon (69) 
 
Bernard. Cotta, directeur service petite enfance  
 
Martine Ledro-Salmaso, chargée de mission petite enfance  
 
Laure Bartolucci, coordinatrice petite enfance 
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Ville d’Orléans 
 
Mme Fagart, responsable secteur petite enfance, CCAS de la ville d’Orléans 
 
Ville de Fontenay-sous-Bois (94) 
 
Françoise Garcia, première adjointe, élue à la petite enfance 
 
Christiane Subtil, Coordinatrice petite enfance 
 
Ville de Roubaix (59) 
 
Abdelouahab Zahri, chargé de mission Politiques Educatives 
 
Cécile Senina, directrice petite enfance 
 
Thierry Estienne, coordinateur des classes passerelles 
 
Maurice Titran, CAMPS de Roubaix 

 

Experts, universitaires et chercheurs 
 
Claire Brisset, Défenseure des enfants 
 
Marie Duru-Bellat, ancienne directrice de l’IREDU, Dijon 
 
Nicole Geneix, directrice de l’Observatoire de l’Enfance en France (MGEN) 
 
Bernard Golse, pédopsychiatre, chef de service hôpital Necker « enfants malades » 
 
Agnès Florin, professeur de psychologie, Université de Nantes 
 
Marie-Nicole Rubio, psychologue, rédactrice en chef de la revue le Furet, Strasbourg 
 
 

Interlocuteurs étrangers 
 
Commission européenne 
 
Maryse Huet, DG emploi, bureau égalité des chances 
 
Daniel Waterschoot, DG emploi, bureau égalité des chances 
 
Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE) 
 
Susan Copeland, Communications Education and Training Policy Division OECD Directorate 
for Education 
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Belgique – Office de la  naissance et de l’enfance de la communauté francophone 
de Belgique 
 
Marie-Paule Berhin, directrice générale adjointe pour le secteur "Accueil" 
 
Myriam Sommer, directrice études et stratégies 
 
Jean-Paul Delporte, responsable des milieux d'accueil subventionnés 
 
 
République fédérale d’Allemagne 
 

Cornel Happe, Directeur des services enfance de la mairie de Kehl 

 
Italie 
 
Paola Colitti, représentation permanente de la République d'Italie auprès de l'OCDE 
 
Suède 
 
Ingrid Engdahl, enseignante, formatrice professeur des écoles à Stockholm (colloque OMEP). 
 
Canada (Québec) 
 
Carole Lavoie, Directrice des études, Cégep de Ste-Foy 
 
Carole Morache, formatrice des éducateurs de jeunes enfants à Montréal 
 
République Tchèque 
 
Lenka Peroutková, Ministère du Travail et des Affaires sociales, direction des politiques sociales 
et de santé, bureau des politiques familiales 
 
Iva Truellová,  Ministère de la Santé, direction des soins médicaux et de la pharmacie, bureau 
des soins de l’enfant  
 
Jana Zezlová, Directrice de la crèche « Jesle Na Hřebínkách », Prague 
 

Entreprises et secteur privé (entreprises/opérateurs de crèches) 
 
Anne d'Ambrière, responsable égalité hommes-femmes, BNP Paribas développement durable 
 
Jean-Luc Barbier, responsable personnel et coordonnateur crèche interentreprises à Clichy, PSA 
 
Olivier Bret, directeur de l’entreprise de crèches Tout Petit Monde 
 
Armelle Carminati, RH, responsable du programme Accent sur elles (égalité professionnelle 
hommes femmes), Accenture France 
 
ORSE, François Fatoux, délégué général, observatoire de la responsabilité sociale des entreprises  
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Divers 

Visites de crèches, lieux d’accueil collectifs, dispositifs innovants, structures 
passerelle et rencontres de professionnel(le)s 
 
Anne Favier, directrice établissement d’accueil parental « La Balancelle », Moirans (Isère)  
 
Isabelle Guisiti, directrice crèche parentale "La petite bulle", Strasbourg (Bas-Rhin) 
 
Anna Kihli, directrice pédagogique crèche parentale "La souris verte", Strasbourg (Bas-Rhin) 
 
Françoise Lacogne, directrice structure multi accueil « Maison de l’enfance » de Hautpierre 
(Strasbourg ) 
 
Micheline Nicollin, directrice atelier petite enfance du Rhône (APER), Lyon (Rhône), 
 
Sylvie Rambeaux, directrice crèche parentale "La flûte enchantée" Strasbourg (Bas-Rhin), 
 
Bénédicte Ranchon, responsable de la Communication de l’entreprise les Petits Chaperons 
Rouges, crèche interentreprises 
 
Mme Richard, directrice crèche mutualiste 24/24 "les bambins", Angers 
 
Véronique Roux, directrice crèche parentale Pom, Flore et Alexandre, Grenoble (Isère), 
 
Pascal Salipante, responsable cellule ressources petite enfance et handicap (action innovante), 
CEPPI, Moirans (Isère) 
 

Etablissements d’enseignements et de formation aux métiers de l’éducation et de 
la petite enfance 
 
Marie-Paule Thollon-Behar, responsable formation continue, Ecole Rockefeller, Lyon 
 
Christiane Vachou, directrice de la section puériculture, Ecole Rockefeller, Lyon  
 
Bernard Pueyo, directeur adjoint du département EJE, Ecole Santé Social Sud-Est, Lyon 
 
Michèle Huss, centre de formation d'éducateurs de jeunes enfants (CFEJE) de Strasbourg  
 
Simone Kalis, formatrice au CFEJE 

 

Colloques et manifestations  
 
OMEP (Organisation mondiale pour l’éducation préscolaire).   « Quel professionnalisme pour 
structures d’accueil de la petite enfance ? » (26 mars 2006) 
 
Colloque organisé par le CFEJE de Strasbourg. « L’accueil de la petite enfance : une question de 
qualité » (29 mai au 1er juin 2006) 
 
Observatoire de l’enfance en France . « Premiers entretiens de la petite enfance » (21 juin 2006) 
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Observatoire de la petite enfance (19 juin 2006) – Participation au groupe de travail « partaje » 
sur les données statistiques de l’accueil du jeune enfant en 2005 
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LISTE DES SIGLES UTILISES 
 

AAD  Allocation d’adoption 
ACEPP Association des collectifs enfants-parents professionnels 
ADF  Assemblée des départements de France 
AEI   Aide exceptionnelle à l’investissement 
AFEAMA  Aide à la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle agrée 
AG  Assemblée générale 
AGED  Allocation de garde d’enfants à domicile 
AGIEM  Association générale des institutrices et instituteurs des écoles maternelles 
ALF   Association des ludothèques françaises 
AMF   Association des maires de France 
ANPE   Agence nationale pour l’emploi 
AP  Auxiliaire de puériculture 
APE   Allocation parentale d’éducation 
API  Allocation parent isolé 
APJE   Allocation pour jeune enfant 
ARAF   Aide à la reprise d’activités des femmes 
ATSEM  Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
AVPF   Assurance vieillesse des parents au foyer 
 
BAFA   Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur 
BAFD   Brevet d’aptitude aux fonctions de directeur 
BEP   Brevet d’étude professionelle 
BEPC   Brevet d’études du premier cycle (remplacé par le Brevet des collèges) 
BOEN  Bulletin officiel de l’éducation nationale 
 
CA  Conseil d’administration 
CAF   Caisses d’allocations familiales 
CAP   Certificat d’aptitude professionnelle 
CAPSAIS  Certificat d’aptitude aux actions pédagogiques spécialisées d’adaptation et 

d’intégration scolaires 
CASF  Code de l’action sociale et des familles 
CDD  Contrat à durée déterminée 
CDI   Contrat à durée indéterminée 
CEEP   Comité d’entente des écoles de puéricultrices 
CEL   Contrat éducatif local 
CERC   Centre d’études des revenus et de la cohésion sociale 
CESU  Chèque emploi service universel 
CGI  Code général des impôts 
CIDE  Convention internationale des droits de l’enfant 
CIF  Crédit impôt famille 
CLCA   Complément de libre choix d’activité 
CLSH   Centre de loisirs sans hébergement 
CMG  Complément libre choix du mode de garde 
CNAF   Caisse nationale d’allocations familiales 
CNAMTS  Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés 
CNDP  Centre national de documentation pédagogique 
CNFPT Centre national de la fonction publique territoriale 
CODAGE Commission départementale de l’accueil des jeunes enfants 
COG  Convention d’objectifs et de gestion 
COLCA Complément optionnel de libre choix 
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CREDOC  Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie 
CRESAS  Centre de recherche de l’éducation spécialisée et de l’adaptation scolaire 
CSP   Catégorie socio-professionnelle 
CSS  Code de la sécurité sociale 
 
DAIPE  Dispositif d’aide à l’investissement petite enfance 
DARES  Direction de l’animation, de la recherche et des études statistiques 
DB  Direction du budget 
DDASS  Direction départementale de l’action sanitaire et sociale 
DDJS  Direction départementale de la jeunesse et des sports 
DDR  Dotation de développement rural 
DDTEFP Direction départementale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle 
DECET Diversity in early childhood education and training 
DESCO Direction de l’enseignement scolaire 
DGAS  Direction générale de l’action sociale 
DIF  Délégation interministérielle à la famille 
DIPE  Dispositif d’investissement à la petite enfance 
DLF  Direction de la législation fiscale 
DOM  Département d’outre-mer 
DPD   Direction de la programmation et du développement 
DREES  Direction de la recherche des études de l’évaluation et des statistiques 
DSS  Direction de la sécurité sociale 
DSU  Dotation de solidarité urbaine 
 
EAJE   Education et accueil du jeune enfant 
EJE   Educateurs de jeunes enfants 
EPCI   Etablissement public de coopération intercommunale 
 
FIPE   Fonds d’investissement pour la petite enfance 
FNAS  Fonds national d’action sociale 
FNCAUE Fédération nationale des conseils d’architecture, d’urbanisme et de 

l’environnement 
FNPF   Fonds national des prestations familiales 
 
GIP   Groupement d’intérêt public 
GRH  Gestion des ressources humaines 
 
IDEM   Inspectrice départementale des écoles maternelles 
IEN   Inspecteur de l’éducation nationale 
IGAS  Inspecteur général des affaires sociales 
IGAEN Inspection générale de l’administration de l’éducation nationale 
IGEN   Inspection générale de l’éducation nationale 
IGF  Inspection générale des finances 
INRP  Institut national de recherche pédagogique 
INSERM Institut national de la santé et de la recherche médicale 
IP  Infirmier puériculteur , infirmière puéricultrice 
IRES  Institut des recherches économiques et sociales 
IUFM   Institut universitaire de formation des maîtres 
 
LAPE   Lieu d’accueil parents-enfants 
LFSS  Loi de financement de la sécurité sociale 
LOLF  Loi organique relative aux lois de finances 
LOLFSS  Loi organique relative aux lois de financement de la sécurité sociale 
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MJE  Maison du jeune enfant 
MJENR  Ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche 
MSA  Mutualité sociale agricole 
 
OCDE  Organisation de coopération et développement économiques 
OMS   Organisation mondiale de la santé 
 
PAJE   Prestation d’accueil du jeune enfant 
PIB  Produit intérieur brut 
PMI   Protection maternelle et infantile 
PME/PMI Petites et moyennes entreprises / petites et moyennes industries 
PSAM  Prestation spéciale pour les assistantes maternelles 
PSU   Prestation de service unique 
 
RAM   Relais assistantes maternelles 
REAAP Réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents 
REP   Réseau d’éducation prioritaire 
RTT   Réduction du temps de travail 
 
SMIC   Salaire minimum interprofessionnel de croissance 
 
UE   Union européenne 
UDAF  Union départementales des associations familiales 
UNAF  Union nationale des associations familiales 
UNICEF  Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
URSSAF  Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 

familiales 
 

VAE  Validation des acquis de l’expérience 
 

ZEP   Zone d’éducation prioritaire 
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